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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 4 avril 2023, n° 22-82.585, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Associations – Recevabilité – Circonstance aggravante répondant 
à l’objet social – Nécessité (non) – Cas – Article 2-1 du code de 
procédure pénale.

L’application de l’article 2-1 du code de procédure pénale n’est pas subordonnée à la caractérisation d’une cir-
constance aggravante déterminée.

Encourt la cassation l’arrêt qui, pour déclarer une association irrecevable en sa constitution de partie civile pour 
des faits de dégradations aggravées, retient, sans mieux rechercher si les faits ont été commis à raison de l’ap-
partenance ou de la non-appartenance, vraie ou supposée, des victimes à une ethnie, une race ou une religion 
déterminée, qu’aucune circonstance aggravante tenant à un tel mobile n’a été relevée.

L’association [1], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de 
Colmar, chambre spéciale des mineurs, en date du 6 juillet 2021, qui, dans la procédure 
suivie contre [M] [G], [W] [I], [O] [L], [W] [B] et [K] [H] des chefs de dégradations 
et violation de sépultures, a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 12 février 2015, deux-cent-cinquante tombes du cimetière juif de la commune 
de [Localité 3] et un mémorial dédié aux martyrs de la Seconde Guerre mondiale ont 
fait l’objet de dégradations.

 3. Par jugement du tribunal pour enfants devenu définitif sur l’action publique, [M] 
[G], [W] [I], [O] [L], [W] [B] et [K] [H], poursuivis pour ces faits, ont été déclarés 
coupables des chefs de violation de sépultures en raison de la race, l’ethnie, la nation ou 
la religion et de dégradations en réunion de biens destinés à l’utilité publique.

 4. Le tribunal pour enfants, statuant après renvoi sur les intérêts civils, a notamment 
déclaré cinq associations, dont l’association [1] et l’association [2], irrecevables en leurs 
constitutions de partie civile.
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 5. Les deux associations précitées ont relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la constitution de 
partie civile de l’association [1], alors :

 « 1°/ que l’article 2-1 du code de procédure pénale n’impose pas que soit retenue une 
circonstance aggravante au titre des infractions qu’il vise, lesquelles doivent seulement 
avoir été commises au préjudice d’une personne à raison de son origine nationale, de 
son appartenance ou de sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une 
race ou une religion déterminée, c’est-à-dire être motivées par un mobile raciste de 
leurs auteurs, pour permettre la constitution de partie civile des associations de lutte 
contre le racisme ou d’assistance aux victimes de discrimination ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a déclaré la constitution de partie civile de l’association [1] irrecevable 
au motif que les mineurs ont été déclarés coupables de dégradation volontaire de 
tombes, portail et monument dédié en mémoire des martyrs juifs de la seconde guerre 
mondiale avec la seule circonstance aggravante de réunion et sur des biens destinés à 
l’utilité publique, infraction non visée par l’article 2-1 du code de procédure pénale 
en l’absence de circonstance aggravante liée à l’appartenance à une religion déter-
minée ; qu’il ressort cependant de l’enquête préliminaire et des propos des prévenus 
lors de l’audience des 14 et 15 septembre 2017 que les faits ont été commis à raison 
de l’appartenance des victimes à la religion juive, ce qu’a confirmé le réquisitoire du 
ministère public énonçant qu’il est indéniable que les dégradations, autant que les pro-
fanations, ont été commises en raison de la religion des victimes ; qu’ainsi, en déclarant 
la constitution de partie civile irrecevable, la cour d’appel a violé l’article 2-1 du code 
de procédure pénale ;

 2°/ que le principe d’interprétation stricte de la loi pénale ne se réduit pas à une 
interprétation littérale des textes en la matière ; que l’infraction de violation de sépul-
tures, tombeau, urne cinéraire et monument édifié à la mémoire des morts est une 
atteinte à l’intégrité de la personne, au titre de laquelle toute association régulière-
ment déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts 
de combattre le racisme ou d’assister les victimes de discrimination, peut exercer les 
droits reconnus à la partie civile, lorsque l’infraction a été commise au préjudice d’une 
personne à raison de son origine nationale, de son appartenance ou de sa non appar-
tenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une race ou une religion déterminée ; qu’en 
jugeant que l’infraction de profanation de tombes et sépultures avec cette circonstance 
que les faits ont été commis à raison de l’appartenance des personnes décédées à une 
religion déterminée, pour laquelle ont été condamnés les cinq mineurs, n’était pas 
visée par l’article 2-1 du code de procédure pénale, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, desquelles il ressortait que les auteurs des 
infractions avaient porté atteinte à l’intégrité des personnes décédées et à leurs ayants 
droit à raison de leur appartenance à la religion juive ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a violé l’article 2-1 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 7. Pour déclarer l’association [1] irrecevable en sa constitution de partie civile pour 
les faits de violation de sépultures en raison de la race, l’ethnie, la nation ou la religion, 
l’arrêt attaqué énonce que ce délit n’est pas inclus parmi les infractions pour lesquelles 
l’article 2-1 du code de procédure pénale permet aux associations ayant pour objet 
la lutte contre le racisme ou l’assistance aux victimes de discrimination d’exercer les 
droits reconnus à la partie civile.

 8. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision, dès lors que le délit 
de violation de sépultures, qui appartient à la catégorie des atteintes à la dignité de la 
personne, ne relève ni de la catégorie des atteintes à la vie ou à l’intégrité de la per-
sonne, ni d’aucune des autres infractions limitativement énumérées par le texte précité.

 9. Ainsi, le grief doit être écarté.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Vu les articles 2-1 et 593 du code de procédure pénale : 

 10. Selon le premier de ces textes, toute association régulièrement déclarée depuis 
au moins cinq ans à la date des faits, se proposant par ses statuts de combattre le ra-
cisme ou d’assister les victimes de discrimination fondée sur leur origine nationale, 
ethnique, raciale ou religieuse, peut exercer les droits reconnus à la partie civile en 
ce qui concerne les atteintes volontaires à la vie ou à l’intégrité de la personne, les 
menaces, les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations qui 
ont été commis au préjudice d’une personne à raison de son origine nationale, de son 
appartenance ou sa non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une race ou 
une religion déterminée.

 11. Selon le second, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 12. Pour déclarer l’association [1] irrecevable en sa constitution de partie civile pour 
les faits de dégradations aggravées dont les prévenus ont été déclarés coupables, l’arrêt 
attaqué énonce que ces faits, pour lesquels la circonstance aggravante de commission 
à raison de l’appartenance de la victime à une ethnie, race ou religion déterminée 
n’a pas été relevée, n’entrent pas dans le champ de l’article 2-1 du code de procédure 
pénale.

 13. En se déterminant ainsi, sans mieux rechercher si les faits de dégradations ont été 
commis à raison de l’origine nationale, de l’appartenance ou de la non-appartenance, 
vraie ou supposée, des victimes à une ethnie, une race ou une religion déterminée, 
alors que l’application du premier texte susvisé n’est pas subordonnée à la caracté-
risation d’une circonstance aggravante déterminée, la cour d’appel n’a pas justifié sa 
décision.

 14. La cassation est par conséquent encourue. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Colmar, en date du 6 juillet 2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Metz, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Colmar et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Thouin-Palat et Bou-
card -

Textes visés : 
Article 2-1 du code de procédure pénale.

Crim., 4 avril 2023, n° 22-83.613, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Recevabilité – Collectivités territoriales – Commune – Action 
exercée par le maire (article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales) – Conditions – Délibération du conseil 
municipal – Contenu.

Il résulte de l’article L. 2122-22, 16°, du code général des collectivités territoriales que le conseil municipal 
peut légalement déléguer au maire, pendant la durée de son mandat, le droit d’ester en justice pour l’ensemble 
du contentieux de la commune.

Encourt donc la cassation l’arrêt qui déclare irrecevable la constitution de partie civile d’une commune présentée 
par son maire au motif que la délégation ne spécifie pas les affaires pour lesquelles le maire a une délégation pour 
agir en justice, alors que cette dernière autorisait le maire à intenter au nom de la commune, par voie d’action 
ou d’intervention, toute action en justice quelle que soit sa nature ou à défendre la commune dans toutes les 
actions intentées contre elle, ceci devant l’ensemble des juridictions administratives, civiles et pénales, ainsi que 
devant toutes les juridictions sans exception, en charge de contentieux spécialisés, aussi bien en première instance 
qu’en appel ou en cassation.

La commune de [Localité 1], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Bourges, chambre spéciale des mineurs, en date du 11 mai 2022, qui, dans la 
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procédure suivie contre [O] [E], [K] [Y] et [M] [S], du chef de dégradations aggravées, 
a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le tribunal pour enfants a déclaré [O] [E], [K] [Y] et [M] [S] coupables du chef 
susvisé et a déclaré la constitution de partie civile de la commune de [Localité 1] (la 
commune) irrecevable. 

 3. La commune a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a jugé irrecevable la constitution de 
partie civile de la commune de [Localité 1], alors «  que la délibération du conseil 
municipal prise en application des articles L.  2132-1 et L. 2122-22, 16°, du code 
général des collectivités territoriales, lorsqu’elle charge le maire d’intenter au nom 
de la commune des actions en justice, doit soit préciser les cas de délégation, soit 
préciser que la délégation concerne l’ensemble du contentieux de la commune ; que 
le conseil municipal n’est donc pas tenu de lister de manière exhaustive les différents 
litiges faisant l’objet d’une délégation au maire et peut indiquer expressément que la 
délégation concerne l’ensemble du contentieux de la commune  ; que les délibéra-
tions votées par le conseil municipal de la commune de [Localité 1] les 4 mai 2017 et 
23 mai 2020 et donnant délégation au maire pour « 16. Intenter au nom de la com-
mune, par voie d’action ou d’intervention, toute action en justice quelle que soit sa 
nature ou de défendre la commune dans toutes les actions intentées contre elle, ceci 
devant l’ensemble des juridictions administratives, civiles et pénales, ainsi que devant 
toutes les juridictions sans exception, en charge de contentieux spécialisés, aussi bien 
en première instance qu’en appel ou en cassation » sont ainsi régulières en ce qu’elles 
concernent l’ensemble du contentieux de la commune ; qu’en jugeant pourtant que 
les délibérations produites, en se bornant à reproduire le texte de l’article 2122-22 
du code général des collectivités territoriales de manière générale sans spécifier les 
affaires pour lesquelles le maire a une délégation pour agir en justice, ne répondent pas 
à l’impératif de précision exigé par la loi et la jurisprudence de la Cour de cassation 
et ne constituent pas une délégation valable pour se constituer partie civile, la cour 
d’appel a violé les articles L. 2132-1 et L. 2122-22 du code général des collectivités 
territoriales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2122-22, 16°, du code général des collectivités territoriales :

 5. Il résulte de ce texte que le conseil municipal peut légalement déléguer au maire, 
pendant la durée de son mandat, le droit d’ester en justice pour l’ensemble du conten-
tieux de la commune.
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 6. Pour confirmer le jugement ayant déclaré irrecevable la constitution de partie civile 
de la commune, l’arrêt attaqué énonce que les délibérations produites se bornent à 
reproduire les dispositions légales de manière générale sans spécifier les affaires pour 
lesquelles le maire a une délégation pour agir en justice. 

 7. En se déterminant ainsi, alors que les délégations produites autorisaient le maire 
à intenter au nom de la commune, par voie d’action ou d’intervention, toute action 
en justice quelle que soit sa nature ou à défendre la commune dans toutes les actions 
intentées contre elle, ceci devant l’ensemble des juridictions administratives, civiles et 
pénales, ainsi que devant toutes les juridictions sans exception, en charge de conten-
tieux spécialisés, aussi bien en première instance qu’en appel ou en cassation, la cour 
d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

 8. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Bourges, en date du 11 mai 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à 
la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Orléans à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Bourges et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Lemoine - Avo-
cat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Article L. 2122-22, 16°, du code général des collectivités territoriales.

Rapprochement(s) : 

Sur la même question : Crim., 28 janvier 2004, pourvoi n° 02-88.471, Bull. crim. 2004, n° 19 
(rejet).
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ATTEINTE A L’AUTORITE DE L’ETAT

Crim., 5 avril 2023, n° 21-87.217, (B), FS

– Rejet –

 ■ Atteintes à l’administration publique commises par des personnes 
exerçant une fonction publique – Manquements au devoir de 
probité – Prise illégale d’intérêts – Eléments constitutifs – Rédaction 
issue de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 – Définition – 
Equivalence avec la rédaction antérieure.

Les prévisions de l’article 432-12 du code pénal dans sa rédaction issue de la loi n° 2021-1729 du 22 dé-
cembre 2021, aux termes de laquelle l’intérêt doit être de nature à compromettre l’impartialité, l’indépendance 
ou l’objectivité de l’auteur du délit, sont équivalentes à celles résultant de sa rédaction antérieure par laquelle le 
législateur, en incriminant le fait, par une personne exerçant une fonction publique, de se placer dans une situa-
tion où son intérêt entre en conflit avec l’intérêt public dont elle a la charge, a entendu garantir, dans l’intérêt 
général, l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions publiques.

[X] [F], Mme [Y] [S] et Mme [V] [J] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour 
d’appel de Grenoble, chambre correctionnelle, en date du 23 novembre 2021, qui a 
condamné, le premier, pour recel, à six mois d’emprisonnement avec sursis, 15 000 eu-
ros d’amende dont 7 500 euros avec sursis, la seconde, pour prise illégale d’intérêts, à 
un an d’emprisonnement avec sursis, 15 000 euros d’amende dont 7 500 euros avec 
sursis, la troisième, pour complicité de prise illégale d’intérêts, à trois mois d’empri-
sonnement avec sursis, chacun à trois ans d’inéligibilité et a ordonné des mesures 
d’affichage et de diffusion de la décision. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La commune de [Localité 2] a initié un projet visant à permettre à des artisans, pour 
s’installer, d’acquérir des parcelles à un prix très inférieur à celui du marché dans un 
secteur à forte pression immobilière.

 3. [X] [F], conjoint de Mme [Y] [S], nommée directrice générale des services de la 
commune le 1er septembre 2015, s’est porté candidat et s’est vu attribuer un des lots.

 4. Le 29 décembre 2016, une promesse de vente a été conclue entre [X] [F] et la 
commune représentée par le maire, Mme [V] [J].

L’acte précisait que le lot pouvait être cédé à toute société dont le gérant remplirait à 
titre personnel la condition d’immatriculation au registre des métiers.
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 5. Le 28 septembre 2017, Mme [J] a signé avec Mme [S], intervenant en qualité de 
gérante d’une société créée le 30 décembre 2016 avec [X] [F], l’acte notarié portant 
acquisition du lot attribué à ce dernier, alors qu’elle ne remplissait pas la condition 
posée par la promesse de vente. 

 6. Informé de ces faits, le procureur de la République a poursuivi Mmes [S] et [J] ainsi 
que [X] [F] qui ont été respectivement condamnés par le tribunal correctionnel du 
chef de prise illégale d’intérêts, complicité et recel de ce délit.

 7. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision. 

 Examen du pourvoi formé par [X] [F]

 Vu l’article 606 du code de procédure pénale :

 8. Il résulte des documents régulièrement communiqués que le demandeur est décédé 
le [Date décès 1] 2022.

 9. L’action publique est éteinte à son égard en application de l’article 6 du code de 
procédure pénale.

 10. Il n’y a pas d’intérêts civils en cause.

 11. Il n’y a en conséquence pas lieu de statuer sur le troisième moyen présenté par 
[X] [F] seul.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen proposé pour Mme [S] et les premier 
et deuxième moyens proposés pour Mme [J] 

 12. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen proposé pour Mme [S] et 
le troisième moyen proposé pour Mme [J]

 Enoncé des moyens

 13. Le moyen proposé pour Mme [S] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclarée 
coupable du délit de prise illégale d’intérêts par un chargé de mission de service pu-
blic dans une affaire qu’il administre ou qu’il surveille, commis du 1er septembre 2015 
au 29 septembre 2017 à [Localité 2], l’a condamnée à un emprisonnement délictuel 
d’un an, assorti d’un sursis total d’exécution en application de l’article 132-31, alinéa 
1er, du code pénal, ainsi qu’au paiement d’une amende de 15 000 euros, cette peine 
étant assortie d’un sursis à hauteur de 7 500 euros, a prononcé à son encontre la peine 
complémentaire obligatoire de privation du droit d’éligibilité pour une durée de 3 ans, 
et à titre de peine complémentaire, a ordonné l’affichage de la décision en mairie de 
[Localité 2] pour une durée d’un mois et sa diffusion, limitée à un extrait du dispositif 
dans le quotidien Le Dauphiné Libéré édition dans Hautes-Alpes, dans les conditions 
prévues à l’article 131-35 du code pénal, alors « que les dispositions pénales nouvelles 
s’appliquent aux infractions commises avant leur entrée en vigueur et n’ayant pas 
donné lieu à une condamnation passée en force de chose jugée lorsqu’elles sont moins 
sévères que les dispositions anciennes ; qu’en l’espèce, pour déclarer Mme [S] coupable 
des faits de prise illégale d’intérêts par un chargé de mission de service public dans une 
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affaire qu’il administre ou qu’il surveille, commis du 1er septembre 2015 au 29 sep-
tembre 2017 à [Localité 2], la cour d’appel a retenu que cette dernière, alors qu’elle 
était la Directrice des Services Généraux de la commune, était également la co-gé-
rante avec son concubin M. [X] [F] de la SCI [3], qui s’était vu attribuer le lot n° 4 de 
l’extension de la [Adresse 4], ce dont elle a déduit, faisant application de l’article 432-
12 du code pénal, dans sa version issue de la loi n° 2013-1117 du 6 décembre 2013, 
que « l’absence d’intérêt financier de la prévenue, ou de préjudice pour la commune 
ou des personnes privées, est indifférente à la constitution du délit, dans la mesure où 
le texte d’incrimination est extrêmement large et vise un intérêt quelconque qui peut 
être direct ou indirect » ; que l’article 432-12 du code pénal, tel que modifié par l’ar-
ticle 15 de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021, dispose désormais qu’est consti-
tutif d’une prise illégale d’intérêts le fait « par une personne dépositaire de l’autorité 
publique ou chargée d’une mission de service public ou par une personne investie 
d’un mandat électif public, de prendre, recevoir ou conserver, directement ou indirec-
tement, un intérêt de nature à compromettre son impartialité, son indépendance ou 
son objectivité dans une entreprise ou dans une opération dont elle a, au moment de 
l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, l’administration, la liquida-
tion ou le paiement » ; qu’en application de cette nouvelle disposition, plus favorable 
à la prévenue dès lors qu’elle subordonne la qualification de prise illégale d’intérêt à la 
prise d’un intérêt « de nature à compromettre son impartialité, son indépendance ou 
son objectivité », Mme [S] ne pouvait être déclarée coupable de ce délit qu’à la condi-
tion que soit caractérisée la prise d’un intérêt « de nature à compromettre son impar-
tialité, son indépendance ou son objectivité dans une entreprise ou dans une opération 
dont elle a, au moment de l’acte, en tout ou partie, la charge d’assurer la surveillance, 
l’administration, la liquidation ou le paiement », non comme l’a retenu la cour d’appel 
d’un « intérêt quelconque » ; qu’il s’ensuit que l’arrêt encourt la censure en application 
des dispositions de l’article 112-1 du code pénal, ensemble l’article 432-12 du code 
pénal et les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 14. Le moyen proposé pour Mme [J] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il l’a déclarée 
coupable de complicité du délit de prise illégale d’intérêts, alors « que les disposi-
tions nouvelles s’appliquent aux infractions commises avant leur entrée en vigueur et 
n’ayant pas donné lieu à une condamnation passée en force de chose jugée lorsqu’elles 
sont moins sévères que les dispositions anciennes ; qu’en retenant, pour apprécier la 
culpabilité de Mme [S] du chef de prise illégale d’intérêts, qu’il devait être recherché 
si pendant la période de la prévention, soit entre le 1er septembre 2015 et le 29 sep-
tembre 2017, la prévenue avait pris, reçu ou conservé, directement ou indirectement, 
un intérêt quelconque à l’occasion de l’attribution d’un terrain de la zone artisanale à 
la SCI dont elle était gérante et dont elle avait la charge d’assurer la surveillance, l’arrêt 
attaqué, qui n’a ainsi pas été rendu en application des dispositions nouvelles moins 
sévères de l’article 432-12 du code pénal qui, dans sa rédaction issue de la loi n° 2021-
1729 du 22 décembre 2021, subordonne la qualification de prise illégale d’intérêts 
à la prise par l’agent d’un intérêt « de nature à compromettre son impartialité, son 
indépendance ou son objectivité » et non plus à un « intérêt quelconque », encourt 
l’annulation en application des articles 112-1 et 432-12 du code pénal. »

 Réponse de la Cour

 15. Les moyens sont réunis.
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 16. Pour déclarer les prévenues respectivement coupables des chefs susvisés, l’ar-
rêt attaqué énonce, notamment, qu’en sa qualité de directrice générale des services, 
Mme [S] avait autorité sur l’ensemble des services de la commune et que son activité 
consistait, en particulier, à préparer et à exécuter les décisions du conseil municipal 
aux séances duquel elle assistait ainsi qu’à assurer une surveillance générale des affaires 
de la collectivité.

 17. Les juges retiennent que Mme  [S] avait en charge le contrôle de l’opération 
portant sur la zone artisanale conduite par la commune dans le cadre de ses fonctions 
de directrice générale des services et qu’en signant un acte d’achat d’un lot attribué 
au cours de cette opération pour le compte de la société dont elle était la gérante, 
Mme [S] s’est bien rendue auteur du délit de prise illégale d’intérêts.

 18. En l’état de ces énonciations qui caractérisent le délit de prise illégale d’intérêts au 
regard du texte alors applicable, l’annulation n’est pas encourue.

 19. En effet, les prévisions de l’article 432-12 du code pénal dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 aux termes de laquelle l’intérêt doit être de 
nature à compromettre l’impartialité, l’indépendance ou l’objectivité de l’auteur du 
délit sont équivalentes à celles résultant de sa rédaction antérieure par laquelle le légis-
lateur, en incriminant le fait, par une personne exerçant une fonction publique, de se 
placer dans une situation où son intérêt entre en conflit avec l’intérêt public dont elle 
a la charge, a entendu garantir, dans l’intérêt général, l’exercice indépendant, impartial 
et objectif des fonctions publiques (Crim., 19 mars 2014, QPC n° 14-90.001 ; Crim., 
20 décembre 2017, QPC n° 17-81.975).

 20. Dès lors les moyens ne sont pas fondés.

 21. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur le pourvoi formé par [X] [F] : 

 CONSTATE l’extinction de l’action publique ; 

 DIT n’y avoir lieu à statuer sur le pourvoi ; 

 Sur les pourvois de Mmes [S] et [J] : 

 Les REJETTE.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. de Lamy - Avocat général : Mme Chauve-
lot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; Me Laurent Goldman -

Textes visés : 

Articles 112-1 et 432-12 du code pénal ; articles 591 et 593 du code de procédure pénale.



18

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2023
Arrêts et ordonnances

CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 18 avril 2023, n° 22-85.450, (B), FRH

– Annulation –

 ■ Appel des ordonnances du juge d’instruction – Contestation relative 
à une mesure de contre-expertise ou de complément d’expertise – 
Compétence – Président de la chambre de l’instruction seul (non).

Il résulte des articles 167 et 186 du code de procédure pénale, dont le premier ne renvoie pas à l’article 161-
1, alinéa 2, du même code, que toute contestation relative à une mesure de contre-expertise ou de complément 
d’expertise est portée devant la chambre de l’instruction et non devant son seul président.

La société [1] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 25 juillet 2022, qui, dans l’infor-
mation suivie contre elle du chef de tromperie aggravée, a prononcé sur sa demande 
de modification d’une mission de complément d’expertise.

 Par ordonnance du 5 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société [1] (la société) a été mise en examen du chef de tromperie aggravée et les 
magistrats instructeurs lui ont notifié les conclusions d’un rapport d’expertise.

 3. La société a formé une demande de complément d’expertise dont le principe a été 
accepté par les magistrats instructeurs par ordonnance du 6 septembre 2021, lesquels 
ont, par ailleurs, dit qu’il sera prescrit par ordonnance distincte et rejeté les questions 
proposées par la société.

 4. Par ordonnance du 12 novembre 2021, les juges d’instruction ont prescrit ce com-
plément d’expertise et désigné les experts.

 5. Par ordonnance du 29 novembre 2021, les magistrats instructeurs ont partiellement 
rejeté la demande de la société tendant à modifier ou à compléter les questions posées 
aux experts.

 6. Par requête du 8 décembre 2021, la société a, « dans l’incertitude relative à la ju-
ridiction compétente pour examiner le recours formé contre cette décision », d’une 
part, formé un appel contre celle-ci, d’autre part, déposé une requête aux fins de sai-
sine du président de la chambre de l’instruction, en application de l’article 161-1 du 
code de procédure pénale.
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 7. S’agissant de l’appel, le président de la chambre de l’instruction, par ordonnance du 
22 mars 2022, a dit n’y avoir lieu à en saisir celle-ci.

 8. S’agissant de la requête, par arrêt du 1er juillet 2022, la chambre de l’instruction s’est 
déclarée incompétente au motif qu’elle relevait de la compétence de son président et 
a fait retour de la procédure à celui-ci.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 9. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté la requête de la so-
ciété [1] tendant à la réformation de l’ordonnance du 29 novembre 2021 par laquelle 
les juges d’instruction ont rejeté la demande de modification des questions posées aux 
experts et d’ajout de questions, alors :

 « 1°/ d’une part que toute contestation relative à une mesure de contre-expertise ou 
de complément d’expertise doit être portée devant la chambre de l’instruction, exclu-
sivement compétente pour en connaître, qu’en statuant sur la requête de la société [1] 
tendant à la réformation de l’ordonnance du 29 novembre 2021 par laquelle les juges 
d’instruction avaient rejeté sa demande de modification et de complément des ques-
tions posées aux experts dans le cadre d’un complément d’expertise, le Président de la 
Chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs en violation des règles de compétence 
d’ordre public posées par les articles 186, 161, 161-1 et 167 du Code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 167 et 186 du code de procédure pénale : 

 11. Il résulte de ces textes, dont le premier ne renvoie pas à l’article 161-1, alinéa 2, du 
même code, que toute contestation relative à une mesure de contre-expertise ou de 
complément d’expertise est portée devant la chambre de l’instruction et non devant 
son seul président.

 12. Dès lors, en statuant seul, en méconnaissance des textes susvisés et du principe 
ci-dessus énoncé, sur une demande de modification de questions afférente à une mis-
sion de complément d’expertise, le président de la chambre de l’instruction a excédé 
ses pouvoirs.

 13. L’annulation est, de ce fait, encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 25 juillet 2022, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi ;
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement présidée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’ordonnance annulée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Coirre - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 161-1, 167 et 186 et du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens : Crim., 22 mars 2016, pourvoi n° 15-86.470, Bull. crim. 2016, n° 89 (re-
jet). Sur l’impossibilité pour le président de décider s’il y a ou non lieu de saisir la chambre de 
l’instruction de l’appel interjeté contre une ordonnance rejetant une demande de complément 
d’expertise : Crim., 20 septembre 2022, pourvoi n° 21-87.319, (annulation).

Crim., 18 avril 2023, n° 23-80.661, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure – Audience – Audition des parties – Comparution 
personnelle – Personne mise en examen détenue – Appel d’une 
ordonnance de prolongation de la détention provisoire – Utilisation 
d’un moyen de télécommunication audiovisuelle – Détermination.

L’article 706-71 du code de procédure pénale n’opérant aucune distinction selon que la comparution personnelle 
a été ordonnée par la chambre de l’instruction ou demandée par la personne détenue, appelante d’une ordon-
nance de prolongation de la détention provisoire, celle-ci peut toujours lors de la notification de l’avis d’audience 
refuser l’utilisation d’un moyen de télécommunication audiovisuelle lorsque celui-ci est envisagé, sauf si son 
transport paraît devoir être évité en raison des risques graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion.

M. [I] [M] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Nîmes, en date du 25 janvier 2023, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants et de blanchiment, a confirmé 
l’ordonnance du juge des libertés et de la détention prolongeant sa détention provi-
soire.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susvisés, M. [I] [M] a été placé en détention provisoire le 
14 mai 2022.

 3. Par ordonnance du 6 janvier 2023, le juge des libertés et de la détention a ordonné 
la prolongation de cette détention provisoire.

 4. M. [M] a relevé appel de cette décision, par apposition d’une mention manuscrite 
sur l’ordonnance de prolongation, sans demande de comparution personnelle.

 5. Lors de la notification de l’avis d’audience devant la chambre de l’instruction, 
M. [M] a mentionné refuser la visioconférence.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité 
formulées par la défense et a confirmé l’ordonnance du 6 janvier 2023 par laquelle 
le juge des libertés et de la détention a prolongé la détention provisoire de M. [M] 
pour une durée de quatre mois, alors « que lorsqu’il s’agit d’une audience au cours de 
laquelle il doit être statué sur la prolongation de la détention provisoire, la personne 
détenue peut, lorsqu’elle est informée de la date de l’audience et du fait que le recours 
à ce moyen est envisagé, refuser l’utilisation d’un moyen de télécommunication au-
diovisuelle ; que ce choix s’impose à la Chambre de l’instruction, sauf si le transport 
de l’intéressé paraît devoir être évité en raison de risques graves de trouble à l’ordre 
public ou d’évasion qu’il appartient alors aux juges du fond de caractériser ; qu’au cas 
d’espèce, l’exposant a interjeté appel d’une ordonnance de prolongation de sa déten-
tion provisoire ; que le président de la Chambre de l’instruction, puis la Chambre de 
l’instruction elle-même, ont ordonné la comparution personnelle de Monsieur [M] ; 
que ce dernier s’est alors explicitement opposé à l’utilisation d’un moyen de télécom-
munication audiovisuelle pour sa comparution ; qu’en affirmant, pour passer outre ce 
refus et organiser la comparution de Monsieur [M] par visioconférence, puis, suite au 
refus réitéré de celui-ci, tenir l’audience en son absence, que « la chambre de l’instruc-
tion qui ordonne la comparution personnelle, lorsqu’elle n’est qu’une faculté laissée à 
son appréciation, peut recourir à la visioconférence qui n’est qu’une modalité de cette 
comparution », quand en matière de détention provisoire, le recours à la visioconfé-
rence n’est pas qu’une faculté laissée à l’appréciation de la Chambre de l’instruction, 
la personne détenue disposant, aux termes de l’article 706-71 du Code de procédure 
pénale, du pouvoir de s’y opposer, la Chambre de l’instruction, qui n’a pas établi 
l’existence d’un risque grave de trouble à l’ordre public ou d’évasion et a ainsi statué 
au terme d’une procédure irrégulière, a méconnu les dispositions des articles 6 de la 
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Convention européenne des droits de l’Homme, préliminaire, 706-71, 591 et 593 du 
Code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 199 et 706-71 du code de procédure pénale :

 8. Selon le premier de ces textes, en matière de détention provisoire, la comparution 
personnelle de la personne concernée, qui peut être ordonnée par la chambre de l’ins-
truction, est de droit si elle-même ou son avocat en fait la demande selon les modalités 
qu’il définit.

 9. En vertu du second, qui n’opère aucune distinction selon que la comparution per-
sonnelle a été ordonnée par la chambre de l’instruction ou demandée par la personne 
concernée, celle-ci peut, lorsqu’elle est informée de la date de l’audience devant la 
chambre de l’instruction et du fait que le recours à un moyen de télécommunication 
audiovisuelle est envisagé, en refuser l’utilisation sauf si son transport paraît devoir être 
évité en raison des risques graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion. 

 10. Pour écarter le moyen de nullité tiré de l’irrégularité de la procédure suivie devant 
la chambre de l’instruction en raison de l’absence de comparution de M. [M] qui a 
refusé le recours à la visioconférence, l’arrêt attaqué énonce que, avant tout débat à 
l’audience, la comparution personnelle de ce dernier a été ordonnée mais qu’il a refusé 
de quitter sa cellule et fait parvenir au greffe un mot indiquant « je pensais comparaître 
personnellement devant la chambre de l’instruction ainsi que cela m’avait été notifié ».

 11. Les juges ajoutent que, contrairement à ce qui est induit par cet écrit, M. [M], lors 
de son appel, n’a pas souhaité comparaître et que sa comparution personnelle a été 
ordonnée par la chambre de l’instruction.

 12. Ils retiennent que la chambre de l’instruction qui ordonne la comparution per-
sonnelle, lorsqu’elle n’est qu’une faculté laissée à son appréciation, peut recourir à la 
visioconférence qui n’est qu’une modalité de cette comparution dont la personne 
mise en examen ne saurait tirer aucun grief. 

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle ne pouvait passer outre, sans retenir des risques 
graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion, au refus de comparaître par visioconfé-
rence exprimé par M. [M] lors de la notification de l’avis d’audience, la chambre de 
l’instruction a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus énoncés.

 14. La cassation est, par conséquent, encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Nîmes, en date du 25 janvier 2023, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Montpellier, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Coirre - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 706-71 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur le fait que la visioconférence ne constitue qu’une modalité de la comparution personnelle 
devant la chambre de l’instruction  : Crim., 27  février 2018, pourvoi n° 17-87.133, Bull. crim. 
2018, n° 34 (rejet). Sur l’obligation d’informer la personne détenue, lorsqu’elle est avisée de la 
date d’audience sur l’appel de son placement en détention provisoire ou sur sa prolongation, de 
son droit, quand le recours à ce moyen est envisagé, de s’opposer à l’utilisation d’un moyen de 
télécommunication audiovisuelle : Crim., 20 juin 2018, pourvoi n° 18-81.862, Bull. crim. 2018, 
n° 120 (rejet). Sur le caractère irrevocable de son choix  : Crim., 29 novembre 2017, pourvoi 
n° 17-85.300, Bull. crim. 2017, n° 274 (rejet).

CONTRAVENTION

Crim., 4 avril 2023, n° 22-86.375, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Ordonnance pénale – Opposition – Opposition du contrevenant – 
Formes.

Il se déduit des articles 495-3, alinéa 3, et R. 41-8 du code de procédure pénale que le prévenu peut, en 
personne, par avocat ou par fondé de pouvoir spécial, former opposition à l’exécution d’une ordonnance pénale 
rendue en matière correctionnelle, soit par lettre adressée au greffier en chef du tribunal qui a rendu la décision 
attaquée, soit par déclaration au greffier en chef. Au contraire d’un fondé de pouvoir spécial, l’avocat n’a pas à 
justifier d’un pouvoir spécial.

Encourt la cassation l’arrêt qui déclare irrecevable l’opposition formée contre une telle ordonnance au motif 
qu’elle a été faite par un avocat qui ne justifiait pas d’un pouvoir spécial.

M. [T] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
2-11, en date du 21 octobre 2022, qui a déclaré irrecevable son opposition à l’or-
donnance pénale l’ayant condamné pour infractions au code de la route, à 200 euros 
d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le tribunal correctionnel a déclaré irrecevable l’opposition formée par l’avocat de 
M. [T] [U] à l’ordonnance pénale ayant déclaré ce dernier coupable de conduite sous 
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l’empire d’un état alcoolique et refus d’obtempérer et l’ayant condamné à une amende 
de 200 euros.

 3. Le prévenu et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen est pris de la violation des articles R. 41-8 du code de procédure pénale, 
6 et 8 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971. 

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré l’opposition irrecevable, alors 
que l’article R. 41-8 n’exige pas de justification d’un pouvoir spécial de la part de 
l’avocat qui fait opposition au nom de son client. 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 495-3, alinéa 3, et R. 41-8 du code de procédure pénale :

 6. Il se déduit de ces textes que, dans le délai prévu par la loi, le prévenu peut, en 
personne, par avocat ou par fondé de pouvoir spécial, former opposition à l’exécution 
d’une ordonnance pénale, soit par lettre adressée au greffier en chef du tribunal qui a 
rendu la décision attaquée, soit par déclaration au greffier en chef.

 7. Pour déclarer l’opposition irrecevable, l’arrêt attaqué énonce qu’elle a été faite par 
un avocat qui ne justifiait pas d’un pouvoir spécial pour former ce recours.

 8. En prononçant ainsi, alors qu’au contraire d’un fondé de pouvoir spécial, l’avocat 
qui forme opposition à l’exécution d’une ordonnance pénale n’a pas à justifier d’un 
pouvoir spécial, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe ci-dessus 
rappelé.

 9. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 21 octobre 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Lemoine -

Textes visés : 
Articles 495-3, alinéa 3, et R. 41-8 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité, pour l’avocat du prévenu ou un fondé de pouvoir spécial, de former opposition 
à l’exécution d’une ordonnance pénale : Crim., 5 novembre 2013, pourvoi n° 12-84.923, Bull. 
crim. 2013, n° 212 (cassation).

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 19 avril 2023, n° 23-80.873, (B), FS

– Cassation –

 ■ Décision de prolongation – Motifs – Insuffisance des obligations de 
l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile – 
Constatation – Nécessité.

Selon l’article 137-3 du code de procédure pénale, le juge, qui prolonge la détention provisoire, doit énoncer des 
considérations de fait sur le caractère insuffisant des obligations de l’assignation à résidence avec surveillance élec-
tronique mobile, prévue au troisième alinéa de l’article 142-5 du code de procédure pénale, si la personne mise 
en examen est éligible à ce dispositif. Ne justifie pas sa décision la chambre de l’instruction qui ne s’explique pas 
sur le caractère insuffisant de ces obligations. Quoi qu’elle ait confirmé la décision du juge des libertés et de la dé-
tention, à défaut de toute mention du caractère insuffisant de ce dispositif, il ne peut être considéré que la chambre 
de l’instruction a implicitement adopté la motivation spéciale figurant dans cette ordonnance sur ce point.

M. [Y] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 8e section, en date du 27 janvier 2023, qui, dans l’information suivie 
notamment contre lui des chefs d’associations de malfaiteurs et infractions à la légis-
lation sur les armes, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention 
prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [V] a été mis en examen le 20 janvier 2022 des chefs susvisés commis en 
récidive légale et placé en détention provisoire.

 3. Sa détention provisoire a été prolongée à deux reprises, par ordonnances du juge 
des libertés et de la détention en date des 12 mai et 31 août 2022.

 4. Par ordonnance du 12 janvier 2023, le juge des libertés et de la détention a, de 
nouveau, prolongé sa détention provisoire pour une durée de quatre mois.

 5. M. [V] a relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité 
formées par la défense et confirmé l’ordonnance par laquelle le juge des libertés et 
de la détention a prolongé la détention provisoire de M. [V], alors « qu’à peine de 
nullité du débat contradictoire relatif à la prolongation de la détention provisoire, le 
juge des libertés et de la détention doit notifier à la personne mise en examen son 
droit de se taire avant l’ouverture des débats, et donc avant toute discussion relative 
à une éventuelle demande de report de ce débat ; qu’au cas d’espèce, il résulte de la 
lecture du procès-verbal de débat contradictoire du 12  janvier 2023 qu’après avoir 
informé l’exposant de l’absence de son avocat et de la demande de report du débat 
formée par ce dernier, le juge des libertés et de la détention a entendu Monsieur [V] 
sur cette demande sans l’informer de son droit au silence ; que le juge n’a en effet 
« avisé la personne mise en examen que durant l’audience, elle est libre de répondre 
aux questions, de faire des déclarations spontanées ou de garder le silence » qu’à l’issue 
du débat relatif à ce report, après avoir implicitement mais nécessairement rejeté cette 
demande  ; qu’en retenant toutefois, pour écarter la nullité du débat contradictoire, 
que «  l’obligation de notifier au mis en examen le droit de se taire a pour finalité 
d’éviter que celui-ci puisse s’auto-incriminer d’une quelconque façon concernant les 
faits pour lesquels il est mis en examen » et que « la discussion concernant une de-
mande de renvoi est nécessairement antérieure à l’évocation des faits de la procédure 
qui pourrait être faite par le mis en examen et cette discussion ne porte que sur les 
modalités de la tenue du débat contradictoire et de son renvoi éventuel, et cela a bien 
été le cas en l’espèce », quand le droit de se taire s’applique non seulement au débat 
sur les faits stricto sensu mais également à tous les débats incidents qui peuvent naître 
à l’occasion de la présentation de la personne mise en cause devant une autorité ou 
une juridiction, y compris à l’occasion des discussions concernant le report du débat 
contradictoire relatif à la détention, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 145, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter le grief de nullité de l’ordonnance contestée, pris du défaut de no-
tification du droit de se taire avant le débat sur la demande de renvoi, l’arrêt attaqué 
énonce que l’obligation de notifier à la personne mise en examen le droit de se taire 
a pour finalité d’éviter que celle-ci puisse s’auto-incriminer d’une quelconque façon 
concernant les faits pour lesquels elle est mise en examen et que la discussion sur la 
demande de renvoi, antérieure à l’éventuelle évocation des faits par celle-ci, ne porte 
que sur les modalités de la tenue du débat contradictoire et de son renvoi éventuel.

 8. Les juges en déduisent que la notification du droit de se taire est dès lors régulière.

 9. C’est à tort que la cour d’appel a retenu que la notification du droit de se taire 
n’était pas tardive, alors que la personne mise en examen n’en a été informée qu’au 
cours des débats, après avoir pris la parole sur la demande de renvoi.

 10. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que l’absence de notification 
est sans incidence sur la régularité de la décision rendue, puisqu’à défaut d’une telle 
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information, les déclarations de l’intéressé ne peuvent être utilisées à son encontre par 
les juridictions appelées à prononcer un renvoi devant la juridiction de jugement ou 
une déclaration de culpabilité.

 11. Le moyen, inopérant, doit dès lors être écarté.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité for-
mées par la défense et confirmé l’ordonnance par laquelle le juge des libertés et de la 
détention a prolongé la détention provisoire de M. [V], alors « que le respect dû aux 
droits de la défense, et en particulier au droit pour la personne mise en examen d’être 
assistée par l’avocat de son choix, impose que le juge des libertés et de la détention, 
saisi d’une demande de report du débat contradictoire fondée, même partiellement, 
sur l’absence au débat de l’avocat choisi, motive sa décision de rejet par des éléments 
établissant l’impossibilité de la tenue d’un nouveau débat à une date ultérieure que 
lorsque le mandat de dépôt de la personne détenue n’expire pas immédiatement après 
la date initialement prévue pour le débat, seule l’existence de circonstances insurmon-
tables permet de motiver le rejet d’une telle demande ; qu’au cas d’espèce, il résulte 
de la lecture du procès-verbal de débat contradictoire du 12 janvier 2023 qu’informé 
de l’absence de son avocat et de la demande de report formulée par ce dernier, l’ex-
posant a indiqué se joindre à la demande, précisant expressément qu’il « souhaiterait 
que son avocate soit présente » que le mandat de dépôt de l’exposant n’expirait que 
le 19 janvier suivant, soit sept jours, dont cinq jours ouvrables, plus tard, de sorte que 
la tenue d’un nouveau débat contradictoire n’était pas matériellement impossible  ; 
qu’en retenant toutefois, pour justifier la décision de rejet de cette demande par le 
juge des libertés et de la détention que ce dernier « pouvait, alors même que le renvoi 
sollicité était possible, estimer souverainement qu’il pouvait statuer sur la prolongation 
de la détention en l’état de la procédure », quand il lui incombait de constater qu’en 
l’absence d’impossibilité matérielle d’organiser un nouveau débat, le juge des libertés 
et de la détention ne pouvait justifier sa décision qu’au regard de circonstances insur-
montables, lesquelles faisaient défaut en l’espèce, la chambre de l’instruction a violé 
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 13. Pour rejeter la demande d’annulation de l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention prolongeant la détention provisoire de M. [V], prise du refus de renvoi du 
débat contradictoire demandé par son avocat, l’arrêt énonce que le juge des libertés et 
de la détention pouvait, alors même que le renvoi sollicité était possible, estimer sou-
verainement qu’il était en mesure de statuer en l’état des éléments mis à sa disposition.

 14. Les juges précisent que le juge des libertés et de la détention a répondu aux argu-
ments avancés par la défense de la personne mise en examen à l’appui de la demande 
de report, à savoir l’absence du dépôt du complément d’enquête de faisabilité et le 
fait que l’avocate de la personne mise en examen n’ait pas pu s’entretenir avec son 
client les deux jours précédents le 12 janvier 2023, date du débat contradictoire, car ce 
dernier était en garde à vue. 

 15. Ils relèvent que depuis la convocation initiale du 22 décembre 2022 pour un dé-
bat contradictoire fixé le 4 janvier 2023, reporté au 12 janvier 2023 à la demande de 
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l’avocate de la personne mise en examen, celle-ci a bénéficié du temps nécessaire à la 
préparation de sa défense, malgré sa garde à vue. 

 16. Ils en déduisent que le juge des libertés et de la détention a répondu de façon 
complète à la demande de report du débat contradictoire présentée devant lui.

 17. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction, qui s’est assurée que le juge des 
libertés et de la détention, qui apprécie souverainement les contraintes de son audien-
cement sans devoir exciper de circonstances insurmontables, avait motivé sa décision 
de ne pas accéder au renvoi demandé, a justifié sa décision.

 18. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance par laquelle 
le juge des libertés et de la détention a prolongé la détention provisoire de M. [V], 
alors «  qu’en matière correctionnelle, les décisions prolongeant la détention provi-
soire au-delà de huit mois doivent comporter l’énoncé des considérations de fait sur 
le caractère insuffisant des obligations de l’assignation à résidence avec surveillance 
électronique mobile lorsque cette mesure peut être ordonnée au regard de la nature 
des faits reprochés ; que l’assignation à résidence avec surveillance électronique mo-
bile peut être mise en oeuvre si la personne est mise en examen pour une infraction 
punie de plus de sept ans d’emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire 
est encouru ; qu’il résulte de la procédure que Monsieur [V] est mis en examen no-
tamment du chef d’acquisition et détention d’armes de catégories A et B en réunion, 
infraction réprimée par les articles 222-52, alinéa 3, et 222-65 du Code pénal de la 
peine principale de dix années d’emprisonnement et la peine complémentaire de suivi 
socio-judiciaire ; qu’il est en outre détenu depuis le 20 janvier 2022, soit plus de huit 
mois ; qu’en se bornant, pour confirmer l’ordonnance par laquelle le juge des libertés 
et de la détention a prolongé la détention provisoire de Monsieur [V], à énoncer que 
« les obligations du contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence avec surveillance 
électronique sont en effet insuffisantes au regard des objectifs de l’article 137 du code 
de procédure pénale, ces obligations ne permettant que des contrôles discontinus dont 
la méconnaissance ne pourrait être sanctionnée qu’a posteriori », sans rechercher si la 
mise en oeuvre mesure d’assignation à résidence avec surveillance électronique mo-
bile, qui permet un suivi en temps réel, et non seulement a posteriori, de la position 
géographique de la personne munie du dispositif, la chambre de l’instruction n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 137-3, 142-5, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 137-3, dans sa rédaction issue de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 
2021, et 593 du code de procédure pénale :

 20. Selon le premier de ces textes, en matière correctionnelle, les décisions du juge 
des libertés et de la détention prolongeant la détention provisoire au-delà de huit mois 
ou rejetant une demande de mise en liberté concernant une détention de plus de huit 
mois doivent comporter l’énoncé des considérations de fait sur le caractère insuffisant 
des obligations de l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile, pré-
vue au troisième alinéa de l’article 142-5 du code de procédure pénale.
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 21. L’assignation à résidence sous surveillance électronique peut être exécutée avec un 
dispositif mobile si la personne est mise en examen pour une infraction punie de plus 
de sept ans d’emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru.

 22. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 23. Pour confirmer l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire de 
M. [V], l’arrêt attaqué précise que le juge des libertés et de la détention peut souverai-
nement statuer en l’état des seuls éléments mis à sa disposition.

 24. Les juges rappellent les lourds antécédents de la personne mise en examen, la 
violation d’un précédent contrôle judiciaire, l’insuffisance de ses garanties de repré-
sentation, pour en déduire que seule la détention provisoire permet d’empêcher une 
concertation frauduleuse de l’intéressé avec ses coauteurs, de prévenir le renouvelle-
ment de l’infraction et de garantir sa représentation en justice, ces objectifs ne pouvant 
être atteints par un placement sous contrôle judiciaire ou une assignation à résidence 
avec surveillance électronique, qui ne comportent que des mesures de contrôle dis-
continues et exercées a posteriori.

 25. En se déterminant ainsi, sans s’expliquer sur le caractère insuffisant des obligations 
de l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile à laquelle M. [V] 
était éligible, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 26. En effet, quoi qu’elle ait confirmé la décision du juge des libertés et de la déten-
tion, à défaut de toute mention dans l’arrêt du caractère insuffisant de l’assignation 
à résidence avec surveillance électronique mobile, il ne peut être considéré que la 
motivation spéciale figurant dans cette ordonnance sur ce point ait été implicitement 
adoptée.

 27. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 27 janvier 2023, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé conformément à la loi ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Piazza - Avocat général : Mme Chauve-
lot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 137-3, 142-5, alinéa 3, du code de procédure pénale.



30

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2023
Arrêts et ordonnances

Rapprochement(s) : 
Sur la notification du droit de faire des déclarations, de répondre aux questions posées ou de se 
taire lors du débat contradictoire devant le juge des libertés et de la détention : Crim., 11 mai 
2021, pourvoi n° 21-81.277, Bull. crim. (rejet). Sur les conséquences du défaut de notification 
de ce droit par la chambre de l’instruction saisie du contentieux des mesures de sûreté : Crim., 
24 février 2021, pourvoi n° 20-86.537, Bull. crim. (rejet). Sur le constat de l’insuffisance des obli-
gations de l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile pour prononcer une 
prolongation de la détention provisoire, à rapprocher : Crim., 15 octobre 2019, pourvoi n° 19-
84.799, Bull. crim. (rejet).

Crim., 12 avril 2023, n° 23-80.563, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prolongation de la détention – Débat contradictoire – Convocation 
régulière de l’avocat choisi – Absence – Obligation de procéder 
à la désignation d’un avocat commis d’office, d’initiative ou à la 
demande de l’intéressé (non).

Les dispositions de l’article 145, alinéa 5, du code de procédure pénale prescrivant, en l’absence de l’avocat 
choisi, la désignation d’un avocat commis d’office, ne sont pas applicables au débat contradictoire en vue de la 
prolongation de la détention provisoire.

Dès lors, le juge des libertés et de la détention qui constate, le jour du débat, l’absence de l’avocat choisi à cette 
date par la personne mise en examen et la convocation régulière de celui-ci, n’est pas tenu de procéder à la dé-
signation d’un avocat commis d’office, aurait-elle même été sollicitée par l’intéressé.

M. [C] [Y] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Nancy, en date du 6 janvier 2023, qui, dans l’information suivie contre lui 
des chefs de tentative d’extorsion avec arme en bande organisée, vol aggravé, associa-
tion de malfaiteurs, violences aggravées, en récidive, a confirmé l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susvisés le 8 janvier 2022, M. [C] [Y] a été placé en dé-
tention provisoire le même jour.

 3. Par ordonnance du 21 décembre suivant, le juge des libertés et de la détention a 
ordonné la prolongation de sa détention provisoire.

 4. M. [Y] a relevé appel de cette décision.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a écarté la nullité du débat contradic-
toire et a prolongé la détention provisoire, alors « que toute personne poursuivie qui 
ne souhaite pas se défendre elle-même, a droit à l’assistance d’un avocat de son choix 
ou commis d’office, de sorte qu’en l’absence au débat contradictoire sur la prolonga-
tion de la détention provisoire de l’avocat choisi, le juge des libertés et de la détention 
est tenu, lorsque le mis en examen le demande, de solliciter l’avocat de permanence ; 
qu’il résulte de la procédure qu’en l’absence de son avocat au débat contradictoire sur 
la prolongation de sa détention provisoire, M. [Y] a sollicité la présence de l’avocat de 
permanence, ce que le juge des libertés et de la détention a refusé sans même tenter de 
joindre la permanence des avocats, de sorte qu’en refusant d’annuler le débat contra-
dictoire, motif pris de ce que les dispositions de l’alinéa 5 de l’article 145 du code de 
procédure pénale n’étaient pas applicables, ce qui était sans incidence sur le moyen 
de nullité soulevé, la chambre de l’instruction a méconnu les articles préliminaire et 
145-1 du code de procédure pénale et 6 § 3 de la Convention européenne des droits 
de l’homme. »

 Réponse de la Cour 

 6. Pour dire n’y avoir lieu à annulation de l’ordonnance de prolongation de la déten-
tion provisoire, l’arrêt attaqué énonce qu’en l’absence de l’avocat choisi, le juge des 
libertés et de la détention n’avait pas à désigner un avocat d’office à la personne mise 
en examen, les dispositions de l’article 145, alinéa 5, du code de procédure pénale 
n’étant pas applicables au débat contradictoire organisé en vue de la prolongation de 
la détention provisoire.

 7. Les juges constatent que l’intéressé a été régulièrement convoqué pour le débat 
contradictoire initialement fixé et a sollicité un renvoi auquel il a été fait droit. 

 8. Ils ajoutent que, le jour du débat ainsi reporté, l’avocat a fait savoir qu’il ne pourrait 
assister son client mais n’a pas formulé de nouvelle demande de renvoi.

 9. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application des disposi-
tions légales et conventionnelles visées au moyen.

 10. En effet, le juge des libertés et de la détention qui constatait, le jour du débat, l’ab-
sence de l’avocat choisi à cette date par la personne mise en examen et la convocation 
régulière de celui-ci, n’était pas tenu de procéder à la désignation d’un avocat commis 
d’office, aurait-elle même été sollicitée par l’intéressé. 

 11. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 12. Par ailleurs, l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Hill - Avocat général : M. Courtial - Avo-
cat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Article 145, alinéa 5, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur l’inapplicabilité des dispositions de l’article 145, alinéa 5, du code de procédure pénale pres-
crivant, en l’absence de l’avocat choisi lors du débat contradictoire relatif à la prolongation de 
la détention provisoire, la désignation d’un avocat commis d’office : Crim., 20 décembre 2017, 
pourvoi n° 17-86.176, Bull. crim. 2017, n° 296 (rejet).

DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 13 avril 2023, n° 22-83.494, (B), FS

– Rejet –

 ■ Demande de renvoi – Transmission par voie électronique – 
Conditions – Adresse de messagerie déclarée éligible à la 
communication électronique pénale.

En application de l’article D. 591 du code de procédure pénale, la demande de renvoi, qui peut être faite par 
simple lettre, peut également être transmise par voie électronique.

Par conséquent, les prescriptions de ce texte sont applicables à cette demande, laquelle n’est recevable, lorsqu’elle 
est envoyée par un moyen de télécommunication électronique, par un avocat, que si elle a été envoyée à une 
adresse électronique répondant au format « cep.xxx@justice.fr », seul susceptible d’être utilisé pour la commu-
nication électronique pénale en application de la convention signée le 5 février 2021 entre le ministère de la 
justice et le Conseil national des barreaux, qui a pour objet de garantir la sécurité des échanges entre les avocats 
et les juridictions, l’intégrité des actes transmis et l’identification des acteurs de la communication électronique.

M. [F] [E] a formé un pourvoi contre le jugement du tribunal de police de Toulouse, 
en date du 15 octobre 2021, qui, pour contravention au code de la route, l’a condamné 
à 68 euros d’amende.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 17 mars 2021, M. [F] [E] a fait l’objet d’une ordonnance pénale à la suite de la 
commission d’un excès de vitesse.
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 3. Le 21 avril 2021, il a formé opposition à cette ordonnance pénale, et a été cité à 
comparaître à l’audience du tribunal de police du 15 octobre 2021, lors de laquelle il 
n’a pas comparu.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen est pris de la violation des articles 6, § 3, de la Convention européenne 
des droits de l’homme, et 593 du code de procédure pénale.

 5. Le moyen critique le jugement attaqué en ce qu’il a statué au fond, sans avoir ré-
pondu à la demande de renvoi formée par l’avocat du prévenu.

 Réponse de la Cour

 6. L’article D.  591 du code de procédure pénale, dans sa version issue du décret 
n° 2021-1130 du 30 août 2021, dresse la liste des demandes qui peuvent être adressées 
par les avocats aux juridictions par la voie de la communication électronique, selon 
les modalités prévues à la convention signée le 5 février 2021 entre le Ministère de la 
justice et le Conseil national des barreaux.

 7. Ce texte précise, dans son avant-dernier alinéa, que toute autre demande prévue 
par des dispositions du code de procédure pénale qui permettent qu’elle soit faite par 
simple lettre peut également être transmise par voie électronique. Tel est le cas de la 
demande de renvoi.

 8. Par conséquent, les prescriptions de l’article D. 591 précité sont applicables à cette 
demande, laquelle n’est recevable, lorsqu’elle est envoyée par un moyen de télécom-
munication électronique, par un avocat, que si elle a été envoyée à une adresse électro-
nique répondant au format « cep.xxx@justice.fr », seul susceptible d’être utilisé pour 
la communication électronique pénale en application de la convention du 5 février 
2021 précitée, qui a pour objet de garantir la sécurité des échanges entre les avocats et 
les juridictions, l’intégrité des actes transmis et l’identification des acteurs de la com-
munication électronique.

 9. En l’espèce, la Cour de cassation est en mesure de s’assurer que la demande de 
renvoi formulée par l’avocat de M. [E] a été envoyée à une adresse électronique ne 
répondant pas au format « cep.xxx@justice.fr ». Elle était dès lors irrecevable en appli-
cation de l’article D. 591, précité.

 10. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen est pris de la violation des articles L. 121-1, L. 121-2 et R. 413-14 du 
code de la route, et 593 du code de procédure pénale.

 12. Le moyen critique le jugement attaqué en ce qu’il ne contient aucun motif, sinon 
une formule stéréotypée.
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 Réponse de la Cour

 13. Après avoir déclaré recevable l’opposition formée par M. [E], le jugement attaqué 
énonce qu’il résulte des débats de l’audience et des pièces versées à la procédure que 
le prévenu a bien commis les faits qui lui sont reprochés.

 14. En l’état de ces énonciations, le tribunal n’a méconnu aucun des textes cités au 
moyen, pour les motifs qui suivent.

 15. En premier lieu, il résulte de la référence aux pièces versées à la procédure que le 
juge s’est nécessairement fondé sur le procès-verbal constatant la contravention, lequel 
indique les circonstances matérielles concrètes dans lesquelles le véhicule de M. [E] a 
été contrôlé en violation des prescriptions de l’article R. 413-14, I, alinéa 2, du code 
de la route.

 16. En second lieu, les contestations écrites adressées à l’officier du ministère public à 
l’occasion de sa requête en exonération de l’amende forfaitaire mais non au soutien de 
son opposition à l’ordonnance pénale, ne sauraient valoir conclusions régulièrement 
déposées au sens de l’article 459 du code de procédure pénale, le tribunal de police 
n’étant saisi d’aucune contestation qu’il aurait dû trancher.

 17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 18. Par ailleurs, le jugement est régulier en la forme. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : Mme Mathieu -

Textes visés : 

Article D. 591 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur l’irrecevabilité d’un mémoire déposé devant la chambre de l’instruction, envoyé à une autre 
adresse électronique que celle transmise par la juridiction comme éligible à la communication 
électronique pénale : Crim., 27 juillet 2022, pourvoi n° 22-83.237, Bull. crim. (rejet). Sur l’irre-
cevabilité d’une demande de permis de communiquer, envoyée à une autre adresse électronique 
que celle transmise comme étant éligible à la communication électronique pénale : Crim., 29 no-
vembre 2022, pourvoi n° 22-85.388, Bull. crim. (rejet).
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ETRANGER

Crim., 13 avril 2023, n° 22-84.426, (B), FS

– Rejet –

 ■ Entrée et séjour – Entrée et séjour irréguliers – Directive 2008/115/
CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relative aux normes et procédures communes applicables dans les 
Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour 
irrégulier – Champ d’application – Exclusion – Transfert de l’étranger 
dans le cadre du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013.

La directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 n’est pas applicable 
au transfert d’un étranger d’un Etat de l’Union vers un autre Etat membre, qui est mis en oeuvre conformément 
au règlement européen n° 604/2013.

N’encoure cependant pas la censure l’arrêt qui, sur le fondement de la directive précitée, prononce la relaxe d’une 
personne poursuivie à l’occasion d’un tel transfert, du chef de refus de se soumettre aux obligations sanitaires 
nécessaires à l’exécution d’office d’une mesure d’éloignement, infraction prévue par l’article L. 824-9 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dès lors que ce sont les dispositions de l’article L. 824-10 
du même code qui sont applicables en matière de transfert, lesquelles n’incriminent pas le refus de se soumettre 
au test de dépistage de la COVID 19.

 ■ Entrée et séjour – Entrée et séjour irréguliers – Transfert de l’étranger 
dans le cadre du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013 – Refus de se soumettre au 
test de dépistage de la covid 19 – Incrimination (non).

Le procureur général près la cour d’appel de Metz a formé un pourvoi contre l’arrêt 
n° 329 de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 16 juin 2022, qui a 
relaxé Mme [X] [M] du chef d’infraction à la législation sur les étrangers, en récidive.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Mme [X] [M], de nationalité angolaise, est entrée sur le territoire de l’Union euro-
péenne et a déposé une demande d’asile en Allemagne. Elle est ensuite entrée irrégu-
lièrement sur le territoire français.
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 3. Elle a présenté une demande d’asile à la préfecture du Loiret, le 20 mars 2018, puis 
elle a fait l’objet d’une procédure de transfert et a été remise aux autorités allemandes 
le 21 décembre 2018, en application du règlement (UE) n° 604/2013 du Parlement 
européen et du Conseil du 26 juin 2013, dit règlement Dublin III. 

 4. Elle a regagné ensuite le territoire français.

 5. Le 26 octobre 2021, à la demande des autorités françaises, les autorités allemandes 
ont accepté de prendre de nouveau en charge Mme [M].

Le 15 novembre suivant, elle a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de transfert en Alle-
magne. 

 6. Elle a été placée en rétention administrative, le 3 janvier 2022.

Le 19 février 2022, elle a refusé de se soumettre à un test de dépistage de la covid-19, 
exigé par les autorités allemandes. Elle a renouvelé ce refus, le 23 février 2022. 

 7. Elle a été placée en garde à vue, puis poursuivie sur le fondement de l’article 
L. 824-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, devant le 
tribunal correctionnel, pour refus, par un étranger, de se soumettre aux modalités de 
transport ou aux obligations sanitaires nécessaires à l’exécution d’office d’une décision 
d’éloignement. 

 8. Par jugement du 1er mars 2022, le tribunal correctionnel a prononcé sa relaxe après 
avoir fait droit à une exception de nullité.

 9. Le procureur de la République a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a fait droit aux exceptions de nullités 
et relaxé Mme [M], alors que l’article L. 824-9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile n’exige pas que la personne ait fait l’objet d’une mesure 
régulière de placement en rétention ou d’une assignation à résidence ayant pris fin sans 
qu’il ait pu être procédé à son éloignement, élément légal qui figure exclusivement 
dans l’article L. 824-3 du même code qui réprime l’infraction de maintien irrégulier 
sur le territoire, qu’en retenant que l’impossibilité d’engager des poursuites pénales à 
l’encontre d’un étranger, faisant l’objet d’une mesure de rétention administrative avant 
l’expiration du délai maximal de rétention, doit s’interpréter comme un principe 
général s’appliquant non seulement au délit de maintien irrégulier sur le territoire 
national mais également à ceux d’obstruction et de soustraction à l’exécution d’une 
mesure administrative de reconduite à la frontière, la cour d’appel a violé les articles 
L. 824-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et 591 du 
code de procédure pénale.

 Réponse de la Cour 

 11. Pour accueillir l’exception de nullité soulevée par la prévenue et prononcer sa 
relaxe, l’arrêt attaqué retient que la poursuite a été exercée alors que le délai maximal 
de rétention de la personne poursuivie n’était pas atteint, en violation des règles posées 
par la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008, telle qu’interprétée par la Cour de justice de l’Union européenne.

 12. C’est à tort que la cour d’appel s’est fondée sur le texte et la jurisprudence précités.
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 13. En effet, l’article 3 de cette directive, qui fixe les normes et procédures à appliquer 
dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier, 
définit le retour comme le fait, pour ces ressortissants, volontairement ou en y étant 
forcé, de rentrer dans leur pays d’origine, ou un pays de transit conformément à des 
accords ou autres arrangements de réadmission communautaires ou bilatéraux, ou 
dans un autre pays tiers qui l’accepte.

 14. Les pays de transit ainsi mentionnés sont des pays tiers à l’Union européenne.

 15. La directive 2008/115 n’est donc pas applicable aux procédures de transfert d’un 
État de l’Union européenne vers un autre État membre, qui, comme en l’espèce, sont 
mises en oeuvre conformément au règlement n° 604/2013.

 16. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, pour les motifs qui suivent.

 17. Compte tenu de l’objet de la procédure appliquée à la prévenue, l’article L. 824-9 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, qui réprime la sous-
traction à l’exécution d’une interdiction administrative du territoire français, d’une 
obligation de quitter le territoire ou d’une décision d’expulsion, dont la violation a 
été poursuivie, n’est pas applicable à la situation de la prévenue, poursuivie pour s’être 
opposée à une décision de transfert. 

 18. En effet, d’une part, le refus de se soumettre aux modalités de transport désignées 
à la personne en cause pour l’exécution de la mesure d’éloignement dont elle fait l’ob-
jet, prévu par le même article, vise, selon les travaux parlementaires qui s’y rapportent, 
à réprimer les cas dans lesquels cette personne oppose un refus d’embarquement à 
l’occasion de l’exécution d’office de cette mesure.

 19. D’autre part, c’est en application de l’article L. 824-10 du code précité qu’est puni 
de trois ans d’emprisonnement, le fait, pour un étranger, de se soustraire à l’exécution 
d’une décision de transfert prévue par l’article L. 572-1 du même code, selon lequel 
l’étranger dont l’examen de la demande d’asile relève de la responsabilité d’un autre 
État peut faire l’objet d’un transfert vers l’État responsable de son examen.

 20. Il ne résulte pas de ces derniers textes que le législateur ait entendu sanctionner 
pénalement le refus, par la personne concernée, à l’occasion de l’exécution de la dé-
cision de transfert prise sur le fondement du règlement précité du 26 juin 2013, de 
se soumettre aux obligations sanitaires préalables à l’exécution d’office de la décision.

 21. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Courtial -

Textes visés : 
Articles L. 572-1, L. 824-9 et L. 824-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d’asile ; article 591 du code de procédure pénale.
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Crim., 13 avril 2023, n° 22-81.676, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Entrée et séjour – Entrée et séjour irréguliers – Procédure de 
rétention administrative – Reconduite à la frontière – Refus de se 
soumettre aux obligations sanitaires avant le terme de la procédure 
de rétention – Peine d’emprisonnement – Droit de l’Union 
européenne – Compatibilité (non).

Le droit de l’Union prohibe la poursuite des délits, punis d’une peine d’emprisonnement, dont la poursuite 
repose sur la circonstance de l’entrée, du séjour ou du maintien irrégulier de la personne poursuivie et qui ont 
pour seul objet de sanctionner le manque de coopération de celle-ci à l’exécution de la décision de retour, avant 
que la procédure de rétention ne soit parvenue à son terme.

Il en résulte que l’infraction, prévue à l’alinéa 3 de l’article L. 824-9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, qui réprime de trois ans d’emprisonnement le fait, pour un étranger, de refuser de 
se soumettre aux obligations sanitaires nécessaires à l’exécution d’office de la mesure d’éloignement dont il fait 
l’objet, ne peut être poursuivie que si cet étranger a fait l’objet d’une mesure régulière de placement en rétention 
ou d’assignation à résidence ayant pris fin, sans qu’il ait pu être procédé à son éloignement.

Encourt la cassation l’arrêt qui déclare le prévenu coupable de ce chef alors que sa rétention n’avait pas pris fin.

M. [D] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, chambre 
correctionnelle, en date du 22 décembre 2021, qui, pour infraction à la législation sur 
les étrangers, l’a condamné à trois mois d’emprisonnement.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 2 mars 2021, M. [D] [V], ressortissant algérien, a fait l’objet d’un arrêté préfec-
toral portant obligation de quitter le territoire français. 

 3. Le 9 août 2021, il a fait l’objet d’un arrêté préfectoral de placement en rétention 
pour une durée de quarante-huit heures, rétention qui, le 11 août suivant, a été prolon-
gée pour vingt-huit jours par une ordonnance du juge des libertés et de la détention.

Le 8 septembre 2021, une nouvelle prolongation de la mesure a été ordonnée pour 
trente jours.

 4. Les 10 et 26 août, 14 et 30 septembre 2021, M. [V] a refusé de se prêter à un test 
de dépistage de la covid-19 nécessaire pour embarquer dans un avion à destination de 
l’Algérie.

 5. Par jugement du 7 octobre 2021, le tribunal correctionnel l’a déclaré coupable de 
refus de se soumettre aux obligations sanitaires nécessaires à l’exécution d’une mesure 
d’éloignement et l’a condamné à trois mois d’emprisonnement.
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 6. M. [V] a relevé appel de cette décision, le ministère public formant un appel inci-
dent.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré coupable M. [V] du délit de 
refus par un étranger de se soumettre aux modalités de transport ou aux obligations 
sanitaires nécessaires à l’exécution d’office d’une décision d’éloignement, alors « qu’il 
résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que la di-
rective 2008/115/CE du 16 décembre 2008 s’oppose à une réglementation nationale 
mettant en oeuvre des poursuites pénales à l’encontre du ressortissant d’un pays tiers 
séjournant irrégulièrement sur le territoire d’un État membre sans que ne soient pré-
alablement mises en échec les mesures coercitives prévues par cette même directive ; 
qu’il s’ensuit qu’en condamnant Monsieur [V] à une peine d’emprisonnement délic-
tuel de trois mois au titre de l’article L. 824-9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers en France et du droit d’asile (CESEDA) du fait de son refus de se soumettre 
à la réalisation d’un test PCR aux fins d’exécution de sa mesure d’éloignement, alors 
même que la mesure de rétention administrative dont il faisait l’objet dans le cadre de 
la procédure d’éloignement n’avait pas expiré, la cour d’appel de Lyon a violé les textes 
précédemment évoqués. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 15 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans 
les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier et L. 
824-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile : 

 8. Selon le premier de ces textes, pris en son paragraphe 1, les États membres peuvent 
uniquement placer en rétention le ressortissant d’un pays tiers qui fait l’objet d’une 
procédure de retour, afin de procéder à son éloignement, en particulier lorsque la per-
sonne évite ou empêche la préparation du retour ou de l’éloignement.

 9. Le même article, en son paragraphe 6, a), prévoit que la durée de la rétention, dont 
il fixe le maximum, peut être prolongée, lorsque, malgré les efforts déployés par l’État 
membre, l’opération d’éloignement se prolonge en raison du manque de coopération 
de la personne concernée.

 10. La Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) a dit pour droit que la direc-
tive précitée s’oppose à une réglementation d’un État membre réprimant le séjour ir-
régulier par des sanctions pénales, pour autant que celle-ci permet l’emprisonnement 
d’un ressortissant d’un pays tiers qui, tout en séjournant irrégulièrement sur le terri-
toire dudit État membre et n’étant pas disposé à quitter ce territoire volontairement, 
n’a pas été soumis aux mesures coercitives visées à l’article 8 de cette directive et n’a 
pas, en cas de placement en rétention en vue de la préparation et de la réalisation de 
son éloignement, vu expirer la durée maximale de cette rétention (CJUE, arrêt du 
6 décembre 2011, Achughbabian, C-329/11). 

 11. La CJUE considère qu’un tel emprisonnement est en effet susceptible de faire 
échec à l’application de la procédure d’éloignement et de retarder le retour, portant 
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ainsi atteinte à l’effet utile de cette directive, dont l’objet est la mise en place d’une 
politique efficace d’éloignement et de rapatriement basée sur des normes communes, 
afin que les personnes concernées soient rapatriées d’une façon humaine et dans le 
respect intégral de leurs droits fondamentaux et de leur dignité.

 12. Il en résulte que les ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier qui doivent être 
éloignés en application de la directive précitée peuvent, en vue de la préparation et de 
la réalisation de cet éloignement, s’agissant d’une privation de liberté, tout au plus être 
soumis à une rétention. 

 13. Néanmoins, selon la CJUE, les États membres ont la faculté d’adopter, dans le 
respect des principes de la directive 2008/115 et de son objectif, des dispositions 
réglant la situation dans laquelle les mesures coercitives n’ont pas permis de parvenir 
à l’éloignement d’un ressortissant d’un pays tiers qui séjourne sur leur territoire de 
façon irrégulière, sans motif justifié de non-retour, la procédure de retour établie par 
ladite directive ayant été menée à son terme (CJUE, arrêt du 28 avril 2011, C-61/11, 
El Dridi ; arrêt du 6 décembre 2011 précité ; arrêt du 7 juin 2016, Affum, C-47/15).

 14. Telle est la situation de la personne qui a fait l’objet d’une mesure de rétention 
dont la durée maximale a été atteinte sans qu’elle ait pu être éloignée, malgré les efforts 
de l’État membre, et de celle dont la rétention a été levée au constat qu’il n’existe plus 
de perspectives raisonnables d’éloignement pour des considérations d’ordre juridique 
ou autres, au sens de l’article 15, § 4, de la directive précitée, ce dont le juge saisi des 
poursuites doit s’assurer.

 15. Il s’en déduit que les délits, punis d’une peine d’emprisonnement, dont la pour-
suite repose sur la circonstance de l’entrée, du séjour ou du maintien irrégulier de la 
personne poursuivie, et qui ont pour seul objet de sanctionner le manque de coopéra-
tion de celle-ci à l’exécution de la décision de retour, ne peuvent être poursuivis avant 
que la procédure de rétention ne soit parvenue à son terme.

 16. Tel est le cas de l’alinéa 3 de l’article L. 824-9 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile qui réprime de trois ans d’emprisonnement le fait, pour un 
étranger, de refuser de se soumettre aux obligations sanitaires nécessaires à l’exécution 
d’office de la mesure d’éloignement dont il fait l’objet.

 17. Une telle infraction ne peut être poursuivie que si cet étranger a fait l’objet d’une 
mesure régulière de placement en rétention ou d’assignation à résidence ayant pris 
fin pour l’un des motifs visés au paragraphe 14, sans qu’il ait pu être procédé à son 
éloignement.

 18. En l’espèce, pour déclarer M. [V] coupable du chef de l’infraction prévue à l’ar-
ticle L. 824-9, alinéa 3, précité, l’arrêt attaqué énonce que, si cette directive interdit 
de recourir à des mesures pénales tant que les mesures administratives d’éloignement 
n’ont pas été exercées, elle n’interdit pas de sanctionner des comportements délibérés 
de refus ou de soustraction aux mesures administratives prises dans le cadre de l’éloi-
gnement, sans qu’il soit nécessaire de maintenir l’intéressé en rétention jusqu’à l’expi-
ration du délai maximal de celle-ci.

 19. En se déterminant ainsi, alors que les poursuites pénales ne pouvaient être en-
gagées avant l’expiration du délai de la rétention du prévenu, lequel n’avait pas pris 
fin en l’espèce, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus 
rappelés.

 20. La cassation est par conséquent encourue de ce chef. 
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 Portée et conséquences de la cassation

 21. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
le second moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Lyon en date du 22 décembre 2021 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 RAPPELLE que, du fait de la présente décision, le jugement de première instance 
perd toute force exécutoire en ce qui concerne la déclaration de culpabilité prononcée 
contre M. [V] ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Lyon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 15 de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 ; article L. 824-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
CJUE, arrêt du 28 avril 2011, El Dridi, C-61/11 ; CJUE, arrêt du 6 décembre 2011, Achughba-
bian, C-329/11 ; CJUE, arrêt du 7 juin 2016, Affum, C-47/15.

Crim., 13 avril 2023, n° 22-85.816, (B), FS

– Rejet –

 ■ Entrée et séjour – Entrée et séjour irréguliers – Procédure de rétention 
administrative – Reconduite à la frontière – Soustraction avant le 
terme de la procédure de rétention – Peine d’emprisonnement – 
Droit de l’Union européenne – Compatibilité (non).

Le droit de l’Union prohibe la poursuite des délits, punis d’une peine d’emprisonnement, dont la poursuite 
repose sur la circonstance de l’entrée, du séjour ou du maintien irrégulier de la personne poursuivie, et qui ont 
pour seul objet de sanctionner le manque de coopération de celle-ci à l’exécution de la décision de retour, avant 
que la procédure de rétention ne soit parvenue à son terme.
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Il en résulte que l’infraction, prévue par l’article L. 824-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile, qui réprime de trois ans d’emprisonnement le fait, pour un étranger, de ne pas présenter les do-
cuments de voyage, ou de ne pas communiquer les renseignements permettant l’exécution d’office de la mesure 
d’éloignement dont il fait l’objet, ne peut être poursuivie que si cet étranger a fait l’objet d’une mesure régulière 
de placement en rétention ou d’assignation à résidence ayant pris fin, sans qu’il ait pu être procédé à son éloi-
gnement.

Justifie sa décision l’arrêt qui prononce la relaxe du prévenu de ce chef alors que sa rétention n’avait pas pris 
fin en l’espèce.

Le procureur général près la cour d’appel de Metz a formé un pourvoi contre l’arrêt 
de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, en date du 16 juin 2022, qui a relaxé 
M. [B] [L] du chef d’infraction à la législation sur les étrangers.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 9  avril 2021, M.  [B] [L], de nationalité soudanaise, a fait l’objet d’un arrêté 
préfectoral portant obligation de quitter le territoire. Il a été placé dans un centre de 
rétention, le 22 décembre 2021, en vue de l’exécution de la décision d’éloignement ; 
sa rétention a été prolongée par le juge des libertés et de la détention jusqu’au 20 fé-
vrier 2022.

 3. Le 5 janvier, puis le 9 février 2022, M. [L] a refusé de se rendre au consulat du Sou-
dan aux fins que soient établis les documents nécessaires à sa reconduite vers ce pays.

 4. Il a été poursuivi devant le tribunal correctionnel, le 10 février 2022, pour avoir 
omis de communiquer à l’autorité administrative compétente les documents de voyage 
ou renseignements permettant l’exécution d’une obligation de quitter le territoire.

 5. Par jugement du 25 février 2022, le tribunal correctionnel a accueilli une exception 
de nullité soulevée pour le prévenu et a prononcé sa relaxe.

 6. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a fait droit aux exceptions de nullité 
et relaxé le prévenu, alors que l’article L. 824-1 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile n’énonce pas que l’infraction qu’il réprime s’applique à 
une personne qui a fait l’objet d’une mesure régulière de placement en rétention ou 
d’une assignation à résidence ayant pris fin sans qu’il ait pu être procédé à son éloi-
gnement, qu’en retenant que cette condition, prévue par l’article L. 824-3 du même 
code, doit s’interpréter comme un principe général s’appliquant non seulement au 
délit de maintien irrégulier sur le territoire national mais également à ceux d’obstruc-
tion et de soustraction à l’exécution d’une mesure administrative de reconduite à la 
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frontière, la cour d’appel a violé le premier des textes précités et l’article 591 du code 
de procédure pénale.

 Réponse de la Cour

 8. Pour accueillir l’exception de nullité soulevée par le prévenu, tirée de la violation 
des règles posées par la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 16 décembre 2008, telles qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE), et prononcer sa relaxe, l’arrêt attaqué retient que la poursuite a été 
exercée alors que le délai maximal de la rétention administrative n’était pas atteint.

 9. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les 
textes visés au moyen.

 10. En effet, la directive 2008/115, relative aux normes et procédures communes ap-
plicables dans les États membres au retour des ressortissants en séjour irrégulier, fixe les 
normes et procédures applicables, dans les États membres, au retour de ressortissants 
de pays tiers en séjour irrégulier.

 11. L’article 15 de ce texte, pris en son paragraphe 1, énonce que les États membres 
peuvent uniquement placer en rétention le ressortissant d’un pays tiers qui fait l’objet 
d’une procédure de retour, afin de procéder à son éloignement, en particulier lorsque 
la personne évite ou empêche la préparation du retour ou de la procédure d’éloigne-
ment.

 12. Le même article, en son paragraphe 6, a), prévoit que la durée de la rétention, dont 
il fixe le maximum, peut être prolongée, lorsque, malgré les efforts déployés par l’État 
membre, l’opération d’éloignement se prolonge en raison du manque de coopération 
de la personne concernée.

 13. La CJUE a dit pour droit que la directive précitée s’oppose à une réglementation 
d’un État membre réprimant le séjour irrégulier par des sanctions pénales, pour autant 
que celle-ci permet l’emprisonnement d’un ressortissant d’un pays tiers qui, tout en 
séjournant irrégulièrement sur le territoire dudit État membre et n’étant pas disposé à 
quitter ce territoire volontairement, n’a pas été soumis aux mesures coercitives visées 
à l’article 8 de cette directive et n’a pas, en cas de placement en rétention en vue de la 
préparation et de la réalisation de son éloignement, vu expirer la durée maximale de 
cette rétention (CJUE, arrêt du 6 décembre 2011, Achughbabian, C-329/11).

 14. La CJUE considère qu’un tel emprisonnement est en effet susceptible de faire 
échec à l’application de la procédure d’éloignement et de retarder le retour, portant 
ainsi atteinte à l’effet utile de cette directive, dont l’objet est la mise en place d’une 
politique efficace d’éloignement et de rapatriement basée sur des normes communes, 
afin que les personnes concernées soient rapatriées d’une façon humaine et dans le 
respect intégral de leurs droits fondamentaux et de leur dignité.

 15. Il en résulte que les ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier qui doivent être 
éloignés, en application de la directive précitée, peuvent, en vue de la préparation et 
de la réalisation de cet éloignement, s’agissant d’une privation de liberté, tout au plus 
être soumis à une rétention.

 16. Néanmoins, selon la CJUE, les États membres ont la faculté d’adopter, dans le 
respect des principes de la directive 2008/115 et de son objectif, des dispositions 
réglant la situation dans laquelle les mesures coercitives n’ont pas permis de parvenir 
à l’éloignement d’un ressortissant d’un pays tiers qui séjourne sur leur territoire de 
façon irrégulière, la procédure de retour établie par ladite directive ayant été menée 
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à son terme (CJUE, arrêt du 28 avril 2011, C-61/11, El Dridi ; arrêt du 6 décembre 
2011 précité ; arrêt du 7 juin 2016, Affum, C-47/15).

 17. Telle est la situation de la personne qui a fait l’objet d’une mesure de rétention 
dont la durée maximale a été atteinte sans qu’elle ait pu être éloignée, malgré les efforts 
de l’État membre, et de celle dont la rétention a été levée au constat qu’il n’existe plus 
de perspectives raisonnables d’éloignement pour des considérations d’ordre juridique 
ou autres, au sens de l’article 15, § 4, de la directive précitée, ce dont le juge saisi des 
poursuites doit s’assurer.

 18. Il s’en déduit que les délits, punis d’une peine d’emprisonnement, dont la pour-
suite repose sur la circonstance de l’entrée, du séjour ou du maintien irrégulier de la 
personne poursuivie, et qui ont pour seul objet de sanctionner le manque de coopéra-
tion de cette dernière à l’exécution de la décision de retour, ne peuvent être poursuivis 
avant que la procédure d’éloignement ne soit parvenue à son terme.

 19. Tel est le cas de l’article L. 824-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d’asile, qui réprime de trois ans d’emprisonnement le fait, pour un étranger 
qui fait l’objet d’une interdiction administrative du territoire, d’une décision d’expul-
sion, d’une mesure de reconduite à la frontière ou d’une obligation de quitter le ter-
ritoire, de ne pas communiquer à l’autorité administrative compétente les documents 
de voyage, ou les renseignements qui permettent d’établir son identité, ou encore des 
renseignements inexacts.

 20. Une telle infraction ne peut être poursuivie que si cet étranger a fait l’objet d’une 
mesure régulière de placement en rétention ou d’assignation ayant pris fin pour l’un 
des motifs visés au paragraphe 17, sans qu’il ait pu être procédé à son éloignement.

 21. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Turbeaux - Avocat général : M. Courtial -

Textes visés : 

Article 591 du code de procédure pénale ; articles L. 824-1 et L. 824-3 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 

CJUE, arrêt du 28 avril 2011, El Dridi, C-61/11 ; CJUE, arrêt du 6 décembre 2011, Achughba-
bian, C-329/11 ; CJUE, arrêt du 7 juin 2016, Affum, C-47/15.
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FICHIERS ET LIBERTES PUBLIQUES

Crim., 12 avril 2023, n° 22-85.944, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fichiers ou traitements informatiques – Fichier de lecture 
automatisée des plaques d’immatriculation – Consultation – Agents 
habilités – Visa sur les résultats des consultations – Effet.

Le visa apposé sur les résultats de la consultation du système LAPI par un agent habilité implique nécessai-
rement que cet agent a lui-même consulté le fichier pour en extraire les renseignements remis à l’auteur de la 
réquisition.

M. [N] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Versailles, en date du 29  septembre 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui, des chefs d’importation de stupéfiants, infractions à la législation sur les 
stupéfiants et association de malfaiteurs, a prononcé sur sa demande d’annulation de 
pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 28 novembre 2022, le président de la chambre criminelle 
a prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 27 juillet 2018, M. [N] [E] a été mis en examen des chefs susvisés.

 3. Le 28 janvier 2019, son avocat a déposé une requête en nullité aux fins de voir 
constater l’irrégularité de la consultation du système de lecture automatique des 
plaques d’immatriculation (LAPI), accomplie par les agents du centre opérationnel de 
la douane terrestre (CODT) de [Localité 1], en l’absence de procès-verbal permettant 
d’identifier l’agent habilité à effectuer cette consultation.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la requête en annulation pré-
sentée par M. [E], et dit la procédure régulière jusqu’à la cote D 2194, alors :

 « 1°/ d’une part qu’il résulte des articles L. 233-1 et L. 233-2 du code de la sécurité 
intérieure, ainsi que de l’article 5 de l’arrêté du 18 mai 2009 portant création d’un trai-
tement automatisé de contrôle des données signalétiques des véhicules, que « seuls les 
agents des services de police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes, indi-
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viduellement désignés et dûment habilités par leur chef de service, peuvent accéder au 
traitement automatisé de contrôle des données signalétiques des véhicules collectées 
par les dispositifs fixes ou mobiles mis en oeuvre en application de ces textes » ; qu’au 
cas d’espèce, M. [E] faisait valoir que la procédure ne permettait pas de s’assurer de ce 
que le fichier LAPI avait été consulté par un agent dûment habilité et individuelle-
ment désigné à cette fin ; qu’en affirmant, pour écarter ce moyen et dire régulière la 
consultation du fichier LAPI effectuée sur réquisition des enquêteurs, que « la réponse 
à la réquisition du 15 juin 2018 a été communiquée à la cour par le procureur géné-
ral et le listing transmis figure en cotes D. 2090 à D. 2181 » et qu’ « il en résulte que 
l’accès à ce fichier a été le fait de [G] [B], contrôleur principal des douanes affectée au 
centre opérationnel des douanes terrestres de [Localité 1] », quand une telle déduction 
était impossible en l’état des pièces de la procédure, la Chambre de l’instruction, qui 
a dénaturé la réponse à la réquisition du 15 juin 2018 et le listing coté D. 2090 à D. 
2181, n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles L. 233-1 et L. 233-2 
du code de la sécurité intérieure, ainsi que de l’article 5 de l’arrêté du 18 mai 2009 
portant création d’un traitement automatisé de contrôle des données signalétiques des 
véhicules, 591 et 593 du Code de procédure pénale ;

 2°/ d’autre part qu’il résulte des articles L. 233-1 et L. 233-2 du code de la sécurité 
intérieure, ainsi que de l’article 5 de l’arrêté du 18 mai 2009 portant création d’un 
traitement automatisé de contrôle des données signalétiques des véhicules, que « seuls 
les agents des services de police et de gendarmerie nationales ainsi que des douanes, 
individuellement désignés et dûment habilités par leur chef de service, peuvent ac-
céder au traitement automatisé de contrôle des données signalétiques des véhicules 
collectées par les dispositifs fixes ou mobiles mis en oeuvre en application de ces 
textes » qu’au cas d’espèce, M. [E] faisait valoir que la procédure ne permettait pas de 
s’assurer de ce que le fichier LAPI avait été consulté par un agent dûment habilité et 
individuellement désigné à cette fin qu’en affirmant, pour écarter ce moyen et dire 
régulière la consultation du fichier LAPI effectuée sur réquisition des enquêteurs, qu’ 
« un officier de police judiciaire qui sollicite le CODT n’a pas besoin d’être habilité 
dès lors qu’il n’a pas lui même eu accès au système LAPI et se contente de recueillir 
les informations de la part des agents de ce service. Il suffit que l’identité de l’agent 
habilité à accéder aux données, duquel il détenait les renseignements sollicités, soit 
connue » pour en déduire que la signature de [G] [B], habilitée à consulter le fichier 
LAPI par décision du 15 janvier 2018, sur le seul retour de réquisition suffisait à éta-
blir que la consultation de ce fichier était régulière, quand il lui incombait encore 
de démontrer que Madame [B] était bien l’agent ayant consulté personnellement les 
données du fichier LAPI, la Chambre de l’instruction n’a pas suffisamment justifié sa 
décision au regard des articles L. 233-1 et L. 233-2 du code de la sécurité intérieure, 
ainsi que de l’article 5 de l’arrêté du 18 mai 2009 portant création d’un traitement 
automatisé de contrôle des données signalétiques des véhicules 591 et 593 du Code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 5. Pour écarter le moyen tiré de l’absence de précision sur l’identité et l’habilitation 
de l’agent ayant consulté le système LAPI, l’arrêt attaqué retient que le procureur 
général a versé aux débats, d’une part, la décision d’habilitation de Mme [G] [B], en 
date du 15 janvier 2018, d’autre part, la réponse à la réquisition judiciaire du 15 juin 
2018, portant la mention manuscrite « voir les résultats dans tableaux joints » suivie de 
la signature de Mme [B], à cette même date.
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 6. Les juges en concluent que l’accès au système LAPI a été le fait de Mme  [B], 
contrôleur principal des douanes, affectée au CODT de [Localité 1], régulièrement 
habilitée à le consulter par décision de la cheffe dudit centre, en date du 15 janvier 
2018, au sens des articles L. 232-3 et L. 234-2 du code de la sécurité intérieure.

 7. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 8. En effet, le visa apposé sur les résultats de la consultation du système LAPI par un 
agent habilité implique nécessairement que cet agent a lui-même consulté le fichier 
pour en extraire les renseignements remis à l’auteur de la réquisition.

 9. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 10. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Dary - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; articles L. 233-1 et L. 233-2 du code de la sé-
curité intérieure ; article 5 de l’arrêté du 18 mai 2009 portant création d’un traitement automatisé 
de contrôle des données signalétiques des véhicules.

Rapprochement(s) : 
Crim., 19 février 2019, pourvoi n° 18-84.671, Bull. crim. 2019, n° 38 (cassation partielle et dési-
gnation de juridiction).

GARDE A VUE

Crim., 13 avril 2023, n° 22-85.907, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Droits de la personne gardée à vue – Mesure de garde à vue 
notifiée par un service d’enquête et poursuivie par un autre – 
Nouvelle notification et nouvel exercice des droits du gardé à vue 
(non).

Si une mesure de garde à vue, notifiée par un service d’enquête, est poursuivie par un autre, la reprise de cette 
mesure n’a pas à donner lieu à un nouvel exercice des droits énoncés aux articles 63-1 à 63-4 du code de 
procédure pénale, lesquels n’ont pas à être à nouveau notifiés.
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M. [H] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel d’Orléans, en date du 29 septembre 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs de viol, menaces de mort et violences, aggravés, a prononcé sur sa 
demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 8 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 1er juillet 2021, le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Or-
léans a requis les fonctionnaires de police du commissariat de [Localité 1] de placer 
M. [H] [Z] en garde à vue des chefs de violences habituelles sur mineurs de quinze 
ans par ascendant et menaces de mort sur conjoint.

 3. Le même jour, à 15 heures, les policiers de ce service ont interpellé M. [Z], et lui 
ont notifié les droits en résultant à 15 heures 38, en faisant partir la garde à vue de 
l’heure de son interpellation. 

 4. A 15 heures 50, le procureur d’Orléans a été informé de ce placement en garde à 
vue, et un avis en a été adressé au procureur de Tours, à 16 heures 10. 

 5. Le procureur d’Orléans ayant alors saisi la police judiciaire de l’enquête, à 17 heures 
45, le même jour, un officier de police judiciaire de ce service a établi un procès-verbal 
de reprise de garde à vue, faisant rétroagir la mesure depuis le même jour à 15 heures. 

 6. Une information a été ensuite ouverte et M. [Z] a été mis en examen. 

 7. Par requête du 3 janvier 2022, il a sollicité l’annulation de la procédure.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches, et sur le second moyen

 8. Il ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses trois dernières branches

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation d’actes 
et pièces de la procédure à l’exception de la seule mise en examen de M. [Z] du chef 
de menaces de mort réitérées sur conjoint, alors :

 « 4°/ que l’officier de police judiciaire, qui, pour les nécessités de l’enquête, place une 
personne en garde à vue, doit en aviser le procureur de la République dès le début de 
cette mesure ; que cet avis à magistrat doit préciser les motifs ayant justifié la mesure 
et la qualification des faits notifiée à la personne gardée à vue, afin de permettre au 
ministère public d’exercer effectivement son contrôle ; que cette exigence s’applique 
également à l’avis délivré au magistrat à l’origine de cette mesure, dès lors qu’il lui 
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appartient de contrôler que la mesure effectivement mise en oeuvre correspond à ses 
instructions et apparaît toujours nécessaire et proportionnée au but recherché ; qu’il 
résulte de la procédure que l’avis à magistrat délivré tardivement à 15 heures 50 est 
incomplet dès lors qu’il ne fait mention ni des motifs justifiant le placement en garde 
à vue, ni de la qualification des faits notifiée à Monsieur [Z] ; qu’en retenant toutefois 
que « le procureur de la République d’Orléans, sous la direction duquel l’enquête a 
été menée, avait donné pour instructions au commissariat de police de [Localité 1] le 
1er juillet 2021 à 13 heures 35 de procéder au placement en garde à vue de [H] [Z] 
des chefs de violences habituelles sur mineurs de quinze ans par ascendant et menaces 
de mort sur conjoint » et qu’ « il n’ignorait pas les motifs du placement en garde à vue 
pas plus que les infractions reprochées dans la mesure où c’est sur ses instructions que 
la mesure de garde à vue a été prise », quand ces motifs sont impropres à établir que le 
ministère public eût-il été à l’origine de la mesure de garde à vue, avait effectivement 
été avisé de ces éléments dont la transmission était nécessaire à l’exercice de ses pré-
rogatives, la Chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard 
des articles 63, 591 et 593 du Code de procédure pénale ;

 5°/ que l’officier de police judiciaire, qui, pour les nécessités de l’enquête, place une 
personne en garde à vue, doit en aviser le procureur de la République dès le début 
de cette mesure ; que seul peut recevoir cet avis le procureur de la République sous 
la direction duquel l’enquête est menée, à l’exclusion du procureur de la République 
du lieu où est exécutée la garde à vue, dont la compétence est strictement limitée au 
contrôle et à la prolongation de la mesure ; qu’il résulte de la procédure que si un avis 
à magistrat complet a bien été délivré, cet avis a été adressé au procureur de la Répu-
blique près le tribunal judiciaire de Tours, lieu où était exécutée la mesure de garde à 
vue, et non au procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Orléans, sous 
la direction duquel l’enquête a été menée ; qu’il s’ensuit que le magistrat compétent 
n’a jamais été légalement avisé de la mise en oeuvre de la mesure de garde à vue ; 
qu’en retenant néanmoins, pour écarter la nullité de la garde à vue de Monsieur [Z] 
consécutive à l’irrégularité de l’avis à magistrat, que « le procureur de la République 
de Tours, procureur du lieu où est exécutée la garde à vue, ayant de ce chef une com-
pétence concurrente par application de l’article 63-9 du Code de procédure pénale, a 
par ailleurs reçu l’information prévue par la loi », la Chambre de l’instruction a statué 
par un motif inopérant à justifier sa décision et violé les articles 63-9, 63, 591 et 593 
du Code de procédure pénale ;

 6°/ que les droits attachés à la garde à vue doivent pouvoir être effectivement exercés 
par la personne privée de liberté chaque fois qu’une nouvelle mesure de garde à vue 
est mise en oeuvre au cours de la procédure ; qu’il résulte de la procédure que la pre-
mière garde à vue de Monsieur [Z] a pris fin le 1er juillet 2021 à 17 heures 45 ; qu’il 
a alors été immédiatement à nouveau placé en garde à vue par d’autres enquêteurs à 
raison des mêmes faits ; que ce nouveau placement en garde à vue n’a toutefois fait 
l’objet d’aucun avis à magistrat, et la volonté exprimée par Monsieur [Z] d’exercer 
les droits liés à ce nouveau placement en garde à vue n’a pas été respectée dès lors 
que les enquêteurs considéraient que ces droits avaient déjà été exercés dans le cadre 
de la précédente mesure de garde à vue ; qu’il s’ensuit que cette nouvelle mesure, ir-
régulière, devait être annulée ; qu’en écartant toutefois ce moyen et en approuvant le 
raisonnement des enquêteurs la Chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard des articles 63-2, 63-3, 63-3-1, 63-4, 64, 591 et 593 du Code de 
procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches

 10. Pour écarter le moyen de nullité de la garde à vue, tiré de l’absence d’avis de cette 
mesure donné au procureur de la République compétent, l’arrêt attaqué énonce que 
le procureur de la République près le tribunal judiciaire d’Orléans, sous la direction 
duquel l’enquête était menée, a donné pour instructions au commissariat de police de 
[Localité 1], le 1er juillet 2021 à 13 heures 35, de procéder au placement en garde à vue 
de M. [Z] des chefs de violences habituelles sur mineurs de quinze ans par ascendant 
et menaces de mort sur conjoint, et qu’il a été avisé de ce placement en garde à vue 
à 15 heures 50.

 11. Les juges ajoutent que ce magistrat n’ignorait pas les motifs de cette mesure pas 
plus que les infractions reprochées dès lors que c’est sur ses instructions que la garde à 
vue a été décidée, ce dont ils déduisent qu’il a reçu l’information prescrite par la loi et 
nécessaire à l’exercice de ses prérogatives.

 12. Ils soulignent que le procureur de la République près le tribunal judiciaire de 
Tours, procureur du lieu où était exécutée la garde à vue, ayant de ce chef une com-
pétence concurrente par application de l’article 63-9 du code de procédure pénale, a 
par ailleurs reçu l’information prévue par la loi.

 13. C’est à tort que les juges ont retenu que le procureur de la République du lieu 
où est exécutée la garde à vue exerce une compétence concurrente avec celui sous 
la direction duquel l’enquête est menée pour recevoir l’avis de placement en garde à 
vue, dès lors que l’article 63-9, alinéa 2, du code précité, ne prévoit cette compétence 
concurrente que pour contrôler et ordonner la prolongation de la garde à vue, alors 
que l’avis de placement en garde à vue doit être adressé au procureur de la République 
qui assure la direction de l’enquête.

 14. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors que cet avis, qui n’est soumis 
à aucune condition de forme, a été donné sans délai au procureur de la République 
compétent, la mesure ayant, par ailleurs, été prise conformément à ses instructions.

 Sur le moyen, pris en sa sixième branche

 15. Pour écarter le moyen de nullité de la garde à vue, tiré de l’impossibilité pour 
M. [Z] d’exercer ses droits lors de la reprise de garde à vue, l’arrêt attaqué énonce que 
celle-ci est due au changement de service d’enquête en charge de la mesure.

 16. Les juges ajoutent que la qualification, la date et le lieu présumés des infractions 
et les motifs des placements en garde à vue sont les mêmes et que M. [Z] a souhaité 
exercer les mêmes droits que ceux qu’il venait d’exercer.

 17. Ils rappellent qu’il a désigné le même avocat qui venait de s’entretenir avec lui de 
17 heures 15 à 17 heures 45, qu’il a demandé un examen médical qui venait d’être 
effectué de 16 heures à 16 heures 05, qu’il a demandé un avis à son employeur avec 
lequel il avait pu s’entretenir téléphoniquement à 16 heures 33, qu’il a sollicité de 
pouvoir entrer en contact téléphoniquement avec sa soeur, ce qu’il avait fait de 16 
heures 38 à 17 heures 05.

 18. Ils en concluent qu’aucune atteinte aux droits de M. [Z] n’a été commise.

 19. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes 
visés au moyen.
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 20. En effet, si une mesure de garde à vue, notifiée par un service d’enquête, est pour-
suivie par un autre, la reprise de cette mesure n’a pas à donner lieu à un nouvel exer-
cice des droits énoncés aux articles 63-1 à 63-4 du code de procédure pénale, lesquels 
n’ont pas à être à nouveau notifiés.

 21. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Mallard - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 63-1 à 63-4 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité d’entendre une personne gardée à vue sur des faits distincts sans qu’il soit néces-
saire de notifier une nouvelle garde à vue : Crim., 30 octobre 2012, pourvoi n° 11-87.244, Bull. 
crim. 2012, n° 228 (cassation partielle).

INSOLVABILITE FRAUDULEUSE

Crim., 5 avril 2023, n° 21-80.478, (B), FS

– Rejet –

 ■ Eléments constitutifs – Elément légal – Décision de justice – 
Exclusion – Décision en réparation d’un harcèlement moral – Nature 
contractuelle.

La somme allouée au salarié par le juge du contrat de travail en réparation d’un harcèlement moral est une 
créance de nature contractuelle, ce qui l’exclut des condamnations visées par l’article 314-7 du code pénal.

En conséquence, justifie sa décision la cour d’appel qui confirme l’irrecevabilité d’une constitution de partie civile 
du chef d’organisation frauduleuse d’insolvabilité au motif que la sanction d’un tel manquement relève de la 
responsabilité contractuelle.

Mme [U] [D], partie civile, a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 5 janvier 2021, qui, dans 
l’information suivie contre personne non dénommée des chefs de banqueroute et 
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d’organisation frauduleuse d’insolvabilité, a confirmé l’ordonnance du juge d’instruc-
tion déclarant sa constitution de partie civile irrecevable.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mme [U] [D], salariée de la société [1] ([1]), a fait l’objet d’un licenciement, qu’elle 
a contesté devant le conseil de prud’hommes.

Par jugement du 6 mars 2014, cette juridiction a déclaré son licenciement sans cause 
réelle ni sérieuse, et a condamné la société [1] à lui verser certaines sommes au titre de 
rappels de commissions, de rappels de salaires, de l’indemnité légale de licenciement, 
de l’indemnité compensatrice de préavis, de l’indemnité pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, ainsi qu’une somme de 35 000 euros en réparation de son entier 
préjudice.

 3. Sur appel de la société [1], la cour d’appel d’Aix-en-Provence, par arrêt du 1er sep-
tembre 2015, a confirmé le jugement entrepris, sauf en ce qui concerne la somme 
allouée en réparation de l’entier préjudice, qu’elle a ramenée à 10 000 euros.

 4. Le 3 mai 2019, Mme [D] a porté plainte et s’est constituée partie civile contre 
personne non dénommée des chefs d’organisation frauduleuse d’insolvabilité et ban-
queroute par détournement d’actifs.

 5. Le procureur de la République a requis l’ouverture d’une information judiciaire 
de ces chefs.

 6. Le juge d’instruction, par ordonnance du 9 mars 2020, a déclaré irrecevable la 
constitution de partie civile de Mme [D]. 

 7. Celle-ci a fait appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Énoncé du moyen

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la partie civile irrecevable 
en sa constitution du chef d’organisation frauduleuse d’insolvabilité reprochée à son 
ex-employeur défaillant condamné à réparation du chef de harcèlement moral, alors 
« qu’une condamnation du chef de harcèlement, prononcée par le juge du contrat de 
travail dans le cadre d’un licenciement contesté, est de nature délictuelle au sens de 
l’article 314-7 du code pénal incriminant l’organisation frauduleuse d’insolvabilité ; 
qu’en déclarant irrecevable la partie civile au motif erroné que le harcèlement dans le 
cadre de la relation de travail relève de la responsabilité contractuelle de l’employeur, 
la cour a violé l’article 314-7 du code pénal ensemble l’article 1er du protocole ad-
ditionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ainsi que les articles 2, 10 et 593 du code de procédure pénale. »
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 Réponse de la Cour

 9. Pour déclarer irrecevable la constitution de partie civile de Mme [D] en ce qu’elle 
vise le délit d’organisation frauduleuse d’insolvabilité, l’arrêt attaqué énonce que ce 
délit n’est caractérisé que lorsque le prévenu a commis les faits dans le but de se sous-
traire à l’exécution d’une condamnation patrimoniale prononcée dans le cadre d’une 
instance civile sur le fondement de la responsabilité délictuelle ou quasi délictuelle.

 10. Les juges ajoutent qu’en l’espèce, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a retenu 
l’existence d’un harcèlement pour allouer à Mme [D] une somme en réparation de 
son entier préjudice.

 11. La chambre de l’instruction relève qu’il est de principe que le harcèlement dans 
le cadre de la relation de travail constitue un manquement à l’obligation de sécurité à 
la charge de l’employeur, de sorte que la sanction d’un tel manquement fautif relève 
de la responsabilité contractuelle.

 12. En prononçant ainsi, la cour d’appel n’a pas méconnu les textes visés au moyen.

 13. En effet, il ressort de l’arrêt de la chambre sociale de la cour d’appel du 1er sep-
tembre 2015 que la somme de 10 000 euros allouée à Mme [D] visait à réparer le 
préjudice causé à cette dernière par un harcèlement moral subi dans le cadre de son 
emploi au sein de la société [1], consistant notamment dans des mesures de rétorsion 
prises à son encontre par son employeur.

 14. La prohibition de tels agissements de harcèlement moral est instituée par l’article 
L. 1152-1 du code du travail, selon lequel aucun salarié ne doit subir des agissements 
répétés de harcèlement moral ayant pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de travail susceptibles de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

 15. Par ailleurs, conformément à l’article L. 4121-2 du même code, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, l’employeur doit mettre en oeuvre, 
sur le fondement du principe général de prévention, des mesures relatives, notamment, 
aux risques liés au harcèlement moral tel que défini à l’article L. 1152-1 précité.

 16. Enfin, aux termes de l’article L. 1152-4, alinéa 1er, du même code, dans sa ré-
daction antérieure à l’ordonnance n° 2014-699 du 26  juin 2014, l’employeur doit 
prendre toutes les dispositions nécessaires en vue de prévenir les agissements de har-
cèlement moral.

 17. Il en résulte que l’obligation de prévention des risques professionnels en matière 
de harcèlement moral, de même que la prohibition de ce type d’agissements, sont les 
suites que donne la loi au contrat de travail. 

 18. La créance dont dispose le salarié qui s’est vu allouer par le juge du contrat de 
travail une somme en réparation de son préjudice lié à l’existence d’un harcèlement 
moral est donc de nature contractuelle, ce qui l’exclut des condamnations visées par 
l’article 314-7 du code pénal.

 19. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 20. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Wyon - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 314-7 du code pénal ; articles 2, 10 et 593 du code de pro-
cédure pénale.

INSTRUCTION

Crim., 19 avril 2023, n° 23-80.817, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Assignation à résidence avec surveillance électronique – 
Conditions – Prise en compte de l’état de récidive (non).

Si, en application de l’article 142-5 du code de procédure pénale, le placement avec surveillance électronique 
mobile peut être ordonné lorsque la personne mise en examen l’est pour une infraction punie de plus de sept ans 
d’emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru, il n’y a pas lieu, pour déterminer cette 
peine, de prendre en compte la circonstance de récidive.

M. [G] [N] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Rennes, en date du 27 janvier 2023, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs d’infractions aux législations sur les stupéfiants et sur les armes, associa-
tion de malfaiteurs, en récidive, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la 
détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susmentionnés, M. [G] [N] a été placé en détention pro-
visoire le 10 janvier 2022.

 3. Par ordonnance du 5 janvier 2023, le juge des libertés et de la détention a prolongé 
cette détention.

 4. L’intéressé a relevé appel de cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté l’exception de nullité formulée 
par la défense et a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 
tribunal judiciaire de Nantes du 5 janvier 2023 prolongeant la détention provisoire de 
M. [N], alors :

 « 1°/ qu’il incombe au juge des libertés et de la détention, saisi d’une demande de 
report du débat contradictoire, à peine de nullité de son ordonnance, de motiver sa 
décision de rejet ; que lorsque le mandat de dépôt de la personne détenue n’expire pas 
immédiatement après la date initialement prévue pour le débat, ni les contingences 
liées à l’organisation des services de la justice, ni les contraintes liées aux délais de 
convocation, inapplicables, et de comparution, inopérants, ne sauraient, sauf circons-
tances insurmontables, motiver le rejet d’une demande de renvoi ; qu’au cas d’espèce, 
il résulte de la procédure et des propres constatations de la Chambre de l’instruction 
que la défense a sollicité le renvoi du débat contradictoire relatif à la prolongation de 
la détention provisoire de M. [N], initialement prévu le 5 janvier 2023, en raison de la 
nécessité pour l’avocat de celui-ci de prendre connaissance du dossier, celui-ci, malgré 
son éloignement et sa désignation tardive, ne s’étant jamais vu délivrer une copie de la 
procédure ; que le mandat de dépôt de l’exposant n’expirait que le 9 janvier suivant, 
soit quatre jours, dont deux jours ouvrables, plus tard ; que le juge des libertés et de la 
détention a toutefois écarté cette demande au motif principal que les délais de com-
parution et de convocation de l’exposant ne permettaient pas ce report, eu égard à la 
tardiveté de la demande qu’en retenant, pour écarter l’irrégularité du débat contradic-
toire litigieux, que « si l’affirmation du juge des libertés et de la détention est contestée 
en ce qu’il retient qu’un report n’était pas possible en raison des délais de convocation 
de l’article 114 du code de procédure pénale, il y a lieu d’observer que ce motif ne 
constitue pas le motif exclusif du refus de reporter le débat contradictoire et, partant, 
que ce motif erroné est surabondant », quand l’inopérance de ce motif principal, et le 
simple constant qu’un report était matériellement possible, auraient dû conduire les 
juges à en déduire que le débat contradictoire était vicié, la chambre de l’instruction 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 6, § 3, c, de la Convention 
européenne des droits de l’homme ;

 2°/ que le respect dû aux droits de la défense suppose que toutes les diligences soient 
effectuées pour permettre à l’avocat de la personne détenue, désigné tardivement et 
qui, inscrit à un barreau extérieur au ressort de celui la juridiction saisie, subit à la fois 
son éloignement et sa désignation tardive, de prendre connaissance du dossier en amont 
du débat contradictoire relatif à la détention ; que le juge des libertés et de la détention 
ne saurait dès lors, à peine de nullité de son ordonnance, rejeter la demande de report 
du débat contradictoire formulée par cet avocat au motif inopérant qu’il lui incombait 
de s’organiser pour prendre connaissance du dossier avant la date initialement prévue 
pour le débat qu’au cas d’espèce, il résulte de la procédure suivie au tribunal judiciaire 
de Nantes que, le 5 décembre 2022, M. [N] a désigné Maître [L] [O], avocat inscrit 
au barreau de Paris, comme son nouveau premier avocat que ce dernier a alors im-
médiatement, par deux courriels en date des 14 et 19 décembre 2022, sollicité en vain 
une copie complète du dossier de la procédure que le 20 décembre 2022, soit à peine 
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quinze jours après sa désignation, Maître [O] a été destinataire d’une convocation en 
vue du débat contradictoire sur la prolongation de la détention de M. [N] qui devait 
se tenir le 5 janvier suivant devant le juge des libertés et de la détention du tribunal 
judiciaire de Nantes que compte tenu d’une part de son éloignement et d’autre part 
de ce qu’il n’avait jamais reçu la copie du dossier qu’il avait sollicitée il a, le 4 janvier 
2023, sollicité le report du débat contradictoire que la défense faisait valoir que les 
motifs de la décision de rejet de cette demande, tenant à l’absence d’obligation de 
délivrer une copie du dossier au conseil de la personne mise en examen dans un délai 
inférieur à un mois et à la possibilité, pour l’avocat du mis en cause, de consulter le 
dossier au greffe du juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention étaient 
inopérants qu’en se bornant à retenir, pour dire cette motivation régulière, que l’avocat 
de M. [N] pouvait consulter le dossier au greffe du juge d’instruction ou du juge des 
libertés et de la détention en amont du débat contradictoire, quand ce raisonnement 
abstrait fait fi de l’éloignement de l’avocat choisi par M. [N], lequel exerce dans un 
barreau extérieur au ressort du tribunal dans lequel la procédure est suivie, la chambre 
de l’instruction, qui a statué par des motifs impropres à établir la pertinence et l’opé-
rance des motifs du juge des libertés et de la détention, n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
préliminaire 114, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que toutes les diligences doivent être mises en oeuvre pour permettre à l’avocat 
de la personne détenue, désigné tardivement et qui, inscrit à un barreau extérieur au 
ressort de celui la juridiction saisie, subit à la fois son éloignement et sa désignation 
tardive, de prendre connaissance du dossier en amont du débat contradictoire relatif 
à la détention ; que si aucune disposition du Code de procédure pénale n’impose la 
délivrance en urgence d’une copie du dossier à l’avocat qui en fait la demande, cette 
obligation découle du seul principe du respect dû aux droits de la défense, dont la va-
leur supra-légale s’impose aux juges, même en l’absence de texte ; qu’au cas d’espèce, 
il résulte de la procédure suivie au tribunal judiciaire de Nantes que, le 5 décembre 
2022, M. [N] a désigné Maître [L] [O], avocat inscrit au barreau de Paris, comme son 
nouveau premier avocat que ce dernier a alors immédiatement, par deux courriels en 
date des 14 et 19 décembre 2022, sollicité en vain une copie complète du dossier de 
la procédure que le 20 décembre 2022, soit à peine quinze jours après sa désignation, 
Maître [O] a été destinataire d’une convocation en vue du débat contradictoire sur 
la prolongation de la détention provisoire de M. [N] qui devait se tenir le 5 janvier 
suivant devant le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Nantes 
que compte tenu d’une part de son éloignement et d’autre part de ce qu’il n’avait 
jamais reçu la copie du dossier qu’il avait sollicité, il a, le 4 janvier 2023, sollicité le re-
port du débat contradictoire ; que la défense faisait valoir que les motifs de la décision 
de rejet de cette demande, tenant à l’absence d’obligation de délivrer une copie du 
dossier au conseil de la personne mise en examen dans un délai inférieur à un mois 
et à la possibilité, pour l’avocat du mis en cause, de consulter le dossier au greffe du 
juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention, étaient inopérants qu’en 
affirmant au contraire que «  le juge des libertés et de la détention n’était pas tenu 
d’ordonner le report du débat alors que le délai pour délivrer la copie de la procédure 
n’était pas expiré », quand cette obligation découlait non pas de l’article 114 du Code 
de procédure pénale, mais du principe même du respect dû aux droits de la défense, 
garanti notamment des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 
et préliminaire du Code de procédure pénale, la chambre de l’instruction, qui a statué 
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par des motifs impropres à établir la pertinence et l’opérance des motifs du juge des 
libertés et de la détention, n’a pas légalement justifié sa décision au regard de ces dis-
positions, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ que le respect dû aux droits de la défense suppose que toutes les diligences soient 
mises en oeuvre pour permettre à l’avocat de la personne détenue, désigné tardive-
ment et qui, inscrit à un barreau extérieur au ressort de celui la juridiction saisie, subit 
à la fois son éloignement et sa désignation tardive, de prendre connaissance du dossier 
en amont du débat contradictoire relatif à la détention ; que le juge des libertés et 
de la détention ne saurait dès lors, à peine de nullité de son ordonnance, rejeter la 
demande de report du débat contradictoire formulée par cet avocat, sauf à établir en 
quoi le report du débat contradictoire était impossible, du fait soit de l’expiration très 
proche du mandat de dépôt, soit d’une circonstance insurmontable qu’au cas d’espèce, 
il résulte de la procédure suivie au tribunal judiciaire de Nantes que, le 5 décembre 
2022, M. [N] a désigné Maître [L] [O], avocat inscrit au barreau de Paris, comme son 
nouveau premier avocat que ce dernier a alors immédiatement, par deux courriels en 
date des 14 et 19 décembre 2022, sollicité en vain une copie complète du dossier de 
la procédure que le 20 décembre 2022, soit à peine quinze jours après sa désignation, 
Maître [O] a été destinataire d’une convocation en vue du débat contradictoire qui 
devait se tenir le 5  janvier suivant devant le juge des libertés et de la détention du 
tribunal judiciaire de Nantes sur la prolongation de la détention provisoire de M. [N] 
que compte tenu d’une part de son éloignement et d’autre part de ce qu’il n’avait 
jamais reçu la copie du dossier qu’il avait sollicité, il a, le 4 janvier 2023, sollicité le 
report du débat contradictoire que la défense faisait valoir que les motifs de la décision 
de rejet de cette demande, tenant à l’absence d’obligation de délivrer une copie du 
dossier au conseil de la personne mise en examen dans un délai inférieur à un mois 
et à la possibilité, pour l’avocat du mis en cause, de consulter le dossier au greffe du 
juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention étaient inopérants qu’en 
énonçant toutefois que la décision du juge des libertés et de la détention était justifiée, 
faute pour la défense d’avoir démontré l’existence d’une circonstance insurmontable 
ayant rendu impossible la consultation du dossier, quand il incombait au juge d’établir 
en quoi le report du débat contradictoire était impossible, du fait soit de expiration 
très prochaine du mandat de dépôt, soit d’une circonstance insurmontable, la chambre 
de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 114, 591 et 593 du code 
de procédure pénale ;

 5°/ que le respect dû aux droits de la défense suppose que toutes les diligences soient 
mises en oeuvre pour permettre à l’avocat de la personne détenue, désigné tardive-
ment et qui, inscrit à un barreau extérieur au ressort de celui la juridiction saisie, subit 
tant son éloignement que sa désignation tardive, de prendre connaissance du dossier en 
amont du débat contradictoire relatif à la détention ; qu’au cas d’espèce, il résulte de 
la procédure suivie au tribunal judiciaire de Nantes que, le 5 décembre 2022, M. [N] 
a désigné Maître [L] [O], avocat inscrit au barreau de Paris, comme son nouveau pre-
mier avocat que ce dernier a alors immédiatement, par deux courriels en date des 14 
et 19 décembre 2022, sollicité en vain une copie complète du dossier de la procédure 
que le 20 décembre 2022, soit à peine quinze jours après sa désignation, Maître [O] a 
été destinataire d’une convocation en vue du débat contradictoire qui devait se tenir 
le 5 janvier suivant devant le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire 
de Nantes que compte tenu d’une part de son éloignement et d’autre part de ce qu’il 
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n’avait jamais reçu la copie du dossier qu’il avait sollicité, il a, le 4 janvier 2023, sollicité 
le report du débat contradictoire que la défense faisait valoir que les motifs de la dé-
cision de rejet de cette demande, tenant à l’absence d’obligation de délivrer une copie 
du dossier au conseil de la personne mise en examen dans un délai inférieur à un mois 
et à la possibilité, pour l’avocat du mis en cause, de consulter le dossier au greffe du 
juge d’instruction ou du juge des libertés et de la détention, étaient inopérants ; qu’en 
retenant toutefois, pour établir la régularité de la décision du juge des libertés et de la 
détention que la chambre de l’instruction retient que l’absence de l’avocat de M. [N] 
lors du débat ne résulte que d’un « renoncement » de la défense, quand ce motif est 
inopérant à justifier l’absence de diligences du juge des libertés et de la détention ou 
du juge d’instruction afin de permettre à la défense de pouvoir prendre, en amont de 
ce débat, connaissance du dossier, compte tenu de la situation particulière d’éloigne-
ment et d’urgence dans laquelle se trouvait Maître [O], la chambre de l’instruction 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard de ces dispositions, ensemble les ar-
ticles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour écarter le moyen de nullité selon lequel l’ordonnance de prolongation était 
irrégulière dès lors que le juge des libertés et de la détention avait rejeté une demande 
de report du débat contradictoire par une motivation inopérante, l’arrêt attaqué 
énonce qu’il résulte de l’article 114 du code de procédure pénale que le dossier de la 
procédure est mis à tout moment à la disposition des avocats durant les jours ouvrables 
et de l’article 145-1 du même code que le juge des libertés et de la détention met 
la procédure à la disposition de l’avocat de la personne mise en examen quatre jours 
ouvrables au plus tard en vue du débat contradictoire.

 7. Les juges ajoutent que l’avocat de M. [N] ayant été convoqué le 20 décembre 2022 
en vue d’un débat contradictoire devant se tenir le 5 janvier 2023, il avait la faculté de 
prendre connaissance de la procédure et de préparer la défense de son client dont il 
était le premier avocat avant d’en devenir le seul le 4 janvier 2023. 

 8. Ils relèvent qu’il n’est ni soutenu ni allégué que le dossier de la procédure n’a pas 
été mis à sa disposition dans les délais légaux et que l’avocat de la personne mise en 
examen ne saurait se faire un grief de l’absence de délivrance de copie à la date du dé-
bat contradictoire dès lors que cette délivrance doit intervenir dans un délai d’un mois.

 9. Ils en déduisent que le dossier de la procédure était à la disposition de l’avocat de 
M. [N] pour assurer la défense de son client et qu’il n’est ni allégué ni même invoqué 
l’existence de circonstances insurmontables faisant obstacle à la consultation du dossier 
mis à sa disposition à tout moment, son éloignement du tribunal judiciaire de Nantes 
ne constituant pas une circonstance insurmontable opposable aux services judiciaires.

 10. Ils en concluent que le juge des libertés et de la détention n’était pas tenu d’or-
donner le report du débat dès lors que le délai pour délivrer la copie de la procédure 
n’était pas expiré et que l’avocat de M. [N] n’annonçait pas son déplacement au tribu-
nal judiciaire de Nantes pour consulter le dossier mis à sa disposition et se mettre en 
mesure de préparer la défense de son client.

 11. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction, qui pouvait en tout état de cause 
substituer ses motifs à ceux, partiellement erronés, du premier juge, a justifié sa déci-
sion sans méconnaître aucun des textes visés au moyen. 

 12. Dès lors, le moyen, inopérant en sa dernière branche en ce qu’il critique un motif 
surabondant, n’est pas fondé. 
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 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 13. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Nantes du 5 janvier 2023 pro-
longeant la détention provisoire de M. [N], alors « qu’en matière correctionnelle, les 
décisions prolongeant la détention provisoire au-delà de huit mois doivent comporter 
l’énoncé des considérations de fait sur le caractère insuffisant des obligations de l’assi-
gnation à résidence avec surveillance électronique mobile lorsque cette mesure peut 
être ordonnée au regard de la nature des faits reprochés ; que l’assignation à résidence 
avec surveillance électronique mobile peut être mise en oeuvre si la personne est mise 
en examen pour une infraction punie de plus de sept ans d’emprisonnement et pour 
laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru ; qu’il résulte de la procédure que M. [N] 
est mis en examen notamment du chef de détention non autorisée d’une ou plusieurs 
armes, munitions ou leurs éléments essentiels de catégorie B, en état de récidive légale, 
infraction pour laquelle il encourt dix années d’emprisonnement et la peine com-
plémentaire de suivi socio-judiciaire ; qu’il est en outre détenu depuis le 10 janvier 
2022, soit plus de huit mois ; qu’en se bornant, pour confirmer l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention du tribunal judiciaire de Nantes du 5 janvier 2023 pro-
longeant la détention provisoire de M. [N], à énoncer que « la détention provisoire 
constitue l’unique moyen de parvenir aux objectifs sus énoncés et que ceux-ci ne 
sauraient être atteints par un placement sous contrôle judiciaire ou une assignation à 
résidence sous surveillance électronique, ces mesures ne comportant que des mesures 
de surveillance ponctuelle et à posteriori », sans rechercher si la mise en oeuvre me-
sure d’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile, qui permet un 
suivi en temps réel, et non seulement a posteriori, de la position géographique de la 
personne munie du bracelet électronique, ne permettait pas de parvenir à ces objec-
tifs, la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision au regard des 
articles 137-3, 142-5, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 14. Pour ordonner la prolongation de la détention provisoire, l’arrêt attaqué retient 
qu’il résulte des circonstances particulières déduites des éléments de l’espèce, qu’il dé-
taille, que la détention provisoire constitue l’unique moyen de parvenir aux objectifs 
fixés par l’article 144 du code de procédure pénale et que ceux-ci ne sauraient être 
atteints par un placement sous contrôle judiciaire ou une assignation à résidence avec 
surveillance électronique.

 15. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction, qui s’est déterminée par des 
considérations de droit et de fait répondant aux exigences des articles 143-1 et suivants 
du code de procédure pénale, a justifié sa décision.

 16. En effet, d’une part, selon les dispositions de l’article 137-3 du code de procédure 
pénale, en matière correctionnelle, les décisions prolongeant la détention provisoire 
au-delà de huit mois doivent également comporter l’énoncé des considérations de fait 
sur le caractère insuffisant des obligations de l’assignation à résidence avec surveillance 
électronique mobile lorsque cette mesure peut être ordonnée au regard de la nature 
des faits reprochés. 

 17. D’autre part, si, en application de l’article 142-5 du code de procédure pénale, le 
placement avec surveillance électronique mobile peut être ordonné lorsque la per-
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sonne mise en examen l’est pour une infraction punie de plus de sept ans d’empri-
sonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru, il n’y a pas lieu, pour 
déterminer cette peine, de prendre en compte la circonstance de récidive. 

 18. Dès lors, le fait que M. [N] soit mis en examen pour les faits de détention non 
autorisée d’arme de catégorie B, en récidive, ne justifiait pas l’application des dis-
positions de l’article 137-3 dès lors que, hors récidive, ce délit est puni de cinq ans 
d’emprisonnement. 

 19. Ainsi, le moyen doit être écarté. 

 20. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Gillis - Avocat général : Mme Chauvelot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, 
Périer -

Textes visés : 
Articles 137-3, 142-5, 591 et 593 du code de procédure pénale.

Crim., 18 avril 2023, n° 23-80.453, (B), FS

– Cassation –

 ■ Dessaisissement du juge d’instruction – Dessaisissement au profit 
d’une JIRS – Dessaisissement prononcé sur un autre fondement que 
l’article 706-77 du code de procédure pénale (CPP) – Possibilité – 
Cas – Juge d’instruction situé dans le même tribunal que la JIRS – 
Application de l’article 84 du CPP.

L’article 706-77 du code de procédure pénale applicable au dessaisissement au profit de la juridiction interrégio-
nale spécialisée (JIRS), dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, ne fait pas obstacle 
à l’application d’autres cas de dessaisissement prévus par le même code, selon les conditions et procédures qui 
leur sont propres.

Il s’ensuit que le président du tribunal judiciaire ou son délégué peut valablement faire application de l’article 84 
du code de procédure pénale pour désigner, sur requête du procureur de la République et dans l’intérêt d’une 
bonne administration de la justice, par ordonnance insusceptible de recours, un juge d’instruction spécialement 
habilité au titre de la JIRS pour poursuivre une information ouverte au titre de la compétence territoriale de 
droit commun au cabinet d’un juge d’instruction du même tribunal.
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M. [U] [J] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 28 décembre 2022, qui, dans l’information sui-
vie contre lui des chefs d’importation de stupéfiants en bande organisée, infractions à 
la législation sur les stupéfiants et associations de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Une information a été ouverte, notamment des chefs sus-mentionnés, au cabinet 
d’un juge d’instruction du tribunal judiciaire de Marseille.

 3. M. [U] [J] a été interpellé à [Localité 1] le 18 février 2021 en exécution d’un man-
dat d’arrêt international émis dans le cadre de cette procédure.

 4. Par ordonnance du 6 décembre 2021, rendue sur requête du procureur de la Ré-
publique aux fins de dessaisissement, le président du tribunal judiciaire a désigné, pour 
poursuivre l’information, un juge d’instruction spécialement habilité au titre de la 
juridiction interrégionale spécialisée (JIRS).

 5. Remis aux autorités judiciaires françaises, M. [J] a été mis en examen le 15 dé-
cembre 2021 et placé en détention provisoire.

 6. La détention provisoire a été prolongée par ordonnance du juge des libertés et de 
la détention du 13 décembre 2022.

 7. M. [J] a relevé appel de cette décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 8. Le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 9. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention prolongeant la détention provisoire de M. [J], alors :

 « 1°/ que la contestation de la compétence du juge d’instruction ayant saisi le juge 
des libertés et de la détention participe de l’unique objet du contentieux de la dé-
tention ; qu’en s’abstenant de rechercher, comme l’exposant l’y avait invité, si le juge 
des libertés et de la détention qui avait ordonné la prolongation de sa détention pro-
visoire avait été régulièrement saisi, au motif erroné que lorsqu’elle est saisie « d’un 
recours portant sur la détention provisoire, la chambre de l’instruction ne peut, en 
application de la règle de l’unique objet, examiner la régularité de la désignation du 
nouveau juge d’instruction » (arrêt, p.5, §5), la chambre de l’instruction a méconnu le 
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principe ci-dessus rappelé et les articles 186 du code de procédure pénale et 5 § 4 de 
la Convention européenne des droits de l’Homme ;

 2°/ qu’en application des articles 706-77 et 706-78 du code de procédure pénale, 
seul le juge d’instruction est compétent pour prononcer son dessaisissement au profit 
de la JIRS et son ordonnance ne peut prendre effet qu’à l’expiration du délai de cinq 
jours qui court à compter de sa notification pour exercer un recours  ; que le pré-
sident du tribunal judiciaire n’a en revanche aucune compétence pour dessaisir le juge 
d’instruction au profit de la JIRS ; que dès lors l’ordonnance du président du tribunal 
judiciaire, insusceptible de recours, intervenue dans ces conditions irrégulières est un 
acte nul qui ne peut ni dessaisir le juge d’instruction ni saisir la JIRS en sorte que tous 
les actes effectués par la JIRS après une telle ordonnance de dessaisissement sont nuls 
d’une nullité absolue ; que dès lors, en l’espèce, le juge d’instruction spécialisé, n’avait 
pu être valablement saisi par une ordonnance du président du Tribunal judiciaire du 
6 décembre 2021 et n’avait pas compétence pour saisir le juge des libertés et de la 
détention afin de prolonger la détention provisoire de la personne mise en examen 
dans le cadre d’une information dont il n’était pas en charge ; qu’en refusant d’annuler 
la désignation du nouveau magistrat instructeur et l’ordonnance de prolongation de 
la détention provisoire de l’intéressé, la chambre de l’instruction a violé les articles 84, 
706-77 et 706-78 du code de procédure pénale, ensemble l’article 5§4 de la Conven-
tion européenne des droits de l’Homme ;

 3°/ qu’au surplus et en toute hypothèse, l’ordonnance de dessaisissement au profit de 
la JIRS ne prend effet qu’à l’expiration du délai de recours de cinq jours qui court à 
compter de sa notification ; qu’en l’espèce faute de notification de l’ordonnance du 
président du Tribunal judiciaire avec l’indication de la voie de recours, celle-ci n’était 
pas devenue définitive et n’avait pas pris effet ; qu’en conséquence les actes effectués 
par je juge d’instruction spécialisé sont nuls d’une nullité absolue, y compris l’ordon-
nance de saisine du JLD ; que l’arrêt attaqué a violé les articles 706-77 et 706-78 du 
code de procédure pénale, par fausse application de l’article 84 du même code, et les 
articles 144 et 145 ainsi que l’article 5 § 4 de la Convention européenne des droits de 
l’homme ;

 4°/ que la détention provisoire ne peut excéder une durée raisonnable, au regard de 
la gravité des faits reprochés à la personne mise en examen et de la complexité des 
investigations nécessaires à la manifestation de la vérité ; que le juge d’instruction doit 
poursuivre son information nonobstant l’exercice par le mis en examen des voies de 
recours que la loi lui offre ; qu’en énonçant, après avoir constaté que M. [U] [C] [J] 
n’avait pas été interrogé depuis le 15 décembre 2021, soit depuis plus d’un an, que « la 
contestation de la validité de la procédure d’extradition a nécessairement impacté la 
dynamique de l’instruction et que la marge de manoeuvre opérationnelle du magistrat 
instructeur était nécessairement entravée », alors que cette circonstance est impropre 
à justifier l’inertie du magistrat instructeur, la chambre de l’instruction a méconnu 
le sens et la portée des articles 144-1 et 187 du code de procédure pénale, ensemble 
l’article 5 § 3 de la Convention européenne des droits de l’Homme. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 10. Pour écarter le moyen de nullité tiré de ce que l’ordonnance de saisine du juge 
des libertés et de la détention a été prise par un juge d’instruction irrégulièrement saisi, 
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l’arrêt attaqué énonce que la chambre de l’instruction ne peut, en application de la 
règle de l’unique objet, examiner un moyen critiquant une décision encore susceptible 
d’appel à l’occasion d’un recours portant sur la détention provisoire.

 11. Les juges relèvent que le demandeur a déjà sollicité l’annulation de la désignation 
du nouveau magistrat instructeur par une requête sur laquelle il doit être statué le 
16 janvier 2023.

 12. C’est à tort que les juges se sont déterminés ainsi, alors qu’un tel moyen concerne 
la compétence du juge d’instruction ayant saisi le juge des libertés et de la détention 
aux fins de prolongation de la détention provisoire, que la chambre de l’instruction 
devait contrôler. 

 13. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, pour les motifs qui suivent.

 14. En premier lieu, il résulte des travaux parlementaires de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019 que la suppression, par amendement, des mots « autres que ceux visés à 
l’article 706-75 », à l’article 706-77 du code de procédure pénale, avait pour objet de 
permettre au juge d’instruction d’un tribunal à compétence territoriale étendue au 
titre de la JIRS, autre que celui de Paris, de se dessaisir au profit du juge d’instruction 
du tribunal judiciaire de Paris dans le cadre de la compétence concurrente nationale 
de cette dernière juridiction, en tant que juridiction nationale chargée de la lutte 
contre la criminalité organisée, dite JUNALCO, introduite, par le même amende-
ment, à l’article 706-75, alinéa 4, du même code pour les affaires d’une très grande 
complexité. 

 15. En second lieu, les dispositions de l’article 706-77 du code de procédure pénale 
ne font pas obstacle à l’application d’autres cas de dessaisissement prévus par le même 
code, selon les conditions et procédures qui leur sont propres.

 16. Il s’ensuit que le président du tribunal judiciaire pouvait valablement faire ap-
plication de l’article 84 du code de procédure pénale pour désigner, sur requête du 
procureur de la République et dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, 
par ordonnance insusceptible de recours, un juge d’instruction spécialement habilité 
au titre de la JIRS pour poursuivre une information ouverte au titre de la compétence 
territoriale de droit commun.

 17. Par conséquent, les griefs doivent être écartés. 

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Vu les articles 5, § 3, de la Convention européenne des droits de l’homme et 593 du 
code de procédure pénale :

 18. Selon le premier de ces textes, la détention provisoire ne peut excéder une durée 
raisonnable au regard de la gravité des faits reprochés à la personne mise en examen et 
de la complexité des investigations nécessaires à la manifestation de la vérité.

 19. Selon le second, tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les mo-
tifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 20. Pour écarter le moyen tiré de ce que la détention provisoire de M. [J] excéderait 
une durée raisonnable et confirmer l’ordonnance prolongeant la détention provi-
soire, l’arrêt attaqué énonce que, sans qu’il y ait lieu de faire grief à l’intéressé d’avoir 
exercé des recours, sa contestation de la validité de la procédure d’extradition a né-
cessairement affecté la dynamique de l’information et entravé la marge de manoeuvre 
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opérationnelle du magistrat instructeur, spécialement entre le 14 décembre 2021 et le 
7 juin 2022.

 21. En se déterminant ainsi, sans mieux caractériser les éléments concrets ressortant de 
la procédure de nature à expliquer, au regard des exigences conventionnelles ci-dessus 
rappelées, le délai de comparution de la personne mise en examen pour un premier 
interrogatoire au fond par le juge d’instruction, et à justifier la durée de la détention 
provisoire de l’intéressé, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision.

 22. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 28 décembre 2022, et pour 
qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise 
en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et sa mention en 
marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Charmoillaux - Avocat général : M. Tara-
beux - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 84 et 706-77 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur le dessaisissement d’un juge d’instruction non spécialement habilité au profit d’un juge 
d’instruction de la JIRS sur le fondement de l’article 663 du code de procédure pénale : Crim., 
3 septembre 2019, pourvoi n° 19-80.388, Bull. crim. (rejet).

Crim., 18 avril 2023, n° 22-85.450, (B), FRH

– Annulation –

 ■ Expertise – Ordonnance aux fins d’expertise – Demande tendant 
à modifier ou compléter les questions posées à l’expert – Mesure 
de contre-expertise – Ordonnance de rejet – Appel – Examen – 
Président de la chambre de l’instruction (non).
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La société [1] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 25 juillet 2022, qui, dans l’infor-
mation suivie contre elle du chef de tromperie aggravée, a prononcé sur sa demande 
de modification d’une mission de complément d’expertise.

 Par ordonnance du 5 décembre 2022, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. La société [1] (la société) a été mise en examen du chef de tromperie aggravée et les 
magistrats instructeurs lui ont notifié les conclusions d’un rapport d’expertise.

 3. La société a formé une demande de complément d’expertise dont le principe a été 
accepté par les magistrats instructeurs par ordonnance du 6 septembre 2021, lesquels 
ont, par ailleurs, dit qu’il sera prescrit par ordonnance distincte et rejeté les questions 
proposées par la société.

 4. Par ordonnance du 12 novembre 2021, les juges d’instruction ont prescrit ce com-
plément d’expertise et désigné les experts.

 5. Par ordonnance du 29 novembre 2021, les magistrats instructeurs ont partiellement 
rejeté la demande de la société tendant à modifier ou à compléter les questions posées 
aux experts.

 6. Par requête du 8 décembre 2021, la société a, « dans l’incertitude relative à la ju-
ridiction compétente pour examiner le recours formé contre cette décision », d’une 
part, formé un appel contre celle-ci, d’autre part, déposé une requête aux fins de sai-
sine du président de la chambre de l’instruction, en application de l’article 161-1 du 
code de procédure pénale.

 7. S’agissant de l’appel, le président de la chambre de l’instruction, par ordonnance du 
22 mars 2022, a dit n’y avoir lieu à en saisir celle-ci.

 8. S’agissant de la requête, par arrêt du 1er juillet 2022, la chambre de l’instruction s’est 
déclarée incompétente au motif qu’elle relevait de la compétence de son président et 
a fait retour de la procédure à celui-ci.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 9. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté la requête de la so-
ciété [1] tendant à la réformation de l’ordonnance du 29 novembre 2021 par laquelle 
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les juges d’instruction ont rejeté la demande de modification des questions posées aux 
experts et d’ajout de questions, alors :

 « 1°/ d’une part que toute contestation relative à une mesure de contre-expertise ou 
de complément d’expertise doit être portée devant la chambre de l’instruction, exclu-
sivement compétente pour en connaître, qu’en statuant sur la requête de la société [1] 
tendant à la réformation de l’ordonnance du 29 novembre 2021 par laquelle les juges 
d’instruction avaient rejeté sa demande de modification et de complément des ques-
tions posées aux experts dans le cadre d’un complément d’expertise, le Président de la 
Chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs en violation des règles de compétence 
d’ordre public posées par les articles 186, 161, 161-1 et 167 du Code de procédure 
pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 167 et 186 du code de procédure pénale : 

 11. Il résulte de ces textes, dont le premier ne renvoie pas à l’article 161-1, alinéa 2, du 
même code, que toute contestation relative à une mesure de contre-expertise ou de 
complément d’expertise est portée devant la chambre de l’instruction et non devant 
son seul président.

 12. Dès lors, en statuant seul, en méconnaissance des textes susvisés et du principe 
ci-dessus énoncé, sur une demande de modification de questions afférente à une mis-
sion de complément d’expertise, le président de la chambre de l’instruction a excédé 
ses pouvoirs.

 13. L’annulation est, de ce fait, encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance susvisée du président de la chambre 
de l’instruction de la cour d’appel de Paris, en date du 25 juillet 2022, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement présidée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’ordonnance annulée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Coirre - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 161-1, 167 et 186 et du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Dans le même sens : Crim., 22 mars 2016, pourvoi n° 15-86.470, Bull. crim. 2016, n° 89 (re-
jet). Sur l’impossibilité pour le président de décider s’il y a ou non lieu de saisir la chambre de 
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l’instruction de l’appel interjeté contre une ordonnance rejetant une demande de complément 
d’expertise : Crim., 20 septembre 2022, pourvoi n° 21-87.319, (annulation).

Crim., 19 avril 2023, n° 23-80.675, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Ordonnances – Appel – Forme – Appel interjeté par un avocat – 
Désignation préalable de l’avocat – Exception – Article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales – Excès de formalisme portant atteinte à l’équité de 
la procédure – Applications diverses.

La procédure pénale doit être équitable et contradictoire et préserver l’équilibre des droits des parties. Il se déduit 
de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales que si 
le droit d’exercer un recours peut être soumis à des conditions légales, les tribunaux doivent, en appliquant des 
règles de procédure, éviter un excès de formalisme qui porterait atteinte à l’équité de la procédure. 

Encourt la cassation, en raison d’un formalisme excessif, l’arrêt d’une chambre de l’instruction qui déclare 
irrecevable l’appel formé au nom de la partie civile par un avocat, au motif que ce dernier n’avait pas été régu-
lièrement désigné au regard des articles 115 et 502 du code de procédure pénale, alors que la copie du dossier 
lui a été délivrée et que l’avis de fin d’information, le réquisitoire définitif et l’ordonnance de règlement lui ont 
été notifiés, ce dont il résulte que le juge d’instruction a considéré que cet avocat avait été personnellement choisi 
par la partie civile.

La société [1], anciennement dénommée [2], partie civile, a formé un pourvoi contre 
l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Metz, en date du 12 jan-
vier 2023, qui, dans l’information suivie contre M. [O] [F], des chefs d’abus de biens 
sociaux, abus de confiance, fraude fiscale, abandon de famille, organisation frauduleuse 
d’insolvabilité, et contre Mme [I] [U], du chef de recel, a déclaré irrecevable son appel 
de l’ordonnance de requalification, de non-lieu partiel et de renvoi devant le tribunal 
correctionnel rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. A la suite d’un signalement de TRACFIN relatif aux mouvements de fonds obser-
vés entre les comptes des sociétés dirigées par M. [O] [F] et ceux de ce dernier ainsi 
que de sa mère, une information a été ouverte le 17 mars 2008 des chefs d’escroquerie, 
abus de biens sociaux et complicité, recel et blanchiment.

 3. Le 11 mars 2009, la société [2] s’est constituée partie civile.
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 4. Une ordonnance de requalification, de non-lieu partiel et de renvoi devant le tri-
bunal correctionnel a été rendue le 29 juillet 2021 par le juge d’instruction.

 5. Le 6 août 2021, Mme Maryline Buchheit, avocat, a formé appel de cette ordon-
nance pour la société [2].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré l’appel de la société [1], an-
ciennement dénommée [2], irrecevable, alors :

 « 1°/ que lorsqu’une partie a désigné une société civile professionnelle comme avo-
cat en application des dispositions de l’article  115 du Code de procédure pénale, 
l’ensemble des avocats exerçant au sein de cette société civile professionnelle sont 
réputés avoir été désignés et peuvent dès lors interjeter appel des ordonnances du juge 
d’instruction au nom et pour le compte de cette partie ; qu’en l’espèce, il ressort du 
dossier de la procédure que deux courriers adressés par la société [2] au greffier du 
juge d’instruction en application du texte susvisé mentionne la « SCP Gandar-Buch-
heit » comme avocat désigné ; que, dès lors, en déclarant irrecevable l’appel formé à 
l’encontre de l’ordonnance de règlement de la procédure par Me Buchheit au nom 
et pour le compte de la société [2], motifs pris que cette avocate n’avait pas été régu-
lièrement désignée, la chambre de l’instruction a violé les articles préliminaire, 115, 
186, 502 du Code de procédure pénale, ensemble les articles 6 et 13 de la Convention 
européenne des droits de l’homme ; 

 2°/ que lorsqu’une partie a désigné une société civile professionnelle comme avocat 
en application des dispositions de l’article 115 du Code de procédure pénale, l’appel 
formé, au stade de l’instruction, par un avocat au nom et pour le compte de cette par-
tie est recevable dès lors que l’acte d’appel fait apparaître l’appartenance de cet avocat à 
la société civile professionnelle désignée ; que, dès lors, en déclarant irrecevable l’appel 
formé à l’encontre de l’ordonnance de règlement de la procédure par Me Buchheit 
au nom et pour le compte de la société [2], quand les termes de l’acte d’appel faisaient 
apparaître l’appartenance de cette avocate à la « SCP Gandar-Buchheit », laquelle avait 
été mentionnée comme avocat désigné dans deux courriers adressés par la société [2] 
au greffier du juge d’instruction en application de l’article 115 du Code de procédure 
pénale, la chambre de l’instruction a violé les articles préliminaire, 115, 186, 502 du 
Code de procédure pénale, ensemble les articles 6 et 13 de la Convention européenne 
des droits de l’homme ; 

 3°/ que les avocats associés de l’avocat choisi par une partie en application de l’ar-
ticle 115 du Code de procédure pénale peuvent interjeter appel des ordonnances du 
juge d’instruction au nom et pour le compte de celle-ci ; qu’à tout le moins en va-t-il 
ainsi lorsque l’acte d’appel fait apparaître que l’avocat qui a fait la déclaration d’appel 
est associé, au sein d’une même société civile professionnelle, à l’avocat régulièrement 
désigné ; qu’en l’espèce, il résulte des pièces de la procédure et des énonciations de 
l’arrêt attaqué (p. 42) que par un courrier du 11 mars 2009, la société [2] a informé le 
juge d’instruction de sa volonté de désigner Me Gandar comme l’un de ses avocats, 
qu’à l’issue de sa première audition en qualité de partie civile le 22 juin 2009, la société 
[2] a confirmé avoir fait le choix notamment de Me Gandar, que par un courrier du 
27 janvier 2015, cette société a rappelé que la situation de Me Gandar, membre de la 
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« SCP Gandar-Buchheit », restait inchangée et que par courrier du 1er  juillet 2019, 
elle a informé le juge d’instruction de la désignation d’un nouvel avocat aux côtés 
notamment de la « SCP Gandar-Buchheit » ; qu’en déclarant irrecevable l’appel formé 
au nom et pour le compte de la société [2] à l’encontre de l’ordonnance de règlement 
par Me Buchheit, quand les termes de l’acte d’appel faisaient apparaître l’appartenance 
de cette avocate à la SCP Gandar-Buchheit en tant qu’associée, la chambre de l’ins-
truction a violé les articles préliminaire, 115, 186, 502 du Code de procédure pénale, 
ensemble les articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme ; 

 4°/ que si le droit d’exercer un recours peut être soumis à des conditions légales, les 
tribunaux doivent, en appliquant des règles de procédure, éviter un excès de forma-
lisme qui porterait atteinte à l’équité de la procédure ; qu’en déclarant irrecevable l’ap-
pel formé au nom et pour le compte de la société [2] par Me Buchheit, motifs pris que 
cette avocate n’avait pas été désignée dans les formes prévues par l’article 115 du Code 
de procédure pénale (arrêt, p. 42), lorsque, d’une part, l’exigence qui, selon la Cour de 
cassation résulte des dispositions combinées de ce texte et de l’article 502 du Code de 
procédure pénale, selon laquelle l’avocat, qui fait une déclaration d’appel, ne peut exer-
cer ce recours, au stade de l’instruction, que si la partie concernée a préalablement fait 
choix de cet avocat et en a régulièrement informé la juridiction d’instruction (Crim. 
9 janvier 2007, n° 06-84.738, Bull. crim. n°3 ; Crim. 27 novembre 2012, n°11-85.130, 
Bull. crim. n°260), ne constitue pas un moyen adéquat pour atteindre les buts visés par 
ces dispositions, à savoir éviter les risques d’annulation de la procédure du fait d’une 
irrégularité dans la convocation de l’avocat choisi par les parties et préserver le secret 
de l’instruction, et lorsque, d’autre part et en tout état de cause, l’atteinte portée au 
droit d’accès au juge d’appel de la société [2], résultant de la déclaration d’irrecevabilité 
de son appel, n’entretient pas un rapport raisonnable de proportionnalité avec les buts 
poursuivis par les dispositions susvisées, dans la mesure où, en premier lieu, l’applica-
tion de l’article 115 du code de procédure pénale n’est pas systématique, la Cour de 
cassation ayant déjà considéré comme valable une procédure dans laquelle ces forma-
lités n’avaient pas été respectées dès lors que cela n’avait pas porté atteinte aux intérêts 
de la partie concernée (Crim. 9 avril 2013, n°13-80.502), en deuxième lieu, il ressort 
du dossier de la procédure que le juge d’instruction et son greffier étaient parfaitement 
informés que Me Buchheit était l’un des avocats de la société [2] et qu’ils n’ont rien 
trouvé à redire à ce sujet, cette avocate ayant notamment reçu notification des avis de 
fin d’information, des réquisitoires du procureur de la République et du procureur 
général, de l’ordonnance de règlement, de l’avis d’audience devant la chambre de 
l’instruction, de l’arrêt attaqué de la chambre de l’instruction et ayant pu obtenir sans 
difficulté copie du dossier de la procédure dès 2018, sans qu’aucune contestation ne 
soit par ailleurs soulevée à cet égard par les autres parties, de sorte que Me Buchheit 
était fondée à considérer que sa désignation était régulière, en troisième lieu, la société 
[2] n’a soutenu à aucun moment que Me Buchheit aurait agi en dehors de ses ins-
tructions, en quatrième lieu, Me Buchheit avait été l’associée de Me Gandar, avocat 
régulièrement désigné par la société, ce qui ressort très clairement de l’acte d’appel lui-
même qui mentionne l’appartenance de Me Buchheit à la « SCP Gandar-Buchheit », 
en cinquième et dernier lieu, la décision d’irrecevabilité de l’appel de la partie civile 
entraîne des conséquences irrémédiables de nature à entraver l’exercice des droits de 
la défense, la partie civile et son avocat ne pouvant plus, à ce stade, régulariser une 
désignation validée par le juge d’instruction, alors même que le risque d’annulation 
de la procédure pour cause d’ambiguïté ou de confusion quant au nom de l’avocat 
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chargé d’assister la société [2] durant l’instruction a nécessairement disparu, la chambre 
de l’instruction a fait preuve d’un formalisme excessif susceptible de porter atteinte 
à l’équité de la procédure et a par conséquent violé les articles préliminaire du Code 
de procédure pénale et 6 §1 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en ses trois premières branches

 7. Pour déclarer irrecevable l’appel formé le 6 août 2021 par Mme Buchheit, avocat, 
pour le compte de la société [2], l’arrêt attaqué énonce qu’il résulte de la combinaison 
des dispositions des articles 115 et 502 du code de procédure pénale que I’avocat qui 
fait une déclaration d’appel ne peut exercer ce recours au stade de l’instruction que 
si la partie concernée a préalablement fait le choix de cet avocat et en a informé la 
juridiction d’instruction, que cette désignation doit être nominative et porter sur une 
personne physique régulièrement inscrite à un barreau et que l’appel a en l’espèce été 
interjeté par un avocat non régulièrement désigné.

 8. Les juges rappellent, notamment, que la société [2] a informé le juge d’instruction le 
11 mars 2009 qu’elle se constituait partie civile en désignant comme avocats M. Pierre 
Gandar, avocat à Metz, et M. Olivier Saumon, avocat à Paris, que par application de 
l’article 89 du code de procédure pénale, la société [2] a déclaré le 27 mars suivant au 
juge d’instruction l’adresse de M. Gandar, à laquelle lui ont été notifiés les droits liés à 
sa qualité de partie civile et qu’à I’issue de sa première audition, le représentant de la 
société [2] a confirmé avoir fait le choix de deux avocats, M. Bernard Vatier, avocat à 
Paris, étant désigné comme nouvel avocat aux côtés de M. Gandar.

 9. Ils ajoutent que le 27 janvier 2015, la partie civile a informé le juge d’instruction 
qu’elle désignait M. Fabrice Fages, avocat à Paris, aux lieux et place de M. Vatier, 
en précisant que la situation de M. Gandar demeurait inchangée, que le 1er  juillet 
2019, elle a avisé le juge d’instruction du choix d’un nouvel avocat en la personne 
de M. François Saint-Pierre, avocat à Lyon, aux côtés de M. Fages et de la SCP Gan-
dar-Buchheit et qu’ainsi à ce stade de la procédure, les avocats régulièrement désignés 
par la société [2] étaient MM. Saint-Pierre, Fages et Gandar.

 10. Ils relèvent que la société [2] n’a jamais fait connaître au juge d’instruction dans les 
formes prévues par l’article 115 du code de procédure pénale le nom de Mme Buch-
heit, avocat à Metz, comme étant I’avocat choisi par elle et que le seul courrier du 
1er juillet 2019 faisant référence à la personne morale SCP Gandar-Buchheit ne peut 
être considéré comme désignant un avocat personne physique, ayant seul le titre d’avo-
cat au sens de la loi du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques.

 11. Ils concluent que la désignation d’un avocat dans le cadre de l’information 
n’emporte pas désignation de ses associés ou collaborateurs et qu’à aucun moment, 
Mme Buchheit n’a fait l’objet d’une désignation nominative dans les formes prévues 
par l’article 115 du code de procédure pénale, et ce, alors même que M. Gandar, avocat 
honoraire depuis le 1er janvier 2018, n’était plus associé de la SCP Gandar-Buchheit ni 
autorisé à représenter des clients depuis le 31 décembre 2017 et que Mme Buchheit 
était devenue la seule associée de cette SCP.
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 12. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a fait une exacte application des 
articles 115 et 502 du code de procédure pénale, lesquels ne sont pas contraires aux 
articles 6 et 13 de la Convention européenne des droits de l’homme.

 13. En effet, d’une part, le courrier du 1er juillet 2019 par lequel la société [2] a fait 
le choix de M. Saint-Pierre, avocat, afin d’assurer la défense de ses intérêts aux côtés 
de M. Fages, avocat, et de la SCP Gandar-Buchheit, n’a pas eu pour effet de désigner 
l’ensemble des avocats exerçant au sein de cette société civile professionnelle en leur 
permettant de former appel des ordonnances du juge d’instruction au nom et pour le 
compte de cette partie. 

 14. D’autre part, il ne résulte d’aucune disposition conventionnelle ou légale qu’un 
avocat qui n’a pas été personnellement désigné dans les formes prévues par l’article 115 
du code de procédure pénale serait recevable à interjeter appel d’une ordonnance du 
juge d’instruction, quand bien même il exercerait au sein de la même société civile 
professionnelle que l’avocat régulièrement choisi et serait l’associé ou le collaborateur 
de ce dernier.

 15. Ainsi, les griefs doivent être écartés

 Mais sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 Vu les articles préliminaire du code de procédure pénale et 6, § 1, de la Convention 
européenne des droits de l’homme :

 16. Il résulte du premier de ces textes que la procédure pénale doit être équitable et 
contradictoire et préserver l’équilibre des droits des parties.

 17. Il se déduit du second de ces textes que si le droit d’exercer un recours peut être 
soumis à des conditions légales, les tribunaux doivent, en appliquant des règles de pro-
cédure, éviter un excès de formalisme qui porterait atteinte à l’équité de la procédure.

 18. Pour déclarer irrecevable l’appel formé le 6 août 2021 par Mme Buchheit, avocat, 
pour le compte de la société [2], l’arrêt prononce par les motifs repris aux paragraphes 
7 à 11 de la présente décision.

 19. En se déterminant ainsi, alors que la Cour de cassation est en mesure de s’assurer, 
par l’examen des pièces de la procédure, que la copie du dossier d’information avait 
été délivrée à Mme Buchheit, avocat, par le greffe de la juridiction d’instruction et 
que l’avis de fin d’information, le réquisitoire définitif et l’ordonnance de règlement 
dont elle a formé appel lui avaient été notifiés, ce dont il résulte que le juge d’instruc-
tion a considéré que cet avocat avait été personnellement choisi par la partie civile, la 
chambre de l’instruction, en opposant à cette dernière, au stade de l’appel, l’irrégula-
rité de la désignation de Mme Buchheit, a fait preuve d’un formalisme excessif et a 
méconnu les textes et les principes ci-dessus rappelés.

 20. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Metz, en date du 12 janvier 2023, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Nancy, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;
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 DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Metz et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme de la Lance (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : M. Turcey - Avocat général  : Mme Chauvelot - Avocat(s)  : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles préliminaire, 115 et 502 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur le principe de la désignation de l’avocat auprès de la juridiction d’instruction comme condi-
tion de la recevabilité de l’appel interjeté par celui-ci, à rapprocher : Crim., 16 septembre 2014, 
pourvoi n° 13-82.758, Bull. crim. 2014, n° 186 (rejet), et l’arrêt cité.

JUGE DES LIBERTES ET DE LA DETENTION

Crim., 12 avril 2023, n° 23-80.668, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Débat contradictoire – Défaut de délivrance 
du permis de communiquer – Permis non régulièrement sollicité – 
Obligation de renvoi du débat contradictoire (non) – Cas – 
Demande de permis de communiquer adressée à un mauvais 
numéro et ambigüe.

Le juge des libertés et de la détention n’est pas tenu d’ordonner le renvoi du débat contradictoire pour permettre 
la délivrance par le juge d’instruction d’un permis de communiquer à l’avocat de la personne mise en examen 
si celui-ci n’a pas été régulièrement sollicité.

N’encourt pas la censure la chambre de l’instruction qui rejette la demande de nullité du débat contradictoire, 
prise du refus du juge des libertés et de la détention d’ordonner son renvoi en l’absence de délivrance du permis 
de communiquer aux avocats de la personne mise en examen, dès lors que ces derniers ont adressé leur demande 
à un numéro de télécopie différent de celui du cabinet du juge d’instruction et, que l’une de ces demandes était 
de surcroît ambigüe, en ce qu’elle était formulée dans un courrier dont l’objet était une demande de copie des 
pièces de la procédure.
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M. [J] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Montpellier, en date du 19  janvier 2023, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs, notamment, de meurtre en bande organisée, association de mal-
faiteurs et infractions à la législation sur les armes, a confirmé l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit. 

 2. M. [J] [X] a été mis en examen le 6 janvier 2023 des chefs précités, et a désigné 
MM.  Anthony Truchy, Quentin Truchy et Louis Legentil, avocats, pour assurer sa 
défense. 

 3. Le juge d’instruction a saisi le juge des libertés et de la détention et M. [X], assisté 
de M. Quentin Truchy, a sollicité un renvoi pour préparer sa défense.

Le débat différé a été fixé au 10 janvier 2023 à 14 heures 15 et M. [X] a été incarcéré.

 4. Par télécopie du 10 janvier 2023, à 12 heures 07, M. Anthony Truchy a sollicité le 
renvoi du débat, indiquant ne pas avoir obtenu de permis de communiquer.

Par courriel puis messages sur la plateforme d’échanges externes (PLEX) du même 
jour (12 heures 12 puis 13 heures 02) le juge des libertés et de la détention a d’abord 
répondu que le report du débat n’était pas possible en raison des délais restreints, puis 
que, contact pris avec les services de l’instruction, il n’apparaissait pas qu’une demande 
de permis de communiquer ait été reçue.

Le second message du juge des libertés et de la détention demandait en conséquence 
à l’avocat de revenir vers lui pour lui indiquer par quel moyen la demande avait été 
transmise.

 5. Le débat s’est tenu le 10 janvier 2023, hors la présence de tout avocat, et M. [X] a 
été placé en détention provisoire.

 6. M. [X] a interjeté appel de cette ordonnance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité du débat 
contradictoire et de l’ordonnance de placement en détention provisoire de M. [X], et 
a confirmé cette ordonnance, alors :

 «  1°/ que le principe de la libre communication entre la personne mise en exa-
men et son avocat, indispensable à l’exercice des droits de la défense, suppose qu’un 
permis de communiquer entre la personne détenue et son avocat ait été délivré de 
plein droit à ce dernier dans des conditions lui permettant de s’entretenir librement 
avec son client et de préparer sa défense, sauf circonstances insurmontables  ; que la 
délivrance d’un tel permis n’est pas même subordonnée à une demande de l’avocat 
et doit intervenir d’office, d’autant plus rapidement que les délais prévus pour com-
paraître devant le juge des libertés et de la détention sont brefs en vertu de la loi  ; 
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qu’il résulte des constatations de l’arrêt que maître Quentin Truchy, avocat de M. [X] 
a sollicité le 6 janvier 2023, lors de l’interrogatoire de première comparution, que le 
débat contradictoire soit différé pour préparer la défense du mis en examen ; qu’aucun 
permis de communiquer n’ayant été délivré aux avocats de M. [X] en prévision du 
débat contradictoire fixé au 10 janvier à 14h15, maître Anthony Truchy, avocat choisi 
par M. [X], a envoyé une demande de copie de pièces et une demande de permis 
de communiquer par fax adressées au juge d’instruction le 9 janvier 2023 à 8h33, et 
maître Quentin Truchy, deuxième avocat choisi, a également sollicité un permis de 
communiquer par télécopie avec accusé de réception du 9 janvier 2023 à 12h32, les 
deux demandes ayant été adressées à un numéro qui ne serait pas le numéro direct 
du juge d’instruction saisi de la procédure, n’en ayant pas moins été adressés au greffe, 
cette circonstance est inopérante pour justifier l’absence de délivrance d’un permis de 
communiquer, compte tenu de l’obligation pesant sur le juge d’instruction de délivrer 
fût-ce d’office un tel permis de communiquer aux avocats régulièrement désignés ; 
qu’en ne délivrant pas de permis de communiquer aux avocats choisis par le mis en 
examen avant le débat contradictoire qui s’est tenu le 10 janvier 2023, sans justifier 
de circonstances insurmontables, alors que les avocats de M. [X] n’ont pas été mis en 
mesure de rencontrer leur client pour préparer sa défense et en excluant néanmoins 
qu’il ait été porté atteinte au principe de la libre communication du mis en examen 
avec ses avocats, la chambre de l’instruction a méconnu les droits de la défense, violé 
l’article 145 du code de procédure pénale, ensemble l’article 6 de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme ;

 2°/ que l’arrêt constate expressément que par télécopie en date du 8 janvier 2023, 
réceptionnée à 11h28, maître Anthony Truchy a sollicité le renvoi du débat contra-
dictoire en l’absence de délivrance d’un permis de communiquer avec son client, et 
que par fax du même jour à 12h07, le juge des libertés et de la détention lui a fait 
connaître, par réponse rapide, son refus de renvoi en raison des « délais restreints » (ar-
rêt p. 10), lui demandant en outre par quel moyen la demande de permis de communi-
quer avait été transmise ; qu’en considérant (p. 13) que maître Quentin Truchy n’ayant 
pas demandé le renvoi du débat fixé au 10 janvier 2023, il n’a pas été porté atteinte au 
principe de la libre communication, sans tenir aucun compte de la demande de renvoi 
expressément formulée par maître Anthony Truchy, avocat choisi, alors même que le 
renvoi était encore possible, la chambre de l’instruction a radicalement méconnu les 
textes et principes susvisés ;

 3°/ que la délivrance d’un permis de communiquer étant indispensable à l’exercice 
des droits de la défense, peu important même que l’avocat concerné ne soit pas celui 
désigné par la personne mise en examen pour recevoir les convocations, la Cour de 
cassation est en mesure de s’assurer par l’examen des pièces de la procédure que les 
fax adressés au juge d’instruction saisi, le 9 janvier à 8h33 et à 12h32 par les avocats 
de M. [X] pour demander la délivrance d’un permis de communiquer, ont été reçus 
par le greffe de la juridiction d’instruction et qu’une demande de renvoi du débat 
contradictoire, en l’absence de délivrance d’un permis de communiquer avant le délai 
fixé pour ce débat, a été adressée au juge des libertés et de la détention par maître An-
thony Truchy le 10 janvier 2023 à 11h20, laquelle demande a été refusée, alors même 
que le débat contradictoire pouvait encore se tenir le lendemain 11 janvier, qu’ainsi 
la chambre de l’instruction qui n’a relevé aucune circonstance insurmontable empê-
chant la délivrance de cette autorisation avant la tenue du débat contradictoire, ni le 
report dudit débat au lendemain, a méconnu les textes et principe susvisés ;
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 4°/ que la chambre de l’instruction ne saurait dans ces conditions considérer qu’il n’y 
a pas eu d’atteinte portée au principe de la libre communication du mis en examen 
avec son avocat, et reprocher aux conseils de M. [X] qui, n’ayant pu communiquer 
avec ce dernier avant qu’intervienne le débat contradictoire ni obtenir le report dudit 
débat au lendemain, n’ont pu exercer la défense de leur client dans des conditions leur 
permettant de disposer du temps et des facilités nécessaires à l’exercice de ce droit, en 
l’absence de toute raison impérieuse de s’abstenir de délivrer les permis de communi-
quer avant tout débat contradictoire, de ne pas s’être présenté lors dudit débat aux jour 
et heure dits ; la nullité qui résulte de cette grave et irrémédiable atteinte portée aux 
droits de la défense, fait nécessairement grief à l’intéressé qui n’a pas été assisté d’un 
avocat lors de ce débat en violation du principe et des textes susvisés ; que la cassation 
interviendra sans renvoi. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour écarter le moyen de nullité selon lequel le juge des libertés et de la détention 
avait porté atteinte aux droits de la défense, l’arrêt attaqué énonce notamment que les 
demandes de permis de communiquer ont été adressées séparément par MM. Quen-
tin et Anthony Truchy le 9 janvier 2022 à un numéro de télécopie qui n’était pas ce-
lui du cabinet d’instruction concerné, celle émanant de M. Anthony Truchy portant 
d’ailleurs en en-tête la mention « demande de copie », de sorte qu’il n’est pas établi 
que lesdites demandes aient été reçues. 

 9. Les juges ajoutent qu’il est étonnant que l’avocat concerné ne se soit pas inquiété 
des suites données à sa demande, en l’absence de réponse. 

 10. Ils en déduisent qu’aucune atteinte aux droits de la défense ne peut être retenue.

 11. En l’état de ces seuls motifs, la chambre de l’instruction a fait l’exacte application 
des textes visés au moyen pour les motifs qui suivent.

 12. En premier lieu, si le juge d’instruction peut délivrer d’office le permis de com-
muniquer à l’avocat de la personne mise en examen, le code de procédure pénale ne 
lui fait cependant obligation d’une telle délivrance que lorsque le permis a été régu-
lièrement sollicité.

 13. En second lieu, c’est à juste titre que la chambre de l’instruction a retenu que tel 
n’était pas le cas en l’espèce dès lors que les demandes de permis de communiquer 
de MM. Anthony et Quentin Truchy ont été adressées à un numéro de télécopie dif-
férent de celui du cabinet du juge d’instruction et, pour la première, était de surcroît 
ambigüe, en ce qu’elle était formulée dans un courrier dont l’objet était une demande 
de copie des pièces de la procédure.

 14. Il s’ensuit que, dans ces circonstances, le juge des libertés et de la détention n’était 
pas tenu d’ordonner le renvoi du débat contradictoire pour permettre la délivrance 
des permis de communiquer. 

 15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 16. Par ailleurs, l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des articles 137-3 et 
143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Courtial - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Crim., 4 avril 2023, n° 23-80.436, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Prolongation – Prolongation exceptionnelle – 
Ordonnance de saisine de la chambre de l’instruction – 
Motivation – Critères.

Lorsque le juge des libertés et de la détention saisit la chambre de l’instruction par une ordonnance motivée en 
vue de la prolongation exceptionnelle de la détention provisoire, par application du troisième alinéa de l’ar-
ticle 145-2 du code de procédure pénale, ce dernier ne lui impose pas une motivation spéciale sur le fondement 
des critères imposés à la chambre de l’instruction, seule compétente pour ordonner une telle prolongation.

Dès lors, un moyen qui, pour critiquer le refus d’annulation par la chambre de l’instruction de l’ordonnance 
par laquelle elle a été saisie, soutient que cette dernière n’était pas spécialement motivée sur le fondement de 
ces critères, est sans portée sur la validité de l’acte et la régularité de la procédure, la Cour de cassation étant en 
mesure de s’assurer que la chambre de l’instruction a été saisie par ordonnance motivée selon les modalités de 
l’article 137-1 du code de procédure pénale, comme le prévoit l’article 145-2 précité.

M. [F] [G] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 14 décembre 2022, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs de recel en bande organisée de vol en bande organisée 
et association de malfaiteurs, en récidive, a ordonné la prolongation de sa détention 
provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [F] [G] a été mis en examen des chefs précités et le juge des libertés et de la 
détention a ordonné son placement en détention provisoire, sous mandat de dépôt 
criminel.

 3. Le juge des libertés et de la détention a saisi par ordonnance la chambre de l’ins-
truction d’une demande de prolongation de la détention provisoire de M. [G] sur le 
fondement du troisième alinéa de l’article 145-2 du code de procédure pénale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté sa demande d’annulation de 
l’ordonnance de saisine du juge des libertés et de la détention, et a ordonné à titre 
exceptionnel pour une durée de quatre mois à compter du 8 janvier 2023 la prolon-
gation de sa détention provisoire, alors :

 « 1°/ que le juge des libertés et de la détention est seul compétent pour saisir la 
chambre de l’instruction, par une ordonnance spécialement motivée, d’une demande 
de prolongation exceptionnelle de la détention audelà de deux ans ; que l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention de saisine de la chambre de l’instruction aux 
fins de prolongation exceptionnelle de la détention provisoire, qui n’est pas motivée 
au regard des investigations devant être poursuivies et du risque d’une particulière 
gravité pour la sécurité des personnes et des biens que causerait la mise en liberté du 
mis en examen, est nulle et ne saisit la chambre de l’instruction d’aucune demande ; 
qu’en jugeant au contraire que le défaut de motivation n’emportait pas nullité de 
l’ordonnance, au motif qu’elle se réfère à la motivation du juge d’instruction et que la 
chambre de l’instruction serait tenue, en vertu d’un prétendu effet dévolutif de l’appel, 
de statuer par motifs propres sur la nécessité d’une prolongation exceptionnelle, la 
chambre de l’instruction a violé l’article 145-2 du code de procédure pénale ;

 2°/ que la chambre de l’instruction est saisie par une ordonnance du juge des libertés 
et de la détention, motivée au regard des investigations du juge d’instruction devant 
être poursuivies ; qu’en rejetant la demande d’annulation de l’ordonnance de saisine, 
quand elle constatait que celle-ci se bornait à faire référence à la motivation contenue 
dans l’ordonnance du juge d’instruction du 28 octobre 2022, et à indiquer que tous 
les mis en examen devaient être interrogés, la chambre de l’instruction a encore violé 
l’article 145-2 du code de procédure pénale ;

 3°/ que la chambre de l’instruction est saisie par une ordonnance du juge des libertés 
et de la détention, motivée au regard du risque d’une particulière gravité pour la sé-
curité des personnes et des biens que causerait la mise en liberté du mis en examen ; 
qu’en rejetant la demande d’annulation de l’ordonnance de saisine, quand cette or-
donnance ne se prononçait pas sur l’existence d’un tel risque, la chambre de l’instruc-
tion, qui ne pouvait au surplus déduire l’existence de ce risque de la gravité des faits 
reprochés, a encore violé l’article 145-2 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 5. Pour écarter le moyen de nullité tiré de l’insuffisance de motivation de l’ordon-
nance par laquelle le juge des libertés et de la détention a saisi la chambre de l’instruc-
tion, l’arrêt attaqué énonce que le défaut de motivation de cette décision n’entraîne 
pas sa nullité, dès lors qu’en raison de la saisine directe, la chambre de l’instruction est 
tenue de statuer sur la nécessité de la prolongation à titre exceptionnel de la mesure 
de détention provisoire.

 6. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun 
des textes visés au moyen.

 7. En effet, lorsque le juge des libertés et de la détention saisit la chambre de l’ins-
truction par une ordonnance motivée en vue de la prolongation exceptionnelle de la 
détention provisoire, par application du troisième alinéa de l’article 145-2 du code de 
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procédure pénale, ces dispositions n’imposent pas que ladite saisine soit spécialement 
motivée sur le fondement des mêmes critères que ceux imposés à la chambre de l’ins-
truction, seule compétente pour ordonner une telle prolongation.

 8. Dès lors, le moyen, qui critique l’ordonnance de saisine de la chambre de l’instruc-
tion pour l’absence de motifs qui ne constituent pas une condition de son existence 
légale, est sans portée sur la validité de l’acte et la régularité de la procédure, la Cour 
de cassation étant en mesure de s’assurer que la chambre de l’instruction a été saisie 
par ordonnance motivée selon les modalités de l’article 137-1 du code de procédure 
pénale, comme le prévoit l’article 145-2 précité.

 9. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 10. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des articles 143-1 et 
suivants et 145-2 du code de procédure pénale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Joly - Avocat général : M. Tarabeux - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 137-1 et 145-2 du code de procédure pénale.

Crim., 19 avril 2023, n° 23-80.873, (B), FS

– Cassation –

 ■ Mesures de sûreté – Notification du droit de se taire – Caractère 
tardif – Effets – Cas – Notification postérieure à une prise de parole 
sur une demande de renvoi.

Le droit de se taire doit être notifié à la personne mise en examen, qui comparait devant le juge des libertés et 
de la détention saisi du contentieux d’une mesure de sûreté, avant toute prise de parole de celle-ci y compris sur 
une demande de renvoi.

N’encourt cependant pas la censure l’arrêt qui retient comme régulière une notification de ce droit postérieure à la 
prise de parole de la personne mise en examen sur une demande de renvoi, dès lors que l’absence de notification 
antérieure est sans incidence sur la régularité de la décision rendue, puisqu’à défaut d’une telle information, les 
déclarations de l’intéressé ne peuvent être utilisées à son encontre par les juridictions appelées à prononcer un 
renvoi devant la juridiction de jugement ou une déclaration de culpabilité.
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M. [Y] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 8e section, en date du 27 janvier 2023, qui, dans l’information suivie 
notamment contre lui des chefs d’associations de malfaiteurs et infractions à la légis-
lation sur les armes, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention 
prolongeant sa détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [V] a été mis en examen le 20 janvier 2022 des chefs susvisés commis en 
récidive légale et placé en détention provisoire.

 3. Sa détention provisoire a été prolongée à deux reprises, par ordonnances du juge 
des libertés et de la détention en date des 12 mai et 31 août 2022.

 4. Par ordonnance du 12 janvier 2023, le juge des libertés et de la détention a, de 
nouveau, prolongé sa détention provisoire pour une durée de quatre mois.

 5. M. [V] a relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité 
formées par la défense et confirmé l’ordonnance par laquelle le juge des libertés et 
de la détention a prolongé la détention provisoire de M. [V], alors « qu’à peine de 
nullité du débat contradictoire relatif à la prolongation de la détention provisoire, le 
juge des libertés et de la détention doit notifier à la personne mise en examen son 
droit de se taire avant l’ouverture des débats, et donc avant toute discussion relative 
à une éventuelle demande de report de ce débat ; qu’au cas d’espèce, il résulte de la 
lecture du procès-verbal de débat contradictoire du 12  janvier 2023 qu’après avoir 
informé l’exposant de l’absence de son avocat et de la demande de report du débat 
formée par ce dernier, le juge des libertés et de la détention a entendu Monsieur [V] 
sur cette demande sans l’informer de son droit au silence ; que le juge n’a en effet 
« avisé la personne mise en examen que durant l’audience, elle est libre de répondre 
aux questions, de faire des déclarations spontanées ou de garder le silence » qu’à l’issue 
du débat relatif à ce report, après avoir implicitement mais nécessairement rejeté cette 
demande  ; qu’en retenant toutefois, pour écarter la nullité du débat contradictoire, 
que «  l’obligation de notifier au mis en examen le droit de se taire a pour finalité 
d’éviter que celui-ci puisse s’auto-incriminer d’une quelconque façon concernant les 
faits pour lesquels il est mis en examen » et que « la discussion concernant une de-
mande de renvoi est nécessairement antérieure à l’évocation des faits de la procédure 
qui pourrait être faite par le mis en examen et cette discussion ne porte que sur les 
modalités de la tenue du débat contradictoire et de son renvoi éventuel, et cela a bien 
été le cas en l’espèce », quand le droit de se taire s’applique non seulement au débat 
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sur les faits stricto sensu mais également à tous les débats incidents qui peuvent naître 
à l’occasion de la présentation de la personne mise en cause devant une autorité ou 
une juridiction, y compris à l’occasion des discussions concernant le report du débat 
contradictoire relatif à la détention, la chambre de l’instruction a violé les articles 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 145, 591 et 593 du 
code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour rejeter le grief de nullité de l’ordonnance contestée, pris du défaut de no-
tification du droit de se taire avant le débat sur la demande de renvoi, l’arrêt attaqué 
énonce que l’obligation de notifier à la personne mise en examen le droit de se taire 
a pour finalité d’éviter que celle-ci puisse s’auto-incriminer d’une quelconque façon 
concernant les faits pour lesquels elle est mise en examen et que la discussion sur la 
demande de renvoi, antérieure à l’éventuelle évocation des faits par celle-ci, ne porte 
que sur les modalités de la tenue du débat contradictoire et de son renvoi éventuel.

 8. Les juges en déduisent que la notification du droit de se taire est dès lors régulière.

 9. C’est à tort que la cour d’appel a retenu que la notification du droit de se taire 
n’était pas tardive, alors que la personne mise en examen n’en a été informée qu’au 
cours des débats, après avoir pris la parole sur la demande de renvoi.

 10. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que l’absence de notification 
est sans incidence sur la régularité de la décision rendue, puisqu’à défaut d’une telle 
information, les déclarations de l’intéressé ne peuvent être utilisées à son encontre par 
les juridictions appelées à prononcer un renvoi devant la juridiction de jugement ou 
une déclaration de culpabilité.

 11. Le moyen, inopérant, doit dès lors être écarté.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité for-
mées par la défense et confirmé l’ordonnance par laquelle le juge des libertés et de la 
détention a prolongé la détention provisoire de M. [V], alors « que le respect dû aux 
droits de la défense, et en particulier au droit pour la personne mise en examen d’être 
assistée par l’avocat de son choix, impose que le juge des libertés et de la détention, 
saisi d’une demande de report du débat contradictoire fondée, même partiellement, 
sur l’absence au débat de l’avocat choisi, motive sa décision de rejet par des éléments 
établissant l’impossibilité de la tenue d’un nouveau débat à une date ultérieure que 
lorsque le mandat de dépôt de la personne détenue n’expire pas immédiatement après 
la date initialement prévue pour le débat, seule l’existence de circonstances insurmon-
tables permet de motiver le rejet d’une telle demande ; qu’au cas d’espèce, il résulte 
de la lecture du procès-verbal de débat contradictoire du 12 janvier 2023 qu’informé 
de l’absence de son avocat et de la demande de report formulée par ce dernier, l’ex-
posant a indiqué se joindre à la demande, précisant expressément qu’il « souhaiterait 
que son avocate soit présente » que le mandat de dépôt de l’exposant n’expirait que 
le 19 janvier suivant, soit sept jours, dont cinq jours ouvrables, plus tard, de sorte que 
la tenue d’un nouveau débat contradictoire n’était pas matériellement impossible  ; 
qu’en retenant toutefois, pour justifier la décision de rejet de cette demande par le 
juge des libertés et de la détention que ce dernier « pouvait, alors même que le renvoi 
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sollicité était possible, estimer souverainement qu’il pouvait statuer sur la prolongation 
de la détention en l’état de la procédure », quand il lui incombait de constater qu’en 
l’absence d’impossibilité matérielle d’organiser un nouveau débat, le juge des libertés 
et de la détention ne pouvait justifier sa décision qu’au regard de circonstances insur-
montables, lesquelles faisaient défaut en l’espèce, la chambre de l’instruction a violé 
l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme. »

 Réponse de la Cour

 13. Pour rejeter la demande d’annulation de l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention prolongeant la détention provisoire de M. [V], prise du refus de renvoi du 
débat contradictoire demandé par son avocat, l’arrêt énonce que le juge des libertés et 
de la détention pouvait, alors même que le renvoi sollicité était possible, estimer sou-
verainement qu’il était en mesure de statuer en l’état des éléments mis à sa disposition.

 14. Les juges précisent que le juge des libertés et de la détention a répondu aux argu-
ments avancés par la défense de la personne mise en examen à l’appui de la demande 
de report, à savoir l’absence du dépôt du complément d’enquête de faisabilité et le 
fait que l’avocate de la personne mise en examen n’ait pas pu s’entretenir avec son 
client les deux jours précédents le 12 janvier 2023, date du débat contradictoire, car ce 
dernier était en garde à vue. 

 15. Ils relèvent que depuis la convocation initiale du 22 décembre 2022 pour un dé-
bat contradictoire fixé le 4 janvier 2023, reporté au 12 janvier 2023 à la demande de 
l’avocate de la personne mise en examen, celle-ci a bénéficié du temps nécessaire à la 
préparation de sa défense, malgré sa garde à vue. 

 16. Ils en déduisent que le juge des libertés et de la détention a répondu de façon 
complète à la demande de report du débat contradictoire présentée devant lui.

 17. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction, qui s’est assurée que le juge des 
libertés et de la détention, qui apprécie souverainement les contraintes de son audien-
cement sans devoir exciper de circonstances insurmontables, avait motivé sa décision 
de ne pas accéder au renvoi demandé, a justifié sa décision.

 18. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 Mais sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 19. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé l’ordonnance par laquelle 
le juge des libertés et de la détention a prolongé la détention provisoire de M. [V], 
alors «  qu’en matière correctionnelle, les décisions prolongeant la détention provi-
soire au-delà de huit mois doivent comporter l’énoncé des considérations de fait sur 
le caractère insuffisant des obligations de l’assignation à résidence avec surveillance 
électronique mobile lorsque cette mesure peut être ordonnée au regard de la nature 
des faits reprochés ; que l’assignation à résidence avec surveillance électronique mo-
bile peut être mise en oeuvre si la personne est mise en examen pour une infraction 
punie de plus de sept ans d’emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire 
est encouru ; qu’il résulte de la procédure que Monsieur [V] est mis en examen no-
tamment du chef d’acquisition et détention d’armes de catégories A et B en réunion, 
infraction réprimée par les articles 222-52, alinéa 3, et 222-65 du Code pénal de la 
peine principale de dix années d’emprisonnement et la peine complémentaire de suivi 
socio-judiciaire ; qu’il est en outre détenu depuis le 20 janvier 2022, soit plus de huit 
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mois ; qu’en se bornant, pour confirmer l’ordonnance par laquelle le juge des libertés 
et de la détention a prolongé la détention provisoire de Monsieur [V], à énoncer que 
« les obligations du contrôle judiciaire ou de l’assignation à résidence avec surveillance 
électronique sont en effet insuffisantes au regard des objectifs de l’article 137 du code 
de procédure pénale, ces obligations ne permettant que des contrôles discontinus dont 
la méconnaissance ne pourrait être sanctionnée qu’a posteriori », sans rechercher si la 
mise en oeuvre mesure d’assignation à résidence avec surveillance électronique mo-
bile, qui permet un suivi en temps réel, et non seulement a posteriori, de la position 
géographique de la personne munie du dispositif, la chambre de l’instruction n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 137-3, 142-5, 591 et 593 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 137-3, dans sa rédaction issue de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 
2021, et 593 du code de procédure pénale :

 20. Selon le premier de ces textes, en matière correctionnelle, les décisions du juge 
des libertés et de la détention prolongeant la détention provisoire au-delà de huit mois 
ou rejetant une demande de mise en liberté concernant une détention de plus de huit 
mois doivent comporter l’énoncé des considérations de fait sur le caractère insuffisant 
des obligations de l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile, pré-
vue au troisième alinéa de l’article 142-5 du code de procédure pénale.

 21. L’assignation à résidence sous surveillance électronique peut être exécutée avec un 
dispositif mobile si la personne est mise en examen pour une infraction punie de plus 
de sept ans d’emprisonnement et pour laquelle le suivi socio-judiciaire est encouru.

 22. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 23. Pour confirmer l’ordonnance de prolongation de la détention provisoire de 
M. [V], l’arrêt attaqué précise que le juge des libertés et de la détention peut souverai-
nement statuer en l’état des seuls éléments mis à sa disposition.

 24. Les juges rappellent les lourds antécédents de la personne mise en examen, la 
violation d’un précédent contrôle judiciaire, l’insuffisance de ses garanties de repré-
sentation, pour en déduire que seule la détention provisoire permet d’empêcher une 
concertation frauduleuse de l’intéressé avec ses coauteurs, de prévenir le renouvelle-
ment de l’infraction et de garantir sa représentation en justice, ces objectifs ne pouvant 
être atteints par un placement sous contrôle judiciaire ou une assignation à résidence 
avec surveillance électronique, qui ne comportent que des mesures de contrôle dis-
continues et exercées a posteriori.

 25. En se déterminant ainsi, sans s’expliquer sur le caractère insuffisant des obligations 
de l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile à laquelle M. [V] 
était éligible, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision. 

 26. En effet, quoi qu’elle ait confirmé la décision du juge des libertés et de la déten-
tion, à défaut de toute mention dans l’arrêt du caractère insuffisant de l’assignation 
à résidence avec surveillance électronique mobile, il ne peut être considéré que la 
motivation spéciale figurant dans cette ordonnance sur ce point ait été implicitement 
adoptée.

 27. La cassation est par conséquent encourue.



83

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2023
Arrêts et ordonnances

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, en date du 27 janvier 2023, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé conformément à la loi ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Piazza - Avocat général : Mme Chauve-
lot - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 137-3, 142-5, alinéa 3, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la notification du droit de faire des déclarations, de répondre aux questions posées ou de se 
taire lors du débat contradictoire devant le juge des libertés et de la détention : Crim., 11 mai 
2021, pourvoi n° 21-81.277, Bull. crim. (rejet). Sur les conséquences du défaut de notification 
de ce droit par la chambre de l’instruction saisie du contentieux des mesures de sûreté : Crim., 
24 février 2021, pourvoi n° 20-86.537, Bull. crim. (rejet). Sur le constat de l’insuffisance des obli-
gations de l’assignation à résidence avec surveillance électronique mobile pour prononcer une 
prolongation de la détention provisoire, à rapprocher : Crim., 15 octobre 2019, pourvoi n° 19-
84.799, Bull. crim. (rejet).

PEINES

Crim., 19 avril 2023, n° 22-82.994, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Produit de l’infraction – 
Confiscation en valeur – Motivation – Nécessité.

La dérogation au principe de motivation prévue par les articles 132-1 du code pénal et 485-1 du code de pro-
cédure pénale pour la peine de confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction étant d’interprétation stricte, 
la confiscation du produit de l’infraction, lorsqu’elle est ordonnée en valeur, doit être motivée en tenant compte 
de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle.
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 ■ Peines complémentaires – Confiscation – Produit de l’infraction – 
Confiscation en valeur – Respect de la vie privée et familiale – 
Contrôle de proportionnalité – Nécessité.

Il se déduit des articles 131-21, alinéas 3 et 9, du code pénal, 8 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et 1er du premier Protocole additionnel à ladite Convention que le juge 
qui prononce une peine de confiscation en valeur du produit de l’infraction doit contrôler le caractère proportion-
né de l’atteinte portée au respect de la vie privée et familiale du propriétaire du bien confisqué, au regard de la 
situation personnelle de l’intéressé et de la gravité concrète des faits, lorsque cette garantie est invoquée.

M. [E] [K] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Saint-Denis de 
La Réunion, chambre correctionnelle, en date du 28 octobre 2021, qui, pour abus de 
biens sociaux, l’a condamné à vingt-quatre mois d’emprisonnement dont dix-huit 
mois avec sursis, 50 000 euros d’amende, dix ans d’interdiction de gérer, dix ans d’in-
terdiction d’exercer une fonction publique, cinq ans d’inéligibilité et a ordonné une 
mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le tribunal correctionnel a condamné M. [E] [K] du chef d’abus de biens sociaux 
à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis, 50 000 euros d’amende, cinq ans d’in-
terdiction de gérer, cinq ans d’interdiction d’exercer une fonction publique et cinq 
ans d’inéligibilité.

 3. M. [K] a fait appel de la décision, le ministère public relevant appel incident.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 4. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a ordonné la confiscation du bien 
immeuble de M. [K] sis sur la commune de [Localité 3] au [Adresse 1], alors :

 « 3°/ que si la confiscation rejoint l’intérêt général prévu à l’article 1er du Protocole 
n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales permettant de porter atteinte au droit de propriété, c’est à la condition que la 
sanction imposée ne soit pas disproportionnée au regard du manquement commis ; 
qu’en infirmant le jugement déféré et en prononçant la confiscation de l’immeuble 
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appartenant à monsieur [K], déjà lourdement condamné, cependant qu’il a été établi 
que l’immeuble avait été acquis au moyen d’un prêt, à une date antérieure à la pé-
riode de prévention, la cour d’appel a prononcé une peine disproportionnée et violé 
les articles 1er du Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 131-21 et 132-1 du code pénal ; 

 4°/ que le juge, qui ordonne une mesure de confiscation, doit apprécier le caractère 
proportionné de l’atteinte portée au droit à une vie privée et familiale de l’intéressé 
lorsqu’une telle atteinte est invoquée ; que monsieur [K] faisait valoir qu’il supportait 
des charges significatives qui étaient les mêmes depuis 2018 et que sa fille, âgée de 
20 ans, vivait chez lui depuis la séparation de ses parents en 2014, qu’il avait toujours 
assumé seul son quotidien et l’intégralité des frais la concernant et qu’elle demeurait 
au domicile paternel lorsqu’elle n’était pas à l’université, ce dont il s’évinçait que la 
confiscation de son domicile familial porterait une atteinte disproportionnée à son 
droit de propriété ainsi qu’à son droit à une vie privée et familiale (conclusions p. 
10)  ; qu’en se fondant, pour écarter le caractère disproportionné de la confiscation 
de l’immeuble, sur la circonstance que si la fille du couple était domiciliée chez son 
père, il n’y avait pas d’atteinte à la vie privée et familiale, car elle pouvait être hébergée 
par sa mère, séparé de son mari, la cour d’appel, qui a statué par un motif inopérant 
et impropre à écarter l’atteinte à la vie privée et familiale, a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 131-21, 132-1 du code pénal et 8 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 6. Il ressort de l’article 131-21, alinéas 3 et 9, que la confiscation peut porter sur les 
biens qui sont le produit direct ou indirect de l’infraction, et qu’elle peut être ordon-
née en valeur sur tous biens du condamné.

 7. Il résulte des articles 132-1 du code pénal et 485-1 du code de procédure pénale 
qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte de la 
gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de sa situation personnelle, sauf s’il 
s’agit de la confiscation du produit ou de l’objet de l’infraction.

 8. Cette dérogation au principe de motivation des peines étant d’interprétation stricte, 
la confiscation du produit de l’infraction, lorsqu’elle est ordonnée en valeur, doit être 
motivée au regard des critères précités.

 9. En l’espèce, pour prononcer la peine de confiscation du bien immobilier situé 
[Adresse 1] à [Localité 3], dont le prévenu est propriétaire, l’arrêt attaqué énonce, après 
avoir constaté que le bien immobilier saisi est confiscable au titre de l’article 131-21, 
alinéas 3, 5 et 9, du code pénal dès lors que le produit des infractions dont le prévenu a 
seul bénéficié est supérieur à la valeur de l’immeuble saisi, que les faits d’abus de bien 
sociaux ont été commis dans le cadre d’une activité financée par les deniers publics 
par deux dirigeants sociaux, l’un apportant son aide et son assistance à l’autre, et ce sur 
des sommes d’importance.

 10. Les juges relèvent que ces comportements ont porté une atteinte particulière-
ment grave à l’ordre public économique, ayant en l’espèce conduit au placement en 
redressement judiciaire de la société [2], société de services d’aide à la personne qui 
employait 633 personnes au 31 décembre 2016, dont l’activité est financée à 90 % par 
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des fonds publics provenant du conseil départemental, et dont le passif déclaré était 
essentiellement constitué de dettes fiscales et sociales.

 11. Ils ajoutent que les actes commis par les prévenus relèvent d’un système organi-
sé au détriment notamment de la société [2], et que ceux-ci ont largement profité, 
directement ou indirectement via des sociétés dans lesquelles ils étaient associés, du 
pillage de la trésorerie de l’entreprise, entretenant notamment un train de vie fastueux 
tandis que les dettes fiscales et sociales s’accumulaient, mettant en péril la pérennité de 
l’entreprise et l’emploi de salariés.

 12. Ils font état, au titre des éléments de personnalité, de ce que M. [K] n’a jamais été 
condamné, qu’il perçoit un salaire mensuel de 6 000 euros ainsi qu’une prime variable 
de 1 à 2 % sur le chiffre d’affaires annuel, représentant 149 922 euros pour 2015 et 
156 650 euros pour 2016, qu’il n’aurait cependant pas reçue, qu’il rembourserait un 
emprunt de 1 700 euros, qu’il a une fille majeure à charge, qu’il est séparé de son 
épouse, qu’au titre de l’année 2020, il a déclaré 78 833 euros de revenus salariés avec 
des réductions d’impôts pour des investissements outre-mer dans le logement, et qu’il 
a soutenu ne pas avoir d’autres biens immobiliers que l’immeuble saisi malgré les men-
tions figurant dans son avis d’imposition.

 13. Observant qu’il justifie d’un travail régulier et d’une vie familiale, ils concluent qu’il 
convient de sanctionner le comportement d’un prévenu qui n’a pas pris conscience 
de la gravité de ses actes tout en tenant compte de sa situation de délinquant primaire 
en vue de le dissuader de réitérer des comportements délictueux par le risque d’un 
emprisonnement tout en favorisant son amendement et sa réinsertion.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître aucun des 
textes visés au moyen.

 15. En effet, il résulte des énonciations de l’arrêt que les juges se sont expliqués sur les 
éléments relatifs à la gravité des faits, à la personnalité de leur auteur et à sa situation 
personnelle pour fonder la condamnation du prévenu à la peine complémentaire de 
confiscation en valeur du produit de l’infraction. 

 Sur le moyen, pris en sa quatrième branche

 16. Il se déduit des articles 131-21, alinéas 3 et 9, du code pénal, 8 de la Convention 
européenne des droits de l’homme et 1er du premier Protocole additionnel à ladite 
Convention que le juge doit contrôler le caractère proportionné de l’atteinte portée 
par la confiscation au droit au respect de la vie privée et familiale du propriétaire du 
bien confisqué, lorsque cette garantie est invoquée.

 17. Dès lors que l’illicéité de l’origine du bien confisqué est indifférente à l’éventua-
lité d’une atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale du propriétaire du 
bien confisqué, qui dépend de l’usage qui en est fait, il ne saurait être dérogé à cette 
obligation lorsque le bien confisqué est le produit, en nature ou en valeur, de l’infrac-
tion poursuivie.

 18. Il en résulte que le juge qui prononce une peine de confiscation en valeur à titre 
de produit de l’infraction doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée 
au respect de la vie privée et familiale du propriétaire du bien confisqué, au regard de 
la situation personnelle de l’intéressé et de la gravité concrète des faits, lorsque cette 
garantie est invoquée.
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 19. En l’espèce, pour rejeter l’argument tiré de l’atteinte disproportionnée portée à la 
vie privée et familiale de M. [K] par la confiscation du bien constituant son domicile, 
l’arrêt attaqué énonce que la résidence de la fille majeure du prévenu à son domicile 
est inopérante en elle-même à démontrer l’atteinte à la vie privée et familiale, étant 
observé que celle-ci peut également être hébergée par sa mère.

 20. Les juges ajoutent que le prévenu a déclaré un revenu salarié mensuel de 6 000 eu-
ros et un investissement outre-mer, ce qui lui permet largement de financer une lo-
cation. 

 21. Ils concluent que la confiscation de l’immeuble visé ne peut donc constituer une 
ingérence disproportionnée aux faits pour lesquels le prévenu a été condamné, ni au 
montant du produit des infractions, ni au montant des amendes prononcées, ni encore 
à la valeur de l’immeuble confisqué.

 22. En statuant ainsi, et abstraction faite du motif inopérant, relatif à la possibilité pour 
la fille de M. [K] d’être hébergée chez sa mère, la cour d’appel n’a méconnu aucun 
des textes visés au moyen. 

 23. En effet, les juges ont, en se fondant sur la situation personnelle du prévenu et 
sur la gravité concrète des faits, apprécié, par des motifs dépourvus d’insuffisance, la 
nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit au respect de sa vie privée 
et familiale par la confiscation du bien constituant le domicile familial du condamné. 

 24. Ainsi, le moyen n’est pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 25. Le moyen critique l’arrêt en ce qu’il a prononcé à l’encontre de M. [K] l’inter-
diction d’exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, administrer, 
gérer ou contrôler une entreprise ou une société pour une durée de dix ans, alors :

 « 1°/ que nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi  ; que 
l’article L. 249-1 du code de commerce limite l’interdiction de diriger ou gérer une 
personne morale aux entreprises commerciales, industrielles et aux sociétés commer-
ciales ; qu’en prononçant à l’encontre de monsieur [K] l’interdiction de diriger, ad-
ministrer, gérer ou contrôler « une entreprise ou une société » pour une durée de dix 
ans, la cour d’appel a violé l’article 111-3 du code pénal, ensemble l’article L.241-9 
du code de commerce ; »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 111-3 du code pénal :

 26. Selon ce texte, nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi. 

 27. Après avoir déclaré M. [K] coupable d’abus de biens sociaux, l’arrêt attaqué l’a 
condamné, notamment, à l’interdiction de diriger, administrer, gérer ou contrôler une 
entreprise ou une société pour une durée de dix ans.

 28. En prononçant ainsi une interdiction de gérer toute entreprise ou toute société, 
alors que les articles L. 249-1 et L. 654-5 du code de commerce, applicables au délit 
reproché, limitent une telle interdiction aux entreprises commerciales ou industrielles 
et aux sociétés commerciales, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe 
ci-dessus rappelé. 

 29. La cassation est par conséquent encourue. 
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 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 30. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a prononcé à l’encontre de M. [K] 
l’interdiction de toute fonction ou emploi public pour une durée de dix ans, alors :

 « 1°/ que, lorsqu’elle est encourue à titre de peine complémentaire pour un crime 
ou un délit, l’interdiction d’exercer une fonction publique ou d’exercer une activité 
professionnelle ou sociale est soit définitive, soit temporaire ; dans ce dernier cas, elle 
ne peut excéder une durée de cinq ans ; qu’en prononçant à l’encontre de monsieur 
[K] l’interdiction de toute fonction ou emploi public pour une durée de dix ans, la 
cour d’appel a violé l’article L.131-27 du code pénal, ensemble l’article  111-3 du 
même code ; »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 111-3 du code pénal :

 31. Selon ce texte, nul ne peut être puni d’une peine qui n’est pas prévue par la loi. 

 32. Après avoir déclaré M. [K] coupable d’abus de biens sociaux, l’arrêt attaqué l’a 
condamné, notamment, à l’interdiction d’exercer une fonction publique pour une 
durée de dix ans.

 33. En prononçant ainsi l’interdiction d’exercer une fonction publique pour une 
durée de dix ans, alors que les articles L. 249-1 du code de commerce et 131-27 du 
code pénal, applicables au délit reproché, limitent une telle interdiction, lorsqu’elle est 
temporaire, à une durée de cinq ans, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le 
principe ci-dessus rappelé.

 34. La cassation est par conséquent de nouveau encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 35. La cassation, qui sera limitée aux dispositions relatives aux peines complémentaires 
d’interdiction de gérer et d’exercer d’une fonction publique prononcées, aura lieu sans 
renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer directement la règle de droit 
et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisa-
tion judiciaire. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Saint-Denis de La Réu-
nion, en date du 28 octobre 2021, mais en ses seules dispositions relatives aux peines 
d’interdiction de gérer et d’exercer d’une fonction publique prononcées, toutes autres 
dispositions étant expressément maintenues ;

 DIT que l’interdiction de gérer prononcée à titre de peine complémentaire contre 
M. [K] est limitée à la direction ou à la gestion, directes ou indirectes, d’une entreprise 
commerciale ou industrielle ou d’une société commerciale ;

 DIT que l’interdiction d’exercer une fonction publique prononcée à titre de peine 
complémentaire contre M. [K] est limitée à une durée de cinq ans ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.



89

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2023
Arrêts et ordonnances

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Chafaï - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 132-1 du code pénal ; article 485-1 du code de procédure pénale ; article 8 de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; article 1er du premier 
Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ; article 131-21 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Sur la confiscation du bien produit de l’infraction lorsqu’elle n’est pas ordonnée en valeur, à rap-
procher : Crim., 31 janvier 2018, pourvoi n° 17-81.876, Bull. crim. 2018, n° 29 (rejet), et l’arrêt 
cité.

Crim., 19 avril 2023, n° 22-83.355, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Peines complémentaires – Peine d’inéligibilité – Exécution 
provisoire – Motivation – Nécessité (non).

Ni l’article 485-1 du code de procédure pénale, ni aucune autre disposition législative ne prévoient l’obligation 
pour les juges de motiver le choix d’assortir une peine d’inéligibilité de l’exécution provisoire.

M. [I] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Riom, chambre 
correctionnelle, en date du 18 mai 2022, qui, pour complicité d’escroquerie aggravée, 
l’a condamné à six mois d’emprisonnement avec sursis, 2 000 euros d’amende, deux 
ans d’inéligibilité, et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. La caisse primaire d’assurance maladie du Puy-de-Dôme (la CPAM) a porté plainte, 
dénonçant des prestations indûment perçues par un de ses assurés, M. [D] [M], grâce 
à des arrêts de travail frauduleux établis par M. [I] [L].

 3. Par un jugement du 10 février 2022, le tribunal correctionnel a condamné M. [L] 
pour complicité d’escroquerie aggravée à six mois d’emprisonnement assorti du sursis, 
à une amende de 8 000 euros et à cinq ans d’inéligibilité et a prononcé sur les intérêts 
civils.

 4. M. [L], le ministère public et la CPAM ont relevé appel de ce jugement.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches, 
le deuxième moyen, pris en sa première branche et le troisième moyen 

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [L] coupable de compli-
cité d’escroquerie au préjudice de la CPAM du Puy-de-Dôme et l’a condamné à six 
mois d’emprisonnement assorti du sursis, une amende de 2 000 euros, une inégibilité 
de deux ans assortie de l’exécution provisoire et a prononcé sur les intérêts civils, alors :

 «  1°/ que le délit d’escroquerie suppose l’utilisation de manoeuvres frauduleuses 
déterminantes de la remise de fonds ; que, pour déclarer M. [L] complice d’une es-
croquerie commise par M. [M], la cour d’appel a retenu que les certificats médicaux 
étaient de complaisance, ayant été établis sans examen du patient, contrairement aux 
règles déontologiques ; que M. [L] avait fait valoir que l’absence d’examen physique 
n’impliquait pas que les certificats médicaux auraient été de complaisance et non 
médicalement justifiés s’agissant d’un patient présentant une cervicalgie invalidante 
constatée médicalement et ayant fait l’objet d’un acte chirurgical en mars 2018 ; qu’en 
se bornant à relever l’absence d’examen pour en déduire l’existence de certificats de 
complaisance, la cour d’appel a statué par des motifs insuffisants à justifier sa décision 
au regard des articles 121-7, 313-1, 313-2 du code pénal, 591, 593 du code de procé-
dure pénale ;

 3°/ que, en toute hypothèse, la complicité d’escroquerie suppose que le prévenu a agi 
sciemment en vue de la commission du délit ; que la cour d’appel ne pouvait déclarer 
M. [L] complice de l’escroquerie ayant consisté pour M. [M] à s’être fait verser des 
indemnités journalières, sans rechercher si M. [L] avait conscience que les arrêts de 
travail n’étaient pas justifiés par l’état de santé de son patient ; qu’en statuant comme 
elle l’a fait, la cour d’appel n’a pas caractérisé l’intention frauduleuse qui aurait animé 
M. [L] et n’a ainsi pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 121-7, 
313-1, 313-2 du code pénal, 591, 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour déclarer M. [L] coupable de complicité d’escroquerie aggravée, l’arrêt attaqué 
relève notamment que l’escroquerie commise par M. [M] au détriment de la CPAM 
n’a pu être réalisée que par la production à cet organisme des arrêts de travail établis 
par M. [L], médecin, lequel en aurait délivré cinquante-six, d’une durée d’un mois, 
entre avril 2014 et mars 2019. 

 8. Les juges relèvent également que M. [L] a reconnu avoir prescrit des arrêts sans 
examen du patient et que certains des arrêts ont été prescrits alors que le patient se 
trouvait à l’étranger.

 9. Ils ajoutent que M. [L] ne suivait pas médicalement M. [M] et ne faisait que lui 
prescrire des arrêts de travail, M. [M] étant pour le reste suivi par d’autres médecins. Ils 
relèvent aussi que M. [L] a délivré des duplicatas d’arrêts de travail inexistants, dans le 
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seul but de rendre service à M. [M] dans ses rapports avec la CPAM et qu’il a estimé 
que l’état de santé de M. [M] lui permettait de l’employer en novembre et décembre 
2018 tout en lui délivrant en février et mars 2019 de nouveaux arrêts de travail de 
rechute d’un accident de travail. 

 10. Ils en concluent que M. [L] a sciemment établi des arrêts de travail sans aucun 
fondement médical, dans le seul but de permettre à M. [M] de percevoir de la CPAM 
des indemnités.

 11. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a justifié sa décision et a fait l’exacte 
application des textes visés au moyen pour les motifs qui suivent.

 12. En premier lieu, la cour d’appel ne s’est pas fondée uniquement sur le fait que 
M.  [L] n’avait pas examiné M.  [M] avant de lui délivrer des arrêts de travail pour 
en déduire souverainement que ceux-ci étaient de complaisance et sans fondement 
médical, mais elle s’est fondée sur une pluralité d’éléments matériels, notamment le 
fait que M. [L] n’était pas le médecin qui suivait médicalement M. [M], qu’il lui avait 
délivré des duplicatas de certificats d’arrêt de travail inexistants et qu’il l’avait employé 
tout en lui délivrant peu après cette période d’emploi des arrêts de travail liés à la re-
chute d’un ancien accident de travail.

 13. En second lieu, le fait que la situation médicale de M. [M] justifiait, éventuelle-
ment, un arrêt de travail, est en tout état de cause indifférent dès lors que la cour d’ap-
pel a retenu que M. [L] avait sciemment établi les arrêts litigieux sans avoir constaté 
les éléments médicaux qui y étaient décrits.

 14. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 15. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. [L] à six mois d’em-
prisonnement assorti du sursis, à une amende de 2 000 euros et à une inégibilité de 
deux ans assortie de l’exécution provisoire, alors :

 « 2°/ qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être motivée en tenant compte 
de la gravité des faits, de la personnalité de son auteur et de sa situation personnelle ; 
que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision ; 
que l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence  ; qu’en se 
bornant à ordonner une peine complémentaire d’inéligibilité assortie de l’exécution 
provisoire sans motiver spécialement sa décision sur la peine complémentaire et sur le 
prononcé de l’exécution provisoire, disposition dérogeant au principe de l’effet sus-
pensif des voies de recours, la cour d’appel a méconnu les articles 132-1 du code pénal 
et 485, 512 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 16. Pour condamner M. [L] à six mois d’emprisonnement avec sursis, l’arrêt attaqué 
retient notamment que les faits reprochés, commis entre le 1er avril 2014 et le 4 no-
vembre 2019, présentent une gravité certaine car ils ont été commis au détriment d’un 
organisme de protection sociale, par un médecin expérimenté, exerçant un mandat de 
député, aux seules fins de permettre à un proche de percevoir illégalement des revenus 
issus de la solidarité, et ce durant plusieurs années.
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Les juges retiennent également l’absence d’introspection du prévenu et sa volonté de 
se présenter à nouveau devant les électeurs. Ils ajoutent que M. [L] n’a pas d’anté-
cédents judiciaires, perçoit environ 8 000 euros par mois, est inséré socialement et a 
indemnisé en grande partie les parties civiles. 

 17. Pour condamner M. [L] à une peine d’inéligibilité, dont ils relèvent qu’elle est 
obligatoire, de deux ans, les juges retiennent « les mêmes éléments ». Ils ajoutent que 
l’effectivité et le sens de la peine justifient le prononcé de l’exécution provisoire.

 18. En se déterminant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision pour les motifs qui 
suivent.

 19. En premier lieu, il résulte de l’article 485-1 du code de procédure pénale que 
les juges n’ont pas à motiver le choix de la peine, au regard des dispositions des ar-
ticles 132-1 et 132-20 du code pénal, lorsque celle-ci est obligatoire, ce qui est le cas 
de la peine d’inéligibilité depuis la loi n° 2017-1339 du 15 septembre 2017.

 20. En second lieu, ni l’article 485-1 du code de procédure pénale ni aucune autre 
disposition législative ne prévoient l’obligation pour les juges de motiver le choix 
d’assortir une peine d’inéligibilité de l’exécution provisoire.

 21. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 485-1 du code de procédure pénale ; articles 132-1 et 132-20 du code pénal.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de motivation d’une modalité d’exécution d’une peine, à rapprocher  : Crim., 
20 octobre 2021, pourvoi n° 20-87.088, Bull. crim. (rejet), et l’arrêt cité.

Crim., 13 avril 2023, n° 22-85.457, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sursis – Sursis avec mise à l’épreuve – Délai d’épreuve expiré – 
Prolongation – Motif intervenu avant l’expiration du délai – Effet – 
Article 5 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales – Compatibilité.



93

Bulletin Chambre criminelle - Avril 2023
Arrêts et ordonnances

Il se déduit de l’article 132-52 du code pénal que la prolongation du délai de probation, y compris lorsqu’elle 
est prononcée, conformément à l’alinéa 3 de ce texte, après l’expiration du délai de probation mais à raison 
d’un manquement ou d’une infraction commis avant, a pour effet de repousser à la fin du délai ainsi prolongé 
le caractère non avenu de la condamnation, sans qu’il soit fait une distinction selon que ladite condamnation a 
été prononcée intégralement ou partiellement sous le bénéfice du sursis probatoire.

Ce report du caractère non avenu d’une condamnation, en ce compris la partie ferme d’une condamnation 
partiellement assortie du sursis probatoire, est compatible avec les exigences de l’article 5 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, dès lors que cette prolongation doit avoir pour 
cause un fait survenu pendant le délai initial de probation, et que le juge doit être saisi à cette fin dans le mois 
suivant l’expiration du délai de probation, lequel, prolongation comprise, ne peut excéder trois années.

M. [L] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’application des peines 
de la cour d’appel de Rouen, en date du 29 novembre 2021, qui a déclaré irrecevable 
sa demande de conversion de peine et a rejeté sa demande d’aménagement de peine.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [L] [F] a été condamné par arrêt de la cour d’appel de Rouen du 4 juin 2018 
à un an d’emprisonnement dont six mois avec sursis et mise à l’épreuve, devenu sursis 
probatoire, pendant deux ans, et par arrêts du 12 septembre 2018 à deux peines de 
deux mois d’emprisonnement chacune.

 3. M. [F] a sollicité la conversion ou l’aménagement de ces peines.

 4. Le 14 avril 2021, le juge de l’application des peines a ordonné la prolongation pour 
une durée d’un an du délai de probation afférent à la condamnation prononcée le 
4 juin 2018, lequel avait pris fin le 11 décembre 2020.

 5. Par jugement du 24 août 2021, le juge de l’application des peines a déclaré irrece-
vable la demande de conversion de peine et a rejeté les autres demandes d’aménage-
ment.

 6. M. [F] a relevé appel de ce jugement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable la demande de 
M. [F] en conversion en jours-amende, alors :

 « 1°/ que la condamnation assortie d’un sursis probatoire pour une partie de l’em-
prisonnement est réputée non avenue dans tous ses éléments à l’expiration du délai de 
probation, à moins que la révocation du sursis n’ait été prononcée par le juge ordon-
nant l’exécution de la totalité de l’emprisonnement ; que le caractère non avenu de la 
condamnation partiellement assortie de sursis fait alors obstacle à ce qu’elle soit remise 
à exécution, tant pour sa partie ferme que pour sa partie assortie du sursis ; que si le 
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caractère non avenu de la condamnation, survenu de plein droit à l’expiration du délai 
de probation, ne fait pas obstacle à la prolongation du sursis probatoire lorsque le man-
quement ou l’infraction ont été commis avant l’expiration du délai de probation, cette 
prolongation n’a d’effet que sur la partie de la peine assortie du sursis ; que le caractère 
non avenu de la condamnation ferme, survenu avant la prolongation du délai de pro-
bation, fait obstacle à ce que la partie ferme de la peine soit remise à exécution ; que 
par motifs propres et adoptés, l’arrêt a déclaré irrecevable la demande de M. [F] aux 
fins de conversion de peine en jours-amende aux motifs que le condamné doit purger 
trois condamnations représentant un quantum cumulé de dix mois d’emprisonnement 
ferme, supérieur au maximum de six mois prévu à l’article 747-1 du code de pro-
cédure pénale pour que la demande de conversion de la peine en jours-amende soit 
recevable ; qu’en statuant ainsi, cependant que la condamnation de M. [F] à une peine 
d’emprisonnement de six mois ferme par arrêt de la cour d’appel de Rouen du 4 juin 
2018 était devenue non avenue à l’expiration du délai de probation le 11 décembre 
2020, peu important la prolongation du délai de probation ordonnée le 14 avril 2021 
par le juge de l’application des peines, la cour d’appel a violé les articles 132-52 du 
code pénal et 742 du code de procédure pénale, ensemble l’article 747-1 de ce même 
code ; 

 2°/ qu’en interprétant les articles 132-52 du code pénal et 742 du code de procé-
dure pénale comme permettant au juge de l’application des peines, en prolongeant le 
sursis probatoire, de remettre en cause rétroactivement le caractère non avenu d’une 
condamnation pénale et de remettre ainsi à exécution la partie ferme de la peine, 
la cour d’appel, qui a considéré que la condamnation de M. [F] à une peine de six 
mois ferme par arrêt de la cour d’appel de Rouen du 4  juin 2018 n’était pas non 
avenue compte tenu de la prolongation du délai de probation décidée par jugement 
du 14 avril 2021, a violé l’article 5 de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme garantissant le droit de toute personne à la liberté et à la sécurité. »

 Réponse de la Cour

 8. Pour déclarer irrecevable la requête en conversion de peine présentée par le 
condamné, la chambre de l’application des peines énonce qu’il doit exécuter trois 
condamnations représentant une durée cumulée de dix mois d’emprisonnement 
ferme.

 9. En prononçant ainsi, la cour d’appel a fait l’exacte application des textes visés au 
moyen, pour les motifs qui suivent.

 10. En premier lieu, il se déduit de l’article 132-52 du code pénal que la prolongation 
du délai de probation, y compris lorsqu’elle est prononcée, conformément à l’alinéa 3 
de ce texte, après l’expiration du délai de probation mais à raison d’un manquement 
ou d’une infraction commis avant, a pour effet de repousser à la fin du délai ainsi pro-
longé le caractère non avenu de la condamnation, sans qu’il soit fait une distinction 
selon que ladite condamnation a été prononcée intégralement ou partiellement sous 
le bénéfice du sursis probatoire.

 11. En second lieu, la possibilité ainsi offerte aux juridictions de l’application des 
peines de repousser le caractère non avenu d’une condamnation, en ce compris la 
partie ferme d’une condamnation partiellement assortie du sursis probatoire, est com-
patible avec les exigences de l’article 5 de la Convention européenne des droits de 
l’homme, dès lors que, par application combinée des articles 132-52 du code pénal et 
712-20, 742 et 743 du code de procédure pénale, cette prolongation doit avoir pour 
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cause un fait survenu pendant le délai initial de probation, et que le juge doit être saisi 
à cette fin dans le mois suivant l’expiration du délai de probation, lequel, prolongation 
comprise, ne peut excéder trois années.

 12. Dès lors, le moyen doit être écarté.

 13. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Bonnal  - Rapporteur  : M.  Mallard  - Avocat général  : Mme  Vi-
riot-Barrial - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article 132-52 du code pénal ; article 5 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
Crim., 22 mai 2019, pourvoi n° 18-84.220, Bull. crim. 2019, n° 99 (cassation), et l’arrêt cité  ; 
Crim., 5 janvier 2022, pourvoi n° 21-83.378, Bull. crim. (cassation).

RESTITUTION

Crim., 5 avril 2023, n° 22-80.770, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Demande formée par un 
tiers – Communication des pièces de la procédure – Nécessité – 
Applications diverses.

La chambre de l’instruction saisie de l’appel interjeté par un tiers à l’encontre de l’ordonnance rendue par le juge 
d’instruction en application de l’article 99 du code de procédure pénale est tenue de s’assurer, si la saisie a été 
opérée entre ses mains ou s’il justifie être titulaire de droits sur le bien dont la restitution est sollicitée, que lui ont 
été communiqués en temps utile, outre les procès-verbaux de saisie ou, en cas de saisie spéciale, les réquisitions 
aux fins de saisie et l’ordonnance de saisie, les pièces précisément identifiées de la procédure sur lesquelles elle se 
fonde dans ses motifs décisoires.

Ne méconnaît pas ce principe, la chambre de l’instruction qui a communiqué à l’appelante les procès-verbaux de 
saisie des biens dont la restitution était sollicitée et ne s’est pas fondée, dans ses motifs décisoires, sur des pièces 
précisément identifiées de la procédure.
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Mme [U] [N] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 5 janvier 2022, qui, dans l’information 
suivie contre M. [D] [E] des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, blan-
chiment et association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance de refus de restitution 
rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Dans le cadre de l’information judiciaire diligentée contre M. [D] [E] des chefs de 
trafic de stupéfiants, blanchiment et association de malfaiteurs, l’avocat de Mme [U] 
[N], compagne de la personne mise en examen, a saisi le juge d’instruction d’une 
demande de restitution de la somme de 900 euros saisie à son domicile, et de celle de 
10 000 euros saisie au domicile de sa mère.

 2. La demande a été rejetée par ordonnance du 5 mars 2021.

 3. L’avocat de Mme [N] a interjeté appel de la décision. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branches

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de restitution des 
scellés Numéro as argent (espèces) et dalmas trois (espèces) de Mme [N], alors « qu’à 
la suite de la déclaration d’inconstitutionnalité de l’article 99, alinéa 6, du code de 
procédure pénale qui, en ce qu’il prive le tiers qui sollicite la restitution d’un bien saisi 
de l’accès au dossier de la procédure, méconnaît le droit à un procès équitable et le 
principe du contradictoire, garantis par l’article 16 de la Déclaration de 1789, l’arrêt 
attaqué se trouvera privé de base légale. »

 Réponse de la Cour

 5. Par décision n° 2022-1020 QPC du 28 octobre 2022, le Conseil constitutionnel 
a déclaré conformes à la Constitution les mots « mais il ne peut prétendre à la mise à 
sa disposition de la procédure » figurant au dernier alinéa de l’article 99 du code de 
procédure pénale, dans sa rédaction résultant de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

 8. Par conséquent, le grief est devenu sans objet.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de restitution des 
scellés Numéro as argent (espèces) et dalmas trois (espèces) de Mme [N], alors :

 « 2°/ qu’en tout état de cause, le principe du contradictoire implique que soit mises à 
disposition du tiers qui sollicite la restitution d’un bien saisi entre ses mains les pièces 
de la procédure se rapportant à la saisie ; qu’il résulte de la procédure que si certaines 
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pièces de la procédure ont été communiquées à Mme [N] dans le cadre de sa demande 
en restitution, toutes les pièces utiles ne l’ont pas été, notamment une expertise des 
scellés litigieux, de sorte qu’en refusant dans ces conditions la restitution de ces espèces, 
la chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme et 1er du premier protocole additionnel à cette Convention ;

 3°/ que la chambre de l’instruction qui statue sur la requête en restitution d’un objet 
placé sous main de justice présentée par un tiers est tenue de s’assurer que lui ont été 
communiqués en temps utile, les pièces précisément identifiées de la procédure sur 
lesquelles elle se fonde dans ses motifs décisoires ; que la chambre de l’instruction qui, 
pour rejeter la demande de restitution, s’est fondée sur des éléments de la procédure 
concernant M.  [E], personne mise en examen, relatifs à son train de vie, qui serait 
très élevé et caractérisé par le brassage d’argent en espèces et d’objets de valeur tels 
des montres de grande marque, sans s’assurer de la communication de ces éléments 
à Mme [N], tiers requérante entre les mains de laquelle la saisie a été pratiquée, la 
chambre de l’instruction a méconnu les articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme et 1er du premier protocole additionnel à cette Convention. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de l’article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, tel qu’interprété par la Cour européenne des droits 
de l’homme, que toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens 
et que, si ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que possèdent les Etats de 
mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour réglementer l’usage des biens 
conformément à l’intérêt général, les intéressés doivent bénéficier d’une procédure 
équitable, qui comprend le droit au caractère contradictoire de l’instance.

 8. Il s’en déduit que la chambre de l’instruction saisie de l’appel interjeté par un 
tiers à l’encontre de l’ordonnance rendue par le juge d’instruction en application de 
l’article 99 du code de procédure pénale est tenue de s’assurer, si la saisie a été opérée 
entre ses mains ou s’il justifie être titulaire de droits sur le bien dont la restitution est 
sollicitée, que lui ont été communiqués en temps utile, outre les procès-verbaux de 
saisie ou, en cas de saisie spéciale, les réquisitions aux fins de saisie et l’ordonnance de 
saisie, les pièces précisément identifiées de la procédure sur lesquelles elle se fonde dans 
ses motifs décisoires.

 9. Pour confirmer l’ordonnance attaquée, l’arrêt relève préalablement que la requé-
rante ayant fait valoir qu’en sa qualité de tiers intervenant, n’avait pas accès au dossier 
de la procédure, et ayant sollicité la délivrance d’une copie de certaines pièces notam-
ment du procès-verbal de perquisition à son domicile, il a été fait droit à cette requête 
en lui fournissant la copie des procès-verbaux des perquisitions effectuées à son domi-
cile, ainsi qu’à celui de sa mère, et de son audition. 

 10. Sur le fond, les juges retiennent que la caractéristique de l’argent conservé en 
espèces est qu’il est fongible et que, dès lors, les documents que Mme [N] verse aux 
débats pour justifier de son activité professionnelle et des pourboires qu’elle dégage, 
ou de dons qu’elle aurait reçus de personnes proches à l’occasion de son anniversaire 
ou de la naissance de son enfant, sont sans valeur et sans portée probante, rien ne dé-
montrant que les billets saisis proviennent de ces pourboires ou de ces dons.

 11. Ils ajoutent que ces documents et les explications que la requérante fournit pour 
les étayer ont d’autant moins de valeur probante quant à sa propriété sur ces sommes 
en espèces placées sous scellés, qu’il faut rappeler qu’elle est la compagne de M. [E], 
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personne mis en examen pour être impliqué dans un important trafic de stupéfiants, 
contre lequel des qualifications d’importation de drogue et de blanchiment d’argent 
issu de ce trafic ont été retenues, à la suite de saisies de drogue, lors de son interpella-
tion et celle d’autres protagonistes en novembre 2020, s’élevant à un total de 469 kilos 
de résine de cannabis. 

 12. Ils précisent encore que le train de vie de M. [E] est très élevé et que le brassage 
d’argent en espèces, comme d’autres objets de valeur, le caractérise.

 13. Ils concluent que ces éléments concernant M. [E] doivent nécessairement être 
pris en compte dans le cadre de la demande de restitution de l’argent que Mme [N] 
réclame, alors qu’elle ne justifie en réalité d’aucune possession légitime ni tracée de 
telles sommes en espèces, que ce soit chez elle ou chez sa mère, en sorte que faute de 
justifier que ces objets contenus dans ces scellés lui appartiennent en tout ou partie, 
l’intéressée est mal fondée en sa demande de restitution.

 14. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction, qui a communiqué à l’appelante 
les procès-verbaux de saisie des biens dont la restitution était sollicitée, et ne s’est pas 
fondée, dans ses motifs décisoires, sur des pièces précisément identifiées de la procé-
dure, n’a méconnu aucun des textes visés au moyen. 

 15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 16. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Ascensi - Avocat général : M. Petitprez - 
Avocat(s) : Me Laurent Goldman -

Textes visés : 
Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ; article 99 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 21 octobre 2020, pourvoi n° 19-87.071, Bull. crim. (rejet), et les arrêts cités.

Crim., 19 avril 2023, n° 22-85.243, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Objets saisis – Demande en restitution – Demande formée par un 
tiers – Tiers de bonne foi – Instrument ou produit direct ou indirect de 
l’infraction – Absence d’influence.
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Les dispositions de l’article 99, alinéa 4, du code de procédure pénale, selon lesquelles il n’y a pas lieu à res-
titution par la juridiction d’instruction notamment lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou 
indirect de l’infraction, doivent être interprétées à la lumière des dispositions de l’article 6, § 2, de la directive 
2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, ce dont il résulte que les droits du tiers 
de bonne foi doivent être réservés, que le bien soit l’instrument ou le produit direct ou indirect de l’infraction.

Encourt la censure l’arrêt qui, pour rejeter la demande de restitution formée par un tiers, énonce que le bien dont 
la restitution est sollicitée est l’instrument de l’infraction, sans constater que le demandeur ne faisait valoir sur 
celui-ci aucun titre de détention régulier, ni rechercher s’il était de bonne foi.

M. [F] [B] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Douai, en date du 27 avril 2022, qui, dans l’information suivie, notam-
ment, contre M. [U] [M] des chefs d’importation de stupéfiants en bande organisée, 
infractions à la législation sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, a confirmé 
l’ordonnance de refus de restitution de bien saisi rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une information judiciaire ouverte des chefs susvisés, des paquets 
thermosoudés contenant de l’herbe de cannabis pour un poids de 101,64 kg ont été 
découverts le 25 avril 2021 dans un véhicule Audi RS3 immatriculé [Immatriculation 
1].

 3. Les investigations ont établi que ce véhicule, signalé volé, était en réalité immatri-
culé en Suisse sous le numéro [Immatriculation 2].

 4. M. [F] [B], tiers à la procédure, a formé auprès du juge d’instruction une demande 
de restitution du véhicule.

 5. Par ordonnance du 12 octobre 2021, le juge d’instruction a rejeté cette demande.

 6. M. [B] a relevé appel de la décision.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de restitution à 
M. [B] du véhicule Audi RS3 immatriculé [Immatriculation 2], alors :

 « 1°/ que toute personne a droit au respect de ses biens ; que le tiers de bonne foi a 
le droit à revendiquer auprès du juge le bien saisi dont il a la libre disposition même 
si ce bien a été l’instrument de l’infraction ; qu’en se fondant sur le seul fait que le 
véhicule saisi avait servi à la commission de l’infraction pour refuser de le restituer à 
M. [B], tiers de bonne foi, qui prévalait de son droit de locataire de longue durée sur 
le bien qui lui avait été volé, sans s’assurer que ce refus ne portait pas atteinte au droit 
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de M. [B] au respect de ses biens et à son droit à l’accès à un juge, la chambre de l’ins-
truction a violé l’article 131-21 du code pénal, les articles 706-153 et 99 du code de 
procédure pénale, ensemble les articles 6, § 1, et 13 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’Homme et des libertés fondamentales, l’article 1er du premier protocole 
additionnel à cette Convention, les articles 17 et 47 de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne. » 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 99, alinéa 4, du code de procédure pénale :

 8. Selon ce texte, il n’y a pas lieu à restitution par la juridiction d’instruction notam-
ment lorsque le bien saisi est l’instrument ou le produit direct ou indirect de l’infrac-
tion.

 9. Cependant, ce texte doit être interprété à la lumière des dispositions de l’article 6, 
§ 2, de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014, 
ce dont il résulte que les droits du tiers de bonne foi doivent être réservés, que le bien 
soit l’instrument ou le produit direct ou indirect de l’infraction.

 10. L’arrêt attaqué mentionne qu’aux termes de son mémoire régulièrement déposé, 
le tiers appelant expose qu’il est titulaire d’un contrat de leasing sur le véhicule saisi, 
qu’il a loué au garage GS Auto SA, que des sous-locations ont été organisées sans l’en 
informer, et qu’il produit la carte grise dudit véhicule, les contrats de location ainsi que 
la plainte déposée par lui à la suite du vol du véhicule.

 11. Pour confirmer l’ordonnance du juge d’instruction rejetant la demande de resti-
tution de l’appelant, les juges énoncent qu’il résulte des éléments de la procédure que 
le véhicule dont la restitution est sollicitée est l’instrument de l’infraction. 

 12. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction, qui a refusé de restituer un bien 
constituant l’instrument de l’infraction sans constater que le demandeur ne faisait va-
loir sur celui-ci aucun titre de détention régulier, ni rechercher s’il était de bonne foi, 
a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé.

 13. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Douai, en date du 27 avril 2022, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Douai, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Chafaï - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés -
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Textes visés : 
Article 6, § 2, de la directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 ; 
article 99, alinéa 4, du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la restitution de l’objet produit de l’infraction au tiers de bonne foi, à rapprocher : Crim., 
7 novembre 2018, pourvoi n° 17-87.424, Bull. crim. 2018, n° 188 (cassation), et l’arrêt cité ; Crim., 
20 janvier 2021, pourvoi n° 20-81.118, Bull. crim. (rejet).

USURPATION DE TITRE OU FONCTION

Crim., 18 avril 2023, n° 22-83.515, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Professions légalement réglementées – Avocat – Eléments 
constitutifs – Elément matériel – Cas – Omission au tableau – 
Conditions – Caractère exécutoire – Détermination.

Il résulte des articles 433-17 du code pénal, 503 du code de procédure civile, 16, 102 et 108 du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat que le délit d’usurpation du titre d’avocat par un 
avocat dont le conseil de l’ordre a ordonné l’omission du tableau est subordonné au constat préalable du caractère 
exécutoire de cette décision. Ce caractère exécutoire suppose que cette décision et, en cas de recours, l’arrêt l’ayant 
confirmée, aient été notifiés à l’intéressé.

Encourt la censure l’arrêt qui confirme le jugement ayant déclaré le prévenu coupable de ce délit sans constater 
la notification, à l’intéressé, tant de la décision d’omission que de l’arrêt qui l’a confirmée.

M. [Y] [D] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 
2-13, en date du 18 mai 2022, qui, pour usurpation du titre d’avocat, l’a condamné à 
trois mois d’emprisonnement avec sursis, cinq ans d’interdiction professionnelle et a 
prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [Y] [D], admis le 20 décembre 1994 au tableau de l’ordre des avocats du barreau 
de Paris, a fait l’objet, le 29 juin 2015, d’une décision d’omission financière prononcée 
par le conseil de l’ordre, confirmée par un arrêt de la cour d’appel de Paris du 10 mars 
2016.
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 3. Deux de ses clientes ont déposé plainte contre lui pour avoir continué à se prévaloir 
à leur égard de sa qualité d’avocat postérieurement à cette omission.

 4. A l’issue de l’enquête préliminaire ordonnée sur ces faits, M. [D] a été convoqué 
devant le tribunal correctionnel notamment pour usurpation du titre d’avocat commis 
entre le 29 avril 2016 et le 2 juillet 2017, dans une facture du 23 mai 2016 où son titre 
d’avocat est mentionné. 

 5. Les juges du premier degré l’ont déclaré coupable de ces faits et ont prononcé sur 
les intérêts civils.

 6. Le prévenu et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [D] coupable des faits 
qualifiés d’usurpation de titre, diplôme ou qualité commis du 29 avril 2016 au 2 juillet 
2017 à [Localité 1] en tout cas sur le territoire national et depuis temps n’emportant 
pas prescription, l’a condamné à la peine de trois mois d’emprisonnement avec sursis 
et à l’interdiction d’exercer la profession d’avocat pendant une durée de cinq ans et l’a 
condamné à indemniser les parties civiles, alors : 

 « 1°/ que le caractère exécutoire d’une décision confirmée en appel est subordonnée 
à la double notification de l’arrêt et de la décision confirmée ; qu’en retenant pour le 
déclarer coupable d’usurpation de titre, diplôme ou qualité en raison de l’usage de la 
qualité d’avocat que l’absence de notification de la décision du conseil de l’ordre du 
29 juin 2015 omettant du tableau M. [D] était sans effet dès lors que ce dernier avait 
pu exercer un recours à son encontre dès le 17 juillet 2015, la cour d’appel a violé 
les articles 591 et 593 du code de procédure pénale, l’article 433-17 du code pénal, 
l’article 503 du code de procédure civile et les articles 13, 102 et 108 du décret n° 91-
1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat ;

 2°/ que la décision de la cour d’appel statuant en matière d’omission d’avocat doit 
être notifiée par le secrétariat-greffe par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception au procureur général, au bâtonnier et à l’intéressé ; qu’en retenant pour dé-
clarer M. [D] coupable d’usurpation de titre, diplôme ou qualité en raison de l’usage 
de la qualité d’avocat que les textes réglementaires et en particulier les articles 102 et 
108 du décret du 27 novembre 1991 n’imposaient pas une notification des décisions 
d’appel statuant en matière d’omission quand l’article 102, auquel renvoie l’article 108, 
du décret du 27 novembre 1991 renvoie à l’article 16 du décret qui prévoit une noti-
fication des décisions de la cour d’appel, la cour d’appel a violé les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale, l’article 433-17 du code pénal, l’article 503 du code de 
procédure civile et les articles 16, 102 et 108 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991 organisant la profession d’avocat. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 433-17 du code pénal, 503 du code de procédure civile, 16, 102 et 108 
du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat :
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 8. Il résulte de ces textes que le délit d’usurpation du titre d’avocat par un avocat 
dont le conseil de l’ordre a ordonné l’omission du tableau est subordonné au constat 
préalable du caractère exécutoire de cette décision. Ce caractère exécutoire suppose 
que cette décision et, en cas de recours, l’arrêt l’ayant confirmée, aient été notifiés à 
l’intéressé.

 9. Pour confirmer le jugement ayant déclaré le prévenu coupable de ce délit, l’arrêt 
attaqué énonce qu’il a fait l’objet d’une décision d’omission financière prononcée par 
le conseil de l’ordre le 29 juin 2015, confirmée, sur recours du 17 juillet 2015, par un 
arrêt de la cour d’appel de Paris du 10 mars 2016.

 10. Les juges ajoutent que, si les articles 102 et 108 du décret du 27 novembre 1991 
prévoient que la décision d’omission doit être notifiée et si la décision concernant 
M. [D] précise qu’elle doit faire l’objet d’une telle notification, la circonstance qu’il 
n’en soit pas justifié au dossier est sans effet, dès lors que l’intéressé a pu exercer un 
recours contre cette décision. 

 11. Ils précisent que, s’il n’existe pas davantage de trace, au dossier, de la notification 
de l’arrêt du 10 mars 2016, les articles précités ne prévoient pas la notification d’un 
telle décision, qui ne mentionne d’ailleurs pas elle-même qu’elle doive être notifiée.

 12. Ils retiennent que la fiche d’avocat de M. [D] comporte un tableau mentionnant 
que la décision d’omission financière du 29 juin 2015 a pris effet le 10 mars 2016. 

 13. La cour d’appel en conclut qu’à cette date, l’intéressé n’avait plus le droit ni 
d’exercer la profession d’avocat, ni d’en revendiquer le titre.

 14. En statuant ainsi, sans constater la notification, à l’intéressé, tant de la décision 
d’omission que de l’arrêt qui l’a confirmée, la cour d’appel a méconnu les textes susvi-
sés et le principe ci-dessus énoncé.

 15. La cassation est par conséquent encourue.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les autres moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Paris, en date du 18 mai 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la 
loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : Me Bardoul -

Textes visés : 
Article 433-17 du code pénal ; article 503 du code de procédure civile ; articles 16, 102 et 108 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat.
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Rapprochement(s) : 
Sur la constitution du délit d’usurpation du titre d’avocat résultant d’une décision de justice civile 
disciplinaire exécutoire à la date des faits en cas de cassation ultérieure de cette dernière : Crim., 
18 décembre 1978, pourvoi n° 76-90.006, Bull. crim. 1978, n° 356 (rejet).



105

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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